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Depuis la déclaration universeLle des droits d1e 1 'homme du 10 Décembre 

1948, jusqu'à la charte africaine des droits de l'homme et des peuples, entrée 

e:n vigueur le 21 Octobre 1986~, ks droits des citoyens n'ont cessé d'être une 

préoccupation dans les sociétés humaines où la justice et l'équité sont érigées 

en règle institutionnelle. 

Au Sénégal, la justice ne fait nullement exception à cette ligne: de conduite 

universellle. Elle participe,à sa manière:, à consolider les bases d'un Etat de 

droit. 

Toutefôïs, 1 'évocation de ces principes fondateurs de la justice, ne doit pas 

occulter l'utilité d'une bonne connaissance de ses mécanismes de 

fonctionnement .L'intérêt d'un·e telk démarche, gît dans une n1eilleure 

lisibilité notamment des tache de chaque acteur et des interactions possibles 

entre eux .Une telle compréhension devrait faciliter le rapport avec 

1 ., institution judiciaire. 

L'initiative est d'autant plus nécessaire que 1' appareil judiciaire est souvent 

réduit aux magistrats. Le Rapport du Sénat français qui traitait du thème : 

Quels nt étiers pour la justice ? Renforce le constat sus- dressé en ces termes : 

<<Trop souvent l'institution judiciaire est assimilée aux magistrats, comme 

1 ~· écol1e est réduite à ses professions. :>> 

Cette observation nous permet de nous projeter dans notre propre système 

judiciaire pour voir le rôle et la. place: qui y sont réservés aux autres corps 

notamlfnent ceux des greffiers t.:t des avocats. 

S'il est iindéniable que la justice est rendue au nom du peuple, il n'en demeun~ 

pas :moins que la bonne marche du service public de la justice incombe à 

rensen1ble des acteurs évoluant dans cette sphère .C'est ainsi qu'à coté du 
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rrtagistrat qui rend la justice, se trouvent d'autres corporation, ·sans le concours 

de qui , une bonne administraüon de la justice serait impossible. Dans ce sens, 

la justic~,~ s'est dotée d'une large composition au sein de laquelle nous 

trouvons des avocats et des greffiers qui ont la particularité d'être des 

auxilüüres de justice et sur lesquels portera notre réflexion. La démarche 

consiste donc à réfléchir sur les rapports qui peuvent exister entre ces deux 

corps. 

Par rapport, il faut entendre selon le petit Robert:, un lien, une relation qui existe 

entre plusieurs objets distincts et (}Ut: l'esprit constate. C'est ainsi qu'on parle de 

rapport: entre deux choses, d'une chose et d'une autre, d'une chose avec une 

autre. 

Concmnitan1ment avec l'approch1;::: relationnelle, cette étude devra s'appuyer sur 

les statuts desdits corps, c' est-à-·d:ilre sur l'ensemble des règles régissant 

1 'organisation et le fonctiom1ement d'un groupe1nent, d'une profession, d'une 

société cornrnerciale etc. 

On distinguE: ainsi un statut général de la fonction publique qui désigne des 

règles définissant les droits et obligations des fonctionnaires ou de certaines 

catégories d~' entre eux. 

A côté de ce statut général, existent des statuts particuliers. Sous ce rapport, le 

statut des greffiers est règletnenté par lt~ décre:t n°77 -928 du 27 Octobre 1977 

portant statut particulier du cadre des fonctiormaires de la justice. Quant à celui 

des avocats, il fait l'objet de la loi n°84··09 du 04 janvier 1984, portant création 

de 1' ordre: dt::s avocats. Cette loi a subi néamnoins une modification récente. 

L'avantage que génère, en théorie, un tel sujet, est à chercher dans 1' état 

d'auxiliaire de justice que ces corps partagent. 

En revanche, aborder un tel sujet rev-ient à spécifier voire à approfondir la 



notion d:'auxiliaire de justice selon qu'' on est avocat ou greffier. Cette 

spécification sera un vecteur de clarification notan1ment des rôles de chacun. 

De ce double intérêt dépendra l'orientation de notre étude. 

Autrernent dit en quoi les avocats et les greffiers se rapprochent-ils ? (I) 

Dans quellt~ mesure une démarcaticm existante révèle un éloignement voire une 

différentiation entre eux ? (Il) 
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Prernière partie : Rapprochement à travers les statuts 

Sous l'angle statutaire, la relation entre avocats et greffiers n'apparaît pas 

explicitement à première vue. En revanche, c'est dans la détermination de leur 

rôle par rapport à la juridiction que des liaisons s'établissent à l'image des 

positions que chacun occupe au sein de r ordonnancement judiciaire. 

Ch~Jhl_:: Une place identique dans l'appareil judiciaire 

Greffiers et avocats occupent une position similaire dans l'organisation de la 

justice. Tous deux sont des auxiliain~s de la justice. 

Sous ce rapport, en vertu de cette convergence, des prérogatives semblables 

notamm.ent en matière d'assistance:, se font jours. 

Toutefois, avant d'aborder la question de l'assistance, il est souhaitable, 

d'emblée, de s'arrêter sur le statut d'auxiliaire de justice. 

S~ct. 1 : Deux auxiliaires de justice 

Les auxiliaires de justice sont des professionnels du droit qui ne sont pas des 

tnagistrats rr1ais qui participent toutefois, directen1ent ou indirectement à la 

nlission de service public de la justice. Avocats, greffiers, notaires, huissiers de 

justice sont à cet effet des auxiliaires de justice. Certains jurisconsultes vont 

jusqu'à considérer le magistrat comn1e: un auxiliaire de la justice car, tous, autant 

qu'ils sont, concourent à assister I{~S juridictions en veillant à leur bon 

1~Jnctionnetnent. 

Cela dit, il convient de réaffirmer que 1' objet de l'étude, à cette étape précise, 

consiste à se focaliser uniquen1ent: sur les avocats et les greffiers sur ce point 

précis ci-dessus évoqué. 



Il découle de ce:s deux articles 1' interprétation que ks greffiers sont bel et bien 

des auxiliaires de justice. La faculté de concourir au fonctionnement du greffe et 

de la juridiction leur confrère intégralen1e:nt ce statut. Qui plus est, le fait que les 

greffiers en chef soient placés sous l1~:: contrôle des chefs de juridiction et que les 

greffiers, à leur tour, soient sous la direction du greffier en chef, institue un cadre 

hiérarchique dans lequel le statut d'auxiliaire apparaît et se manifeste clairement. 

Dans cette dynamique, le greffier., d1~ rnë1Lne que l'avocat, sont appelés à donner 

corps à leur statut. Cette faculté s' exprin1e par l'assistance qui, au fond, 

constitue un autre point de jonction dans les missions à ceux dévolues. 

Sect. 2 :Deux missions similaires 

En référence à l'orientation de leur rôle, il est sans ambage qu'avocats et 

greffiers ont des prérogatives différentes. T outefoi:s, il est fondamental de 

préciser que cette différence n'est que relative voire principielle car tous deux 

partagent, en définitive, la même missïon qui est celle d'assister respectivement 

le client et la juridiction. Ils exercent donc tous les deux une mission 

d'assistance. 

Para. 1 : La mission d'assistance dt~ 1' avocat 

L'avocat est un praticien et un professionnel du droit dont la fonction 

traditionnelle est de défendre ses clients, personne:s physiques ou morales en 

justice. Il plaide pour faire valoir les ïntérêts de c;es derniers et, plus 

généralement, pour les représenter.. 

Le ministère d'avocat est parfois rendu obligatoir~e par le droit national, 

notamment afin d'assurer les droits de la défense devant certaines juridictions. 

De cette esquisse de la mission de 1' avocat, intervient, à toutes les étapes, sa 

vocation naturelle qui est celle d'assister dans toutes les phases de la 

procédure son client. Cette mên1e vocation apparaît en terme de 1' article 4 de la 
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loi instituant le barreau. Cet article dispose : << Sous réserve des dispositions des 

articles 5 à 8, les avocats ont seuls quahté pour plaider, postuler et représenter les 

parties en toutes matières. Ils font et signent tous actes nécessaires à l'exécution 

des jugements et arrêts, s'il y a lie~u. 

Les avocats peuvent donner conseil et concertation. 

Les personnes morales de droit privé, autres que les sociétés nationales et les 

sociétés d'économie mixtes, ne peuvent intervenir en justice, tant en demande 

qu''en défense, que par un avocat inscrit au Barreau.>> 

Cette fonction d'assistance qui inc01nbe à l'avocat se trouve d'avantage légitimé 

dans la techni<:ité qui entoure les procédures. Le justiciable n'étant pas forcément 

un initié, il revient à 1' avocat, considéré comme un technicien de la procédure, de 

faire ce travai]. 

Par ailleurs, l'Etat, conscient de la nécessité d'assister les justiciables s'est 

positivement impliqué. C'est ainsi qu''UJne enveloppe de deux cent millions de 

francs (200.000.000 F CFA) est allouée chaque année à l'ordre des avocats, une 

somme qui est exclusivement consacrét~ à 1 'assistémce judiciaire. Il s'agit de 

permettre notamment aux citoyens qui n'ont pas les moyens de s'offrir les 

se~rvices d'un avocat, de pouvoir béné1~icier de cette allocation pour voir leur 

affaire traitée avec diligence. 

Dans cette perspective, il est cn1cial d'ajouter que selon les dispositions de 

1' article 14 alinéa 3 de la loi po1rtant création de 1 ~~ordre des avocats la nomination 

d'office de l'avocat est faite conformé:ment aux t~extes règlementant la procédure 

pénale et 1' assistance judiciaire. 

C'est dire en définitive, l'impo:rtance: de cette assistance dans tous les actes que 
,, 

pose 1' avocat. Antérieurement à cet alinéa notamment dans 1' alinéa précédent du 

rnême article, le législateur va jusqu'à prévoir des sanctions, au cas où l'avocat 

commis d'office exprime un re: fus non motivé pour assister un client. 
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Ce devoir d~'assistance de l'avocat à l'endroit des parties incombe également au 

greffier à l'égard de la juridiction. 

Para. 2 : La mis8ion d'assistance du gre:ffiter 

La Inission prernière des greffiers consiste à etTectuer le travail d'assistance 

nécessaire pour'permettre à la juridiction de bien fonctionner. Tel est, de manière 

générale, le contenu respectivement des articles 10 et 24, alinéa premier du statut 

des greffiers en chef et celui des greffiers. 

Toutefois, les alinéas 2 et 3 de 1' article 10 du corps des greffiers en chef dresse, 

de manière beaucoup plus pratique et approfondie, la méthodologie de 

l'assistance au tribunal. Ces alinéas disposent :<<lorsqu'ils n'ont pas la direction 

du greffe, ils [les greffiers en chejJ veillent à 1' observation des lois et 

règlements. Ils tiennent la plume aux audiences, conservent les minutes des 

jugements et arrêts rendus et en délivrent des expéditions. 

Ils s'acquittent des différents travaux du greffe dans lequel ils peuvent se faire 

suppléer par les greffiers ( ... ). >> 

Il va sans dire, au regard du troisiè1ne alinéa quelLes greffiers ont relativement les 

rrtêmes prérogatives d'assistance au tribunal que les griffiers en chef. 

En fonction de ce travail d'assistance ci-dessus évoqué, il convient d'opérer une 

classification des rôles selon qu'on est greffier en chef ou greffier : 

A partir des dispositions de 1' article 1 0 précédemtment cité 1' on peut retenir que 

le greffier en chef exerce des fonctions administratives mais aussi des fonctions 

t:m qualité de dispositaire. 

Les fonctions administratives peuvent être celles. de direction mais aussi celles 

d'assistance du juge. 

Les fonctions administratives de direction s'exercent à la tête d'un greffe qu'il 

dirige mais sous le contrôle du chef de juridiction. 



Cependant, dans son domaine qui est celuii de 1' application et de l'exécution, le 

greffier en chef exerce une compétence propre dont le respect s'impose au 

supérieur hiérarchique. C'est ainsi que par exemple sous le contrôle des chefs de 

juridiction, c'est le greffier en chef qui affecte le personnel à tel service à 

1' intérieur du greffe et du paquet, réserve faite des paquets autonomes. Le choix 

du greffier d'audience appartient au gre:fJ1er en chef. 

Pour ce qui concerne les fonctions d'assistance au juge, elles se traduisent par la 

tenue de la plwme aux audiences et d'authentification des actes des juges mais à 

la condition que le greffier en chef ne soit pas placé à la tête du greffe. 

La qualité de dépositaire se résun1e à la tenue des répertoires, des registres, de 

conservation des minutes, archives, pièces à convktion et des statuts de certaines 

sociétés, de délivrance de copies d'actes divers. 

Par ailleurs, le corps des greffiers, à travers l' articlle 24, se voit attribué certaines 

prérogatives dont toutes concourent à un bon fonctionnement de la juridiction. 

C ., est ainsi que nous pouvons disltinguer ks attributions juridiques, 

administratives et les attributions liées à 1' accueil et 1' information du public. Le 

juge est toujours assisté d'un greffier, à n1oins qw~ la loi et les circonstances n'en 

disposent autrement. 

Le greffier authentifie les actes de la juridiction en apposant sa signature en bas 

des jugements, des ordonnances et procès verbaux de toutes sortes : 

Pour les fonctions administrath1es, il s'agit essentiellement de l'encadrement, les 

greffiers peuvent en effet, être chargés de coordonner l'exécution des différentes 

tâches confiées à tout ou partie du personnel. 

Enfin la tecJmicité des procédures et la connaissance que le greffier doit en 

avoir, font de lui un agent d'accueil privilégié. 11 doit être en mesure d'orienter le 

justiciable, de délivrer des renseignernents généraux avant toute procédure, de 

faciliter les formalités etc. 



L'exercice de cette fonction d'accueil exige certes, des compétences en matière 

de rE~lation humaines, de sérieux acquis en matière d'organisation des juridictions 

et des services, 1nais aussi une certaine maîtrise des contentieux et des textes qui 

les régissent. 

Toutefois, au moment où l'avocat peut relativement se permettre certaines 

libertés vis-à-vis de son client dans le cadr1e strict de la procédure, le greffier doit 

se limiter à l'information et à l'orientation. C'est dire qu'il n'a pas vocation à 

outrepasser ce que la loi lui permet dans sa relation avec le public. A 

l'instruction par exemple, le greffiler doit s'~ abstenir de fournir des informations 

ayant trait à l'enquête en cours. C'est au regard de cette obligation de réserve que 

les aspects liés à la déontologie restent prilnordiaux aussi bien pour l'avocat que 

pour le greffier. 

Chap. 2 : Les règles disciplinaires voisines 

Par règles disciplinaires, il faut entendre les principes déontologiques qui 

édictent un ensemble de disposition dt~ bonne conduite dans le cadre de 

l'exercice d'une profession donnée. 

Appliqués dans les corps respectifs des avocats et des greffiers, ces principes 

susmentionnés présentent un voisinage voire une ressemblance formelle dont la 

prestation de serment constitue un trait visible. 

Para 1 : L'obligation de prêter serment 

A.ussi bien l'avocat que le greffier prëte serment pour l'exercice de leur 

profession. La loi leur fait obligation de s'astreindre à cette exigence. Selon les 

dispositions de 1 'article 36 de 1' ordre des avocats, les postulants doivent, sur 

présentation du Bâtonnier, prêt,:r sennent devant la cour d'appel en ces termes : " 

Je jure de rernplir dignement et loyalernent ma mjssion en veillant au respect 

strict des règles de mon ordre et de ne jamais m'écarter du respect dû à la justice 

et aux institutions." 
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Les greniers, à l'image des avocats., prèt~;:nt serment à l'entame de leur fonction. 

Ce serment est ainsi formulé: "Je: JUre: de bien et loyalement remplir mes 

fonctions, de ne rien révéler ou utiliser de: ce qui sera porté à ma connaissanace à 

l'occasion de leur exercice. > > 

Il faut rappeler que les greffiers en chef et les avocats prêtent serment devant la 

mê1ne juridiction en l'occurrence: devant la cour d'appel. De plus, il apparaît, au 

regard du contenu de ces serments, que les notions d'éthique et de déontologie en 

constituent la quintessence. 

En clair, dans 1 'exécution de leur tnission, les avocats et les greffiers ne doivent 

nuHement fain~ prévaloir un con1porternent qui serait de nature à infirmer leur 

serment respectif. Le caractère pr irnordial de cette notion d'éthique est réaffirmé 

à 1' article Il de la loi provisoire relative à l'ordre des avocats adoptée par 

1')\ssemblée nationale en sa séance du jeudi 18 Juin 2009. 

Cet article dispose dans son neuvièn1e alinéa:<<{ ... ) Dans l'acceptation ou 

1' accomplisse1ment des missions visées aux deux alinéas précédentes du présent 

article, 1 ~·avocat est tenu aux règles de confidentialité., de moralité ou de 

compatibilité relevant de sa profession.>:> 

La prestation de serment n'est dcn1c nullement une clause de style, elle permet au 

prestataire de donner corps à son sem1ent selon des modalités déjà contenues 

dans le sern1ent. Maurice Garçon dans une étude détaillée intitulée" La moralité 

de 1' avocat" abonde dans le mèrne sens en ces termes : "«Pour être avocat, il faut 

d'abord être honnête homme, le: Barreau est tenu à une moralité d'autant plus 

stricte que chac,un des ses men1bres ne dépend que de sa conscience propre. 

Celui qui pratique la profession doit exercer sur lui-même et à l'égard de lui­

n1ême une surveillance continue Ut~. Il ne dépend de personne et il est le seul juge 

de ses actions." 
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Il va sans dire que ces mêmes exigences rnorales, découlant du serment prêté 

sont aussi valables pour le greffier qui doit en faire 1nontre dans son travail 

quotidien. L'article 14 du statut général., des fonctionnaires en fait état. 

En revanche, la' non observation de ce:s prescriptions légales faite nécessairement 

appel à des mesures disciplinaires. 

Para .2: Les sanctions prévues 

Cotnme dans tous les corps, l'application de sanctions en cas de manquement, se 

trouve être un gage d'une gestion rigoureuse. C'est ainsi que l'article 53 de la loi 

créant l'ordre des avocats dispose e:n son den1ier alinéa:<< Toute infraction 

résultant d'une atteinte portée par l'avocat au secret de l'instruction, notamment 

par la communication de renseignements extraits du dossier ou la publication de 

documents, pièces ou lettres intéressant l'information en cours, est réprimée dans 

les conditions prévues aux articles 44 et 52.>> 

De manière plus large, les sanctions portées sur un avocat transgresseur 

dépassent le cadre de 1' instruction pour toucher à tous les domaines ou ces 

manquements peuvent survenir. De plus, l'article 45 de la loi portant création du 

Barreau liste la nature des sanctions qui peuvent aller de 1' avertissement à la 

radiation. 

Parallèlement, le greffier, à l'in1age de tout fonctionnaire, n'est pas exempt de 

sanctions en cas de manquement grave. 

Toutefois, les modalités et condittions de ces sanctions sont contenues dans la loi 

n°61-33 du 1:5 Juin 1961 relative au statut général des fonctionnaires notamment 

dans ses articles 43 à 53. 

Au regard de ce parallélisme séquentiel, il résulte: qu'avocats et greffiers sous 

1' angle des statuts, présentent beaucoup de similitudes dans leurs prérogatives. 

Ces similitudes néanmoins ne doi[vent pas occulter l'évidence d'une distanciation 

inhérente à la nature des professions exercées. 
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Deuxième parti~~~ Des différences dans 1' ex,ercice 

Au regard des principes et règles qui régissent chaque corps, il reste évident que 

de réelles différences existent entr~;: :avocats et greffiers. 

Ces différences découlent des attributions de chacun. Ainsi, c'est dans I 'étude de 

ces attributions que des spécificités étnergentes. 

Ch::!lh_l : Les spécificités 

Par spécificités, il convient d'entendre aussi bien la nature que le mode 

d'organisation des professions d~'avocats et de greffiers. Chaque corps développe 

des traits propres. Déjà l'étude de la nature des fonctions présente d'emblée une 

meilleure clarté de ces singularités., 

Sect. 1 : Na ture des professions 

Le terme nature implique une qualification, une détermination une ou plusieurs 

caractéristiques qu'il convient de coller à une réalité donné. Aussi, convient-il de 

voir dans quelle mesure, cette nature précitée constitue un trait différenciateur de 

premier plan dans l'approche dt! la fonction d'avocat et de greffier. 

Para. 1 : Le barreau : profession libérale 

Au terme de 1 'article 1 0 alinéa pre:rnier de la loi de création du Barreau, il est 

clairement fait mention du caractère "libéral" et "indépendant" de la profession 

d'avocat. Le libéralisme au sein du barn~au implique une privatisation de la 

fonction qui fait que n'importe quel avocat qui re:mplit, les critères d'exercices 

peut instituer son cabinet et exercer lt~ rrtétier en toute liberté. C'est dire que 

l'ordre des avocats n'est qu'une instance normative qui joue un rôle de 

régulation et de veille par rapport au respect des règles qui gouvernent la 

profession. Sous ce rapport, il ne peut., en aucune manière, interférer dans la 

n1anière avec laquelle les avocats gèrent quotidiennement leur dossier. Donc si 

ceux -ci restent sous la tutelle de I ~~ordre du point de vue strict des normes, ils s'en 



affranchissent en vertu de l'indépendance que garantit l'exercice de leur 

profession. 

Ce libéralisme e:t cette indépendance ne peuvent pas en revanche être invoqués 

pour ce qui concerne le greffe. 

Para. 2 : Le gretie : fonctionnariat 

Le rnétier de greffier relève de la fiJnc:tion publique. Le greffier est donc un 

fonctionnaire. Cette nature fondanlt:.~ntale de son statut est évoquée par l'article 

Il du corps des greffiers en chef e':n ces tenues : < < la carrière des fonctionnaires 

appartenants au corps des greffiers en chef comporte cinq(5) grades et huit(8) 

échelons. Conformément aux dispositions du décret n=0 61.059 du 08 Fervier 

196 1 . Cette mlême disposition est contenue dans 1' article 25 du corps des 

greffiers. 

Au regard de ces articles, il apparaît clairement que le greffier est un agent de la 

fonction publique et en tant que t{:/1" est astreint aux règles et principes qui 

régissent le service public de 1 'Etat. 

De cette différence radicale liée à la nature des professions du barreau et du 

greffe, résulte un mode d'organisation également différent. 

Sect.1.: Organisation des profe:ss~_ons 

Si le corps des greffiers reste régi par les règles en vigueur dans la fonction 

publique, il reste clair que le barreau, en vertu de sa sacro-sainte indépendance, 

dispose d'une organisation autonome. :De cette autonomie découle la création 

d'un conseil de l'ordre, d'un conseil de disciplint~, d'un système d'élection des 

n1embres, qui constituent autant de particularités inexistantes, au demeurant, 

dans l'organisation du corps des greffiers. Toutefois, dans une approche 

sélective, il semble utile de voir 1a différenciation qu'il convient d'établir dans le 

rnode de recrutement et sur la question hiérarchique. 

Para. 1 : Reçrutement 



Au terme des dispositions de l'article 13 du corps des greffiers en chef, il est 

me:ntiom1é que ces derniers sont n:crutés par voie de concours professionnel 

ouvert aux greffiers ayant au moins six années de service effectif dans le corps. 

Pour ce qui est du barreau il faut noter l'inexistence d'un concours 

professionnel. En revanche, la loii pemtet à un magistrat ayant exercé pendant 10 

ans, s'il souhaite, d'accéder directen1ent au barreau sans passer par la voie du 

concours. 

S'agissant de l'accession par concours direct au corps des greffiers et au barreau, 

le mode de recrute1nent reste natur~ellem<~nt différent. 

L~·article 27 du corps des greffiers dispose:<< Les greffiers sont recrutés parmi 

les titulaires du diplôme du Centre de Formation et de Perfectionnement 

Administratif (CFPA, section gret1ier) ou de tout autre diplôme de la spécialité 

admis équivalence.>> 

Il faut préciser que le CFP A est :ac:tuellen1ent remplacé par le centre de 
0 

Formation Judiciaire (CFJ). 

Par contre, sdon les dispositions de 1 'article 33 de la loi créant 1' ordre des 

avocats, il est clairement mentionné : << Toute personne qui demande son 

admission au stage du barreau doit être âgée de 21 ans au moins, elle est en outre 

tenue de fournir au conseil de l ~·ordre : 

1. Un extrait de son acte de: naissm1c:e ; 

2. Un extrait de son casier judiciaire datant de moins de trois (3) mois ; 

3. Les pièces établissant qu~'eUe possède la nationalité sénégàlaise ou d'un 

Etat accordant la réciprocité ; 

4. Le diplôme de la maîtrise en droit ou un diplôme reconnu équivalent ; 

5. Le certificat d'aptitude à la profession d'avocat ou l'attestation de réussite à 

l' exarnen d'aptitude au stage ; 



6. L'attestation délivrée par un avocat inscrit au tableau ayant prêté serment 

depuis au rnoins cinq années~, po1tant engageme:nt d'assurer dans son 

' cabinet la formation effectiv•~ du stagiaire. 

Parallèlement à cette divergence de critères en terme d'accession à ces corps et 

toujours dans l'optique d'une approche differentielle:, la question du pouvoir 

hiérarchique de1neure également incontournable. 

Para. 2 : La hiérarchie ----

En réalité le traitement de la question hiénrrchique dans le corps des greffiers 

cornmt:~ dans celui des avocats, res.te foncièrement lié au contrat que nous avons 

dressé plus haut sur la nature de d1aque profession. Dans la première section, il 

s'était agi de rappeler le caractère liibéral du barreau et le fonctionnariat dont le 

greffier est assujetti. De ce rappeL, prend fom1e l'appréciation adéquate qui doit 

émaner de 1' étude de la question hiérarchique. Concrètement, eu égard à 

l'indépendanc~e du barreau, l'avocat n'est nullement lié par un quelconque 

pouvoir hiérarchique. Il n'est pas sous la tutelle d'une instance supérieure qui lui 

dicterait sa conduite dans le cadre précis de l'exercice de sa fonction. En 

revanche un tel pouvoir hiérarchiqu(~ existe bel et bien pour ce qui concerne la 

fonction de greffier. Ce dernier reste sous la tutelle du greffier en chef qui lui 

assigne da tâc:he et contrôle la bonne exécution de celle-ci. Cette subordination 

est évoquée à l'article 24 du coq)s des greffiers dans son deuxième alinéa. 

<<Quels que soient leur grade et: lt:::s fonçtions dont ils sont chargés, les greffiers 

sont toujours subordonnés aux ntagistrats et aux greffiers en chef.>> 

Les greffiers en chef, par ricochet, sont eux-mêm~es placés sous le contrôle des 

chefs de juridiction tel que cela résulte des dispositions de l'article 10 du corps 

des greffiers en chef. 
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Par ailleurs, les incompatibilités dcmt chaque corps est frappé, constituent un 

aspect supplémentaire et non mois iJnportant qui viennent renforcer l'écart entre 

avocats et greffiers. 

Chf!};h1 : Les incompatibilités 

L'option de l'étude des incompatibilités dans les rapports avocats et greffiers se 

justifie par l'effet subséquent qu{~ l'étude de cette relation induit. En clair, la 

démarche qui consiste à se pencher sur les incompatibilités constitue la suite 

logique et naturelle de notre approche qui tend à inventorier les points de 

divergence de:s deux corps. 

L'existence cl' incompatibilités e:st e:n effet intrinsèquement liée à chaque corps. 

Ainsi étudier ces incompatibilités dans la dynamique corporatiste déjà énoncée, 

revient à singulariser davantage lie:s professions et partant à renforcer la 

distanciation entre elles. 

ParaJ: L'avocat 

En référence au caractère libéral de sa profession, 1' avocat a fini de 

s ~·accommoder avec des exigences professionnelles qui constituent autant de 

lignes à ne pas franchir. 

Ces exigences ne sont autres que l<:~s prestations que l'avocat ne peut effectuer 

cumulativen1ent à sa profession .. Ces prestations, considérées comme 

incompatibles à la profession d'avocat sont large:ment exposées à l'article 10 de 

la loi créant 1' ordre des avocats ... Cet at1:icle dispose : "Libérale" et indépendante, 

la profession d'avocat est incornpatible avec toutes les fonctions publiques et 

avec toute n1ission confiée par justice:, notamment celle d'expert ou d'arbitre 

rapporteur. 

L'avocat soumis à des obligations militaires actives ne peut, pendant sa présence 

sous les drapeaux, exercer aucune activité professionnelle. 



Ces avocats peuvent être chargés par l'Etat de missions temporaires, même 

rétribuées, 1nais à condition de ne üüre pendant la durée de leurs missions aucun 

acte de la profession, ni directement. ni indirectement. L'avocat chargé de 

mission doit en aviser le bâtonnier. Celui-ci saisit le conseil de 1' ordre lequel 

décide si 1' avocat est tenu dans les dix jours de la notification qui lui est faite, 

d'opter et d'aviser le bâtonnier. S''il opte pour l'exercice de la mission ou s'il 

garde le silence, il est omis d' offlce .. 

La même interdiction s'applique: à l'avocat investi d'un mandat municipal pour 

les aftàires de la commune dont il est 1 'élu et des établissements communaux. 

Les avocats inscrits au Barreau et investis d'un mandat électif qui sont chargés 

d'affaires de la nature de celles dont il leur est inte:rdit de s'occuper ont un délai 

de trois (03) ans à compter de leur élection pour S(~ conformer aux présentes 

dispositions.>> 

Il apparaît au regard des termes de cet article et sous réserve de certaines 

conditions, que 1' avocat n'a pas vocation à exercer des fonctions publiques qui 

sont en inadéquation au caractère pri·vé de sa fonction. Il s'agit là, de la part du 

législateur, d'éviter au maximurn les conflits d'intérêt et de cautionner une 

profession hybride où les alliances seraient contn~natures. Cependant la loi 

provisoire portant modiflcation de la loi n°84-09 du 04 Janvier 1984 prévoit dans 

son article 11, la possibilité pour 1 'avocat de "ren1plir la fonction 

d'administrateur provisoire ou de syndic, ou de rapporteur dans le cadre d'une 

instance judiciaire. "Ces dispositions figurant dans l'alinéa 4 dudit article. Il 

s'agit là d'une innovation majeure introduite par cette nouvelle loi non effective 

du reste parce que n'ayant pas encore fait l'objet d'une promulgation. 

Le même souci de délimitation d1:.=!S mjssions a guidé, aux demeurant, le 

législateur dans 1' élaboration du statut particulier des greffiers mais de manière 

plus large du statut général des fbnctionnaires auquel le greffier est assujetti. 



Para._l : Le greffier 

Contrairement à l'avocat, le champ d'action du greffier en tant que fonctionnaire, 

reste: confié au règlen1ent en vigueur dans la fonction publique. Par voie de 

conséquence, le greffier n'est nullernent habilité à exercer une activité de nature 

privée. Là également il est questiort d'annihiler une confusion des rôles. Cette 

restriction de l'activité du fonctionnaire est contenue dans la loi n°6l-33 du 15 

Juin 1961 relative au statut général des f()nctionnaires précisément à l'article 09 

de la ladite loi. Cet article dispose : 

< < Il est interdit à tout fonctionnaire d'exercer ~ titre professionnel une activité 

privée lucrative de quelque nature que ce soit. Il peut être exceptionnellement 

dérogé à cette interdiction dans h:s conditions qui ~~~Qnt fixées par décret 

réglementant le cumul. 

Tout fonctionnàire en activité, en détachetnent oudans une position assimilée qui 
' 

contrevient à l'interdiction visée à ralinéa précédenÎ'~ssible de révocation, 

après consultation du conseil de discipline. >> 

Les incompatibilités qui frappent le fonctionnaire sont abordées dans cet article 

sous forme d'interdiction mêlée à des sanctions disciplin~ires en cas de non 

observation des dispositions dudit: article. 

L'article 10 du même statut conrplète l'article précédent en ces termes: "Il est 

interdit à tout fonctiormaire, qudJc~ que soit, sa position, d'avoir, par lui-même ou 

par personne interposée et sous Cjluelque dénomination que ce soit, dans une 

entreprise soumise au contrôle d~~~ son administration ou service, ou en relation 

avec son indépendance. De mê1ne, il interdit à tout fonctionnaire, de solliciter ou 

d'accepter, en échange de l'exécution du service, soit directement, soit par 

personne interposée, des usagers du service public, des dons ou prêts, en nature 

ou en espèces, des sérvices gratuits ou à tarif minoré, ou quelque avantage que ce 

soit.>> 
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Greffiers et avocats sont donc régis par des pratiques professionnelles bien 

délirnitées. 



Conclusion : 

Cette analyse comparative nous pern1et de revenir sur l'intérêt que présente 

l'étude des rapports entre avocats et greffiers sous 1 'angle statuaire. 

En effet, avocats et greffiers partagent, en théorie, l~e même statut d'auxiliaire de 

justice et développent tous deux, une mission d'assistance ce qui ne change en 

rien, toutefois, au caractère différent voin~ divergent des professions exercées. 

Cependant ce qu'il y a lieu de reterlÎir, c'est la finalité de leur tâche. Tous deux, 

en vertu de leur statut d'auxiliain~ de la justice participent, en définitive, chacun 

dans son domaine de compétence:., au bon fonctionnement des juridictions. 

Par ailleurs, la loi n°84-09 du 04 Janvier 1984 portant création de l'ordre des 

avocats a subi quelques modifications. L'assemblée nationale en sa séance du 

jeudi 18 Juin 2009, après en avoir délibéré, a adopté une loi provisoire portant 

modification de certaines dispositions de la loi initiale. 

Nous nous proposons de joindre en an11exe de ce travailla loi en question. 
ù 

Compte tenu toutefois du caractère provisoire de cette loi donc non encore 

promulguée, nous avons mené notre étude avec la loi présente, c'est-à-dire la loi 

84-09 du 04 Janvier 1984. 

La précision du caractère provisoire de cette nouvelle loi a été apportée à chaque 

fois qu'il s'est agi dans cette étude, d'en faire état par souci d'homogénéité et 

d'adéquation. 
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STATUT rn::s FOJ\ICTIO:'\!NAIRES 

LOI no 61-33 du 15 juin 1961 relative au statut général des fonctionnaires. 

TITRE PREMIER 

DISPOSITIONS GEl\"'ER~:LES 

.1\...rticle premier-· (Loi no 83-53 du 18 février 198::.) 

Le présent statut s'applique aux personnes qui, nom· 
mées dans un emploi permanent, ont été titularisées c:a:cs 
un grade de la hiérarci:lie des corps de l'Administration. 

TI ne s'applique ni a.ux magistrats, ni au person:'le! 
n:iilitaire, ni aux fonctior.nai"es dont le statut est fixé par 
des lois spéciales. 

Article 2 - (Loi no 83 -53 du 18 février 1983) 

Les fonctionnaires sont constitués e::J. corps qui p•;:u·· 
vent être groupés dans un cadre unique Iorsqu'"ils partici­
pent au fonctionnement d'u..J. même service administratif 
ou lorsc.!u'i.Is re.Ièvent d'une même technique adrnillistn:­
tive. 

Les cadres et corp:; administratifs sont organisés rar 
décret après av:is du Conseil supérieur de la Fonction pu. 
blique. 

Le décret qui pOite organisation d'un cadre de fo:nc-­
tionnaires constitue le statut particulier de ce cadre. ]~ 
précise pour les agents tltulaires de chaque adm:inisua­
tion ou servïce iiÏnsi que, le cas échéant, pour ceux appe­
lés à être affectés. dans plusieurs adrnini.stralions ot:., ser­
vices, les modalités d'app:ication des dispositions du pré­
sent statut. 

A.rticl~3 -O~oino61-33 du 15juin 1961) 

L'accession aux différ·~nts emplois permanents men·­
ti~nn6s à 1'3.r!icle 1 cr ne peut avoir lieu que dar:s les 
conditions prevues au pré:>ent statut. 

A.rt:icle 4- (Loi no 71-31 du 12.mars 1971) 

Conformément aux dispositions de l'article 39 :ie la. 
Constitution, le Présidenc: de la RépubLique nomme à 
tous les emplois des cadres et corps de la République c:lu 
Sénégal. 
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En application de l'article 44 de la Constitution, le 
pou voir de nomination peut être délégué aux ministres 
par àécret. 

Article 5- (Loi no Îl-31 du 12 mars 1971) 

".:'ouœ nomination ou toute promotion de grade"\ 
n'a.y2.nt pas pour objet exclusif de pourvoir régulière-/ 
ment à une vacance est interdite. J 

Toutefois, les statuts particuliers pourron;: prévoir ex~· 
ce;•tiormellement des nonlinations en surnombre. 

A.r::icle 6- (Loi no 61-33 du 15 juin 1961) 

Le fonctionnaire est, à l'égard de l'Administraton, 
dans une situation statutaire et règlementaire. 

A.c--ticle 7- (Loi no 83-53 du 18 février 1983) 

Le droit syndical est reconnu aux fonctionnaires. 

Outre le dépôt légal, toute organisation syndicale de 
fonctionnaires est tenue d'effectuer, dans les· deux mois 
de :;a creation, le dépôt de ses statuts et ëie la liste de ses 
administrateurs auprès de l'autorité ayant pouvoir de no­
mination· sur les fonctionnaires appelés à en faire partie 
ou auprès du Ministre chargé de la Fonction publiquè et 
du Travail. 

Pour les organisations syndicales· déjà existantes, 13. 
corr=unication de:s statuts devra être effectuée auprès 
des mêmes autorités dans les deux. mois à .compter de la 
r:mblication du prés::nt statut. 

-Toute rnodificaüon des statuts et de la -composition 
des bureaux doit être irniT1édiatement communiquée .aux 
rnê::nes autorités. 

Les syndicats professiormels de fonctionnaires peu­
vent ester en justice devant toute juridiction. Ils peuvent, 
notamment se p6u::-voi.r- contre les actes réglementaires. 
concema..'lt le statut du personnel et contre les décisions 
individuelles portant atteinte aux i.ritérêts collectifs des 
foncti::mnai.res. 

Conior;nément aux dispositions de l'article 20 de la 



(:onstiution et SOUS réserve des dispositic>;1S de J'artic)e 
99 de la présente loi, le droit de grève est reccmn 1 au 
fonctior:naire:;. 

Tm;tefois, les fonctionnaires soumis à ur. statill nt: 
lem in1erdisant pas le droil: de grève ne peuv::nt cesser 
collectivement le travail qu'après l'expirauon du délai 
d'un mois suivant la notification, à l'autorite admin;stra­
tive compétente, par la ou les organisati.Jr:s :' yndïcales 
représentative~, d'un préavis écrit énonçant les motif.s et 
la durée de la grève envisagée. Celle-ci ne peut :intervenir 
ou se poursuivre lorsque l'ordre de grève est ;-ap::JOrté par 
la ou les organ:sations qui ont notifié le préa 1·i.s. 

Ceux qui cessent le travail en violation de", disposi­
tions de 1 'alinéa précédent peuvent immédia.temr·:nt subir 
toutes sanction:; disciplinaires, sans bénéfic:;er des garan­
ties prévues par les articles 46 et 51 de la présente loi. 

Il en est de même si la cessation du trava:l, mëme in­
tervenant à l'expiration du délai d'un mois pn§vu au 
sixième alinéa elu présent article, est fondée .mr des mo­
tifs politiques et non pas sur des motifs professionnels. 

D'autre par;:, l'autorité administrative compétente 
peut, à tout moment, procéder à la réquisition des fonc­
tionnaires qui occupent des fonctions indispensables à la 
sécurité des personnes et des biens, au maintien de l'or­
dre public, à la cuntinuité de:; services publics ou :t la sa­
tisfaction des besoins essentiels de la Nation. 

La liste des postes ou fonctions ainsi défimis e::t fixée 
par décret. 

La réquisition des fonctionnaires occupant de:: fonc­
tions figurant sur cette liste leur est notifiée par or:i:re de 
service s1gné par 1 'autorité administrative compéterte. 

Toutefois, en .;as d'urgence, la réquisition peut résuj­
ter de ·la publication, au Journal officiel, de la dih1sio;1 
radiophonique ou de l'affichage sur les lieux de travail, 
d'un décret requérant collectivement et anonymement 
les personnes occupant tout ou partie des emplois .:~non­
eés dans la liste préalablement fixée par décret. 

Les fonctionnaires requis conformément aux dù;posi­
tions ci-dessus et n'ayant pas déféré à l'ordre de réquisi­
tion sont passible>: d'un· empn'.sonnement de 6 jours et 
d'une amende de 20.000 francs à 100.000 fra::-~cs ou de 
rune dé ces deux peines seulement. 

Sont passibles 1es mêmes peines, les fonctionn1ires 
occupant des poste:; ou fonctions figurant sur la ] iste pré­
vue au 10' aLinéa elu présent article et qui ont intenom­
PL!leur travail en violation des dispositions du 6' alir.éa. 

Indépendamment des sanctions pénales ainsi fb ées, 
les fonctionnaires concernés sont passibles de sant:t ons 
disciplinaires, sans iJénéfice des garanties prévues par les 
articles 46 et 51 de la présente loi. 

En aucun cas, l'exercice du droit de grève ne r eut 
s'accompagner de l'occupation des lieux du travail ou de 
leurs abords immédiats, sous peine des sanctions :p·ém:les 
prévues au 13' alinéa du présent article, sans préjuc:ice 
des sanctions disciplinaires qui pourront être pror:onc:!es 
sans le bénéfice de garantïes prévues par les articles 46 et 
51 de la présente loi. 

Article 8- (Loi n'' 61-33 du 15 juin 1961) 

Aucune distinction pour l'application du présent s7.a­
tut n'est faite entre le:; deux sexes, sous réserve des ::ispo .. 
sitions spéciales à prévoir par les statuts particulie:rs. 

Article 9- (1~oi no 83-53 du 18 février 1983) 

Il est interdit, à tout fonctionnaire, d'exercer, ~. tit·e 

professionnel, une- activité privée lucrative de quelque 
nature que ce soit. Il peut être exceptionnellement dérogé 
à cette interdiction dans les conditions qui seront fixées 
par décret réglementant le cumul. 

Tout fonctionnaire en activité, en détachement ou 
dans unr~ position assimilée qui contrevient à l'interdic­
tion visée à 1 'alinéa précédent, est passible de révocation, 
après consultation du conseil de discipline. 

Artic.:e 10- (Loi no 83-53 du !8 février 1983) 

Il est interdit à tout fonctionnaire, quelle que soit sa 
position, d'avoir, par lui-même ou par personne interpo­
sée et sous quelque dénomination que ce soit, dans une 
entreprise soumise au contrôle de son administration ou 
service, ou en relation avec son administration ou servi­
ce, des intérêts de nature à compromettre son indépen­
dance. 

De même, il est interdit, à tout fonctionnaire, de sol­
liciter ou d'accepter, en échange de l'exécution du servi­
ce, soit directement, soit par personne interposée, des 
usagers du service public, des dons ou prêts, en nature 
ou en espèces, des services gratuits ou à tarif minpré, ou 
quelque avantage que ce soit. 

Article Il- (Loi no 61-33 du 15 juin 1961) 

Lorsque le conjoint d'un fonctionnaire exerce une ac­
tivité privée lucrative, déclaration doit en être faite au 
ministre investi du pouvoir de nomination à l'égard de 
ce fonctionnaire. 

Le Ministre prend s'il y a lieu les mesures propres à 
sauvegarder les intérêts de l'Administration, après avis 
du Conseil supérieur de la Fonction publique. 

Article 12- (Loi no 83-53 du 18 février 1983) 

Les fonctionnaires concourent au fonctionnement de 
l'Administration et à la réalisation des objectifs définis 
par le GouvernemenL 

Tout fonctionnaire, quel. que soit son rang dans la 
hiérarchie, est responsable de l'exécution des tâches qui 
lui sont confi.ées. 

Article 13 -(Loi no 61-33 du l5juin 1961) 

Le fonctionnaire chargé d'assurer la marche d'un ser­
vice est responsable à l'égard de ses chefs de l'autorité 
qui lui a été conférée pour cet objet et de l'exécution des 
ordres qu'il a donnés. 

n n'est dégagé d'aucune des responsabilités qui lui 
incombent par la responsabilité propre de ses subordon­
nés. 

· Article 14 ·-(Loi no 61-33 du 15 juin 1961) 

Indépendamment des règles instituées dans le Code 
pénal en matière de secret professionnel, tout fonction­
naire est lié par l'obligation de discrétion professionnelle 
pour tout ce qui concerne les documents, les faits et in­
formations dont il a connaissance dans l'exercice ou à 
1 'occasion de l'exercice de ses fonctions. 

Tout détou.mement, toute communication contraire 
aux règlements de pièces ou documents de service à des 
tiers, sont formdlement interdits. 

En dehors des cas expressément prévus parla régle­
nenta6on en v~gueur, le fonctionnaire ne peut être délié 
de cette obligation de discrétion ou relevé de l'interdic­
tion édictée par l'alinéa précédent qu'avec l'autorisation 
du ministre dom il relève. 

Article 15 -(Loi no 61-33 du 15 juin 1961) 
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Toute faute commise par un fonctionn.:.m: dam 
l'exercice ou à l'occasion de l'exercice de ses foo.tiom 
l'expose 2 une sanction disciplinaire, sans pré_iudi ::::, k 
cas échéaat. des peines prévues par la loi pénale. 

Dans 1~ cas où un fonctionnaire est poursuivi p;~r un 
tiers pour faute de service, la collectivité publiquç doit 
couvrir le fonctionnaire des condamnations civiles pro­
noncées conrre lui. 

Article 16- (Loi no 61-33 du 1.5 juin 1961) 

Les fl)nctionnai:::-es ont droit, conformément au>. rè­
gles fixées par le Code Pénal et les lois spéciales, à une 
protection contre les menaces, outrages, injures ou <: itfa­
mations dcmt ils peuvent être l.'objet. L'Administration 
est tenue, en outre, de les protéger contre les nen:.ces, 
attaques de quelque nature que ce soit, dont ils peu it:nt 
être l'objet à l'occasion de l'exercice de leurs fonccio:.:~. et 
de réparer, le cas échéant, le préjudice matériel qu en 
est résulté dans tous les cas nqn prévus par la ré?,lcmen-· 
tat:ion sur les pensions. 

Article .. 7 --(Loi n° 83-53 du 18 février 1983) 

Le dossjer individuel du fonctionnaire doit contc11ir 
toutes les pièces intéressant sa situation administrative_ 

Ces pièGes doivent être enregistrées, numérotée:; et 
classées sans discontinuité. 

Les décisions de sanctions disciplinaires et .de réccm­
penses qui doivent être écrites, sont également versée:: au 
dossier individuel du fonctionnaire. 

Aucune mention faisant état des opinions politique:;, 
philosophiques ou religieuses de l'intéressé ne devra fi!:lJ­
rer au dossier. 

Article 1 B -(Loi no 61-.33 -du 15 juin 196 1) 

Il est mstitué un Conseil supérieur de la Fonction r:u­
blique. Le Conseil a un caractère consultatif Il dor .. :1e 

son avis à toutes les questions intéressant les fonctionn<ti-­
res ou la Fonction publique du SénégaL II est nota:n-­
ment appelé à donner son avis sur les projets de statLt~; 

particuliers des divers cadres de fonctionnaires. · 

La composition, l'organisation, le fonctionnem::nt ::t 
les attributions du Conseil feront l'objet d'un décret p::.s 
en Conseil des Ministres. 

Article 19- (Loin" 71-31 du 12 mars 1971) 

Il est insti~é dans chaque cadre de fonctionnains : 

a) une ou plusieurs commissions administratives :o:­
ritaires ayant compétence dans les limites fixées par le 
présent statut et par les règlements d'application er:. m;;­
tière d'avancement exclusivement; 

b) un ou plusieurs conseils de discipline compos(:s en 
nombre égal de représentants de l'Administration et è ': 
représentants du personnel, choisis parmi ceux de la 
commission administrative paritaire!. 

U::1 décret fixera la composition, les attributions :tiw • 
que le mode de désignation des membres de ces org:mis­
mes. 

Dans ces organismes qui ont un caractère consultatif 
les re:;Jrésentants des fonctionnaires en service dans le:: 
corps considérés, sont élus au scrutin secret, les orga.n:s.a· 
tions professionnelles pouvant présenter des candidats. 

Dans l'impossibilité de constituer ces commiss:•om 
administrative~. paritaires comme prévu à l'alinéa CI· 

dessus, il sera procédé, par décret, à la formation (',e 
commissions administratives paritaires ad hoc. 
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.. '\nicle 2C -(Loi no 71-31 du 12 mars 1971) 

Nul ne peut être nommé à un emploi dans un cadre 
de l'A.dministration de la République du Sénégal : 

l. s'il n'est de nationalité sénégalaise; 

1. s ïl ne jouit de ses droits civiques et s'il n'est de 
bo:1ne moralité; 

3. sïl ne ~•e trouve en position régulière au regard des 
lois sur les recrutements de l'Armée; 

4. s'il ne remplit les conditions d'aptitude physique 
exigées pour l'exercice de la fonction et s'il n'est, recon­
nu indemne cie toute affection ouvrant droit à congé de 
longue durée. 

5. s'il n'est âgé de 18 ans au moins et de 30 ans au 
plus. Cette limite peut être prorogée: 

a) de la durée des services militaires obligatoires dans 
la limite de cinq ans ; 

b) d'un an par enfant à charge dans la limite de cinq 
ans; 

c) de cinq ans au maximum dans les cas prévus par 
les statuts particuliers pour le recrutement dans certains 
corps et emplois. 

Ces programmes, qui peuvent se cumuler, ne peuven' 
en aucun cas avoir pour effet de porter la limite d'âge 
:m-delà de 35 ans. 

Article 21- (Loi n° 71-31 du 12 mars 1971) 

Le candidat devra, en outre, produire pour la consti­
tution de son dossier, les pièces suivantes : 

(Loi n' 73-60 du l 9 décembre 1973) 

l. ~.:n extrait d'acte de naissance délivré depuis moins 
ce six mois de date ou, à titre transitoire, un jugement 
supplétif régulièrement transcrit ; 

(Loi n' 71-31 du 12 mars 1971) 
2. un extrait de casier judiciaire ayant moins de trois 

mois de date ; 
3. un certificat de bonne vie et mœurs ; 
4. un état signalétique des services militaires ou toute 

autre pièce établissant que l'intéressé est en règle au re­
gard des lois et règlements sur le recrutement de l'Ar­
mée; 

5. les diplômes et les titres universitaires invoqués ou 
des copies certifiées conformes de ces diplômes et de ces 
titres ; 

6. un certificat de visite et de contre-visite délivré par 
les autorités médicales agréées, datant de moins de trois 
mois, indiquant que l'intéressé: 

a) est apte au service administratif pour 1 'emploi pos-­
tulé, compte tenu des règles édictées par le statut parti­
c:ul.ier du corps dont relève ledit emploi ; 

b) est indemne de toute affection ouvrant droit à 
congé de longue durée. 

Lorsque le recrutement de l'un des corps soumis au 
prés,ent statut s'opère par la voie d'une école spéciale ou 
d'une école d'application, les examens médicaux énumé­
rés ci-dessus doivc~nt être subis préalablement à l'admis­
sio:l à cette école. 

Les fl)nctionnaires qui changent de corps à la suite 
d'u:o: examen ou d'un concours sont dispensés de la visite 
et de la contre-vis:ite médicale, sous réserve que le corps 
auquel ils accèdent n'exige pas une aptitude physique 
s:péeiale. ils sont également dispensés de la production 
des pièces énumérèes aux 1", 2', 3". 



.:\nicle 2::- (Loi no 83-53 du 18 fév,i::.r IS83) 

Les emplois concourant au foncti::>rdie::nent ci' .m 
rnën1e service administratif ou relevant d'un<:· t~i:niq ete 
administrative déterminée, allant de l'ernp:oi !1: plùs bas 
au plus élevé, constituent un cadre unique ;i. structure 
ve::ticale. Les fonctionnaires appartenant à ce :;adn:, sont 
soumi~ au mème statut paniculier. 

Les cadres se subdivisent en corps. 

Constitue un corps, l'ensemble des emplois qu: so:1t 
réservés, par les textes en réglementant l'ac ::ès, à des 
agents .. soumis aux mêmes conditions de recrutement d 
qui ont vocation aux mêmes grades. 

Les corps sont répartis en cinq hiérarchies: A, B, C, 
D et E, définies par le niveau de recrutement 0} le degré 
de qualification des emplois groupés, allan' ce:; plus iÎé:·· 
vés au plus bas. Les corps des hiérarchies D e;: E s.ort 
érigés en corps d'extinction. 

Le statut particulier de chaque cadre fixera les condi·· 
tions d'accès aux corps le composant en prévoy;;.nt: 

·- des modalités de recrutement direct : su:· titre ou 
par concours direct; 

-- des modalités de recrutement par concou.:s prof'es·· 
sionne! permettant l'accès à une échelle de rérm:nératiion 
supér:eure à celle à laquelle le candidat appartient. 

Dans 1 'impossibilité d'appliquer ces deux nodes de 
recn~tement, les statuts .particuliers pourront n'en retenir 
qu'un seul. En tout état de cause, le recrutement par 
qualifcation professionnelle qu'elle qu'en soit: .la forme, 
demeure interdit. 

Les candidats recrutés sur titre ou par concou:; direct 
sont nommés stagiaires. Ils bénéficient du traire :11ent af­
férent à l'indice de stagiaire .. 

Le~ candidats fonctionnaires issus du conco .1rs pro­
fessionnel sont nommés à l'échelon de début.. 

Une mdemnité différentielle résorbable par J:: jeu de 
l'avancement ou par toute autre augmentation de tra..ite­
ment sera attribuée aux candidats recrutés par voie de 
concours professionnel si l'indice de début du corps d'ac­
cueil est inférieur à l'indice détenu dans le corps d'origi­
ne. 

Les candidats non fonctionnaires sont nommés sta· 
giaires quel que soit leur mode d'accès dans ur" ulrps et 
ne bénéficient d'aucune indemnité différentiel.le. 

Ces mesures s'appliquent aux candidats isw!'. des éco­
les de formation. 

Article 23- (Loi no 71-31 du 12 mars 1971) 

Les facilités de formation professionnelle et J'accès 
aux corps hiérarchiquement supérieurs pourron~: i:tre as­
surées par réglementation appropriée à tous les J{nction·­
naires et non fonctionnaires ayant les aptitudes nécessai·· 
res. 

Article 24- (Loin« 61-33 du 15 juin 1961) 

Pour la constitution initiale d'un corps, .il peut être 
dérogé aux conditions normales de recrutement prévues 
au présent titre. 

Les fonctionnaires nommés dans le nouveau cof]:·s 
doivent toutefois répondre à des conditions d'àge e:t de 
formation professionnelle équivalentes en rnoye:1ne à 
celles qui sont exigées des fonctionnaires du mèrr:e grade 
dans des corps des hiérarchies comparables. 

Les fonctionnaires peuvent être exception::~ellcment 

autorisés à changer de cadre ou de corps, notamment 
pour des raisons de santé dûment constatées, sous réser­
ve que les intéressés réunissent les conditions requises 
pou1 occuper le nouvel emploi qui doit être d'une hiérar­
chie équivalente et que le nouveau corps ne soit pas doté 
d'une échelle indiciaire supérieure à celle du corps d'ori­
gme. 

Le passage dans le nouveau cadre ou le nouveau 
corps est constaté dans les formes prévues à l'article 4 et 
il a lieu par assimilation d'indice ou, à défaut, à l'indice 
immédiatement inférieur. Le fonctionnaire conserve le 
bénéfice de l'ancienneté acquise dans son corps d'origine 
et évenwellement une indemnité différentielle dans les 
conditicns fixées par la réglementation en vigueur. 

Article 25- (Loi no 71-31 du 12 mars 1971) 

Les nominations et les promotions des fonctionnaires 
appartenant aux divers corps doivent être publiées au 
Journal officiel. 

Sauf dérogation spéciale constatée dans l'acte de no­
mination ou de promotion, elles prennent effet à comp· 
ter du jour de la signature. 

Article 26- (Loi no 71-31 du 12 mars 1971) 

Sont considérés comme stagiaires, les agents de l'Ad­
ministration nommés à un emploi permanent d'un corps 
visé à l'article 1 cc du présent statut, mais dont la titulari­
sation dans un grade donnant vocation définitive à occu­
per cet emploi n'a pas encore été prononcée. 

Un décret fixera les dispositions communes applica~ 
bles aux stagiaires. Ce décret précisera les dispositions 
applicables aux stagiaires membres du Gouvernement, 
députés, ambassadeurs. 

Article 27- (Loi no 61-33 du 15 juin 1961) 

Tout fonctionnaire a droit, après service fait, à une 
rémunération comportant: 

- le traitement ; 

- l'indemnité de résidence; 

- les suppléments pour charges de famille. 

Peuvent s'ajouter au traitement des indemnités repré­
sentatives des frais ou justifiées par des sujétions ou des 
risques inhérents à remploi, de même que l'indemnite 
différentielle prévue à l'article 24 et, en cas de cumul au 
torisé, la rémunération du second emploi. 

Le régime de rémunération des fonctionnaires, le ré­
gime des indemnités définies ci-dessus et la réglementa­
tion sur les cumuls sont fixés par les décrets pris au 
Conseil des Ministres. 

Le trait,~ment des fonctionnaires est déterminé par ré­
férence à la valeur de l'indice de base de la grille des 
traitements publics. 

Article 28 -(Loi no 61-33 du 15 ·juin 1961) 

Le statur particulier de chaque cadre fixera les indices 
de traitement correspondant à chaque grade et échelon. 

Article 29- (Loi no 83-53 du 18 février 1983) 

La notaüon a pour objectif permanent de donner à 
l'Administration les moyens de juger de la qualité et de 
l'efficacité du fonctionnaire. 

Elle doit se traduire par une note annuelle chiffrée at­
tribuée à tout fonctionnaire en activité ou en service dé­
taché. 

Le pouvoir de notation appartient au chef de service 
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qui .est tenu de i'assurer dans les conditiom f1xées au pr~:-­
sent chapitre. -

Les fonctionnai.res sont notés selon les barèmes cor­
respondant aux fonctions qu'ils assurent et aux hiérar­
chies auxquelles iL appatiennent: 

- un barème :_ntéressant ies personnels chargés de 
fon.::tions de direction ; 

- un barème: intéressant les personnels des hiéracr­
chies A et B; 

- un barème intéressant les personnels des autres hié­
rarchies. 

Les critères entrant en ligne d'~ compte pour la déte:·-
mination de-la note sont: 

- pour les cadres de d:,rection : 
1 . qualités intel! ecLlell es ; 
2. comportement; 
3. aptitude ~1 diriger; 
4. qualités professionnelles_; 
5. appréciation globale des supérieurs ; 
- pour les fonctionnaires des hiérarchies A et B 
1. qualités i.ntellectuelles ; 
2. comportement; 
3. qualités professionnelles; 
4. appréciation globale des supérieurs. 

- pour les fonctionm,ires des autres hiérarchies : 
l. comportement au travail ; 
2. connaissances professionnelles et aptitude à l"'er.1·· 
ploi; 
3. relations humaines; 
4. appréciation globale des supérieurs. 

Outre les disposiüons prévues à l'article 48, Ia note 
chiffrée annue!Je, p<Îrtée au bulletin des notes, es.t com-­
muniquée au fonctionnaire. Le bulletin de notes est v·~rsé 
à son dossier. 

Un décret fixe les conditions dans lesquelles les dis-­
positions du présent article sont applicables. 

Article 30 -·(Loi no 71-31 du 12 mars 1971) 

La commission administrative paritaire apprécie:ca les 
droits à l'avancement en fonction des -éléments contenus 
dans le dossiet· et c otamment les dernières notes d ks 
appréciations génér<.les .. 

Les fonctionnaires en congé de longue durée pour 
maladie conservent le droit à l'avancement. 

Il sera tenu compte, dans ce cas, des dernières notes 
attribuées et des appréciations avant la maladie ainsi que 
l'avancement moyen des fonctionnaires de même grade .. 

Les disposition ci-dessus s'appliquent également aux. 
fonctionnaires investis de fonctions publiques électives. 

Article3l-(Loin°6l-33 du 15juin 1961) 

L'avancement c'ies fonctionnaires comprend l'annee­
ment d'échelon et l'avancement de grade. 

Article 32 - \Loi no 83-53 du 18 fevrier1983) 

Le grade ou la classe est le titre qui confere à ses titu­
laires vocation à occ"clper l'un des emplois qui leur sont 
réservés. 

L'avancement de grade ou de classe a lieu exc1,usive­
ment au choix et il est prononcé après avis de la corn­
mission administrative paritaire siégeant en commission 
d'avancement. 
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Article 33- (Loi no 61-33 du 15 juin 1961) 

L'avancement d'échelon se traduit par une aug~menta-

ti on :le traitement. Il e~t fonction de 1 'ancienneté du 
fonct:onnaire. L'avancement d"échdon e5t, en principe, 
constate par l'autorité qui a pouvoir de nomination. 

Art1cle 34- (Loi no 83-53 du 18 février 1983) 

L'avancement des fonctionnaires a lieu de façon 
continue d'échelon a échelon et de grade à grade ou de 
class= à classe. 

Jlsticle 35- (Loi no 71-31 du 12 mars 1971) 

La hiérarchie des grades dans chaque corps et le 
nombre d'échelons dans chaque grade seront fixés dans 
les statuts particuliers des cadres qui détermineront éga­
lemer,t. 

J. Je minimum d'ancienneté de services effectifs exi­
gible dans chaque corps pour être promu au grade supé­
rieur. 

L::s services effectués dans le corps d'origine sont 
considérés comme ayant été effectués dans le nouveau 
corps. d'accueil dans le seul cas où les conditions de re­
cnJ1:ement direct, les conditions -de recrufement profes­
sionnel du corps è.'origine, sont supérieures ou sembla­
ble:; à celles du corps d'accueiL 

2. [a durée du temps à passer dans chac;ue échelon. 
Cette durée peut comprendre les services militaires qui 
ne sont utilisés qu'une seule fois dans la carrière. 

Dans toute la mesure du possible, Je même rythme 
d'avancement devra être assuré dans les divers corps de 
rnéme hiérarchie. 

Article 36- (Abrogé par la loin· 68-01 du 4 janvier 
1968) 

Article 37- (Loi no 61-33 du 15 juin l9é 1) 

L'avancement dé grade ne peut avoir liet:. qu'au profit 
des fonctionnaires inscrits .à un tableau d'avancement. Le 
tableau est arrêté chaque année par l'Administration 
ar•rès avis de la commission administrative paritaire sié­
geant en commission d'avancement. 

Le tableau doit être arrêté le 15 décembre au plus 
tard pour prend:~e effet le 1 e, janvier suivant. n cesse 
d'ê[re valable à J'expiration de l'année pour laquelle il 
est dressé. 

__ Article 38- (Loi no 61-33 du 15 juin 1961) 

Pour l'établissement du tableau, il doit ètre procédé à 
un examen app:~ofondi de la valeur profi!Ssionnelle de 
tous les agents proposables, compte tenu principalement 
des notes obtenues par les intéressés et des propositions 
r1otivées, fonnu1ées par l'autorité ayant pouvoir de nota­
tion. 

Les commissions d'avancement classent les agents par 
Drdre de mérite. 

Les candidats dont le mérite est jugé égal sont dépar­
tagés par l'ancienneté. L'autorité ayant po'Jvoir de nomi­
nation arrête le tableau. 

Les promotions doivent avoir lieu dans l'ordre du ta­
Jleau. 

Article 39- (Loi no 61-33 du 15 juin 1961) 

Les commi~:sions d'avancement seront composées de 
telle façon qu'en aucun cas un fonctionnaire d'un grade 
donné ne soit appelé à fonnuler une proposition relative 
à l'avancement d'un fonctionnaire d'un grade hiérarchi­
c_uement supérieur. 

En tout état de cause, les fonctionnaires ayant voca-



tion à être inscrits au tableau, ne pourront prerd~e part 
aux délibératio:1s de la commission relative à leur cas 
particulier. 

Anide40-(Loino61-33 du l5juin 1961) 

Les tableaux d'avancement doivent être rendus pu­
blics par l'insertion au Journal officiel dans un déla. de 
quinze jours à partir de la èate à laquelle i.s a.1.ront été 
arrêtés. 

Article 41- (Loi no 61-33 du 15 juin 19é:) 

En cas d'épuisement du tableau en cours d'a:::mèe,, il 
peut être procédé à l'établissement d'un tableau supplé­
mentaire. 

Article 42 -- (Loi no 61-3 3 du 15 juin 19 éi l ;, 

Tout fonctionnaire qui bénéficie d'un avanc:::ment de: 
grade est tenu d'accepter l'emploi qui lui est as~,igné dam 
son nouveau grade. Son refus peut entraîner sa radiation 
du tableau d'avancement par l'autorité ay2.n~ p1mvoir de 
nomination. Cette radiation peut-être pronc.ncé :: sans in. 
tervention des formes prévues au titre V. 

Article 43- (Loi n° 83-53 du 18 février 1983) 

Les sanctions disciplinaires sont : 
- pour le premier degré · 
a) l'avertissement; 
b) le blâme. 

- pour le deuxième degré : 
la réduction d'ancienneté ne pouvant excéder 2 ans ; 

- pour le troisième degré : 
a) la radiation du tableau d'avancement pour 2 ans.; 
b) la rétrogradation ; 

c) l'exclusion temporaire de fonction pour une durée 
maximale de 6 mois ; 

d) la révocation sans suspension des droits à pen­
swn; 

e;, la révocation avec suspension des drcnt:; :i. pensior.. 

L'exclusion temporaire de fonction quelle qu'en so:lt 
la durée reste privative de toute rémunér.ation à l'exclu­
sion des allocations à caractère familiàL 

Le fonctionnaire révoqué, ou ses ayants cause s'il ne 
peut faire valoir ses droits à pension, peut prétendre, 
dans les conditions fixées par le régime de: œtraite du 
fonctionnaire, au remboursement des ret::nues pour lia 
retraite opérées sur son traitement. 

L'application de la révocation sans SUSJX:nsion des 
droits à pension ne fait pas obstacle à l'ap;:>licat:ion éver-­
tuelle des dispositions réglementaires relativ·: s à la dé-­
chéance du droit à pension. 

Article 44 -(Loi no 68-01 du 4 janvier 1968) 

Le pouvoir disciplinaire appartient à l'aut1nité inves­
tie du pouvoir de nomination. Toutefois, pou les sanc­
tions des l•r et 2• degrés, il peut faire l'obj1::t de déléga­
tion à d'autres autorités dans les conditions fi;<ées par ôé­
c;ret. 

Article 45- (Loi no 83-53 du 18 février I983) 

Les sanctions des premier et deuxième: degrés sont 
prononcées sans consultation du conseil. c\1: discipline 
mais, auparavant, le fonctionnaire est te::m, ;;a.uf cas de 
force majeure, de présenter par écrit ses t:xpLcations sur 
les faits qui lui sont reprochés. Le refus de présenter les 
explications demandées .-entraîne automatiquement l'Ep­
plication d'une sanction du premier ou du deuxième de:­
gré. 

Article 46- (Loi no 61-33 du 15 juin 1961) 

Les autres sanctions disciplinaires sont prononcées 
après avis du conseil de discipline. 

.A.rticle 47- (Loi no 61-33 du 15 juin 1961) 

Le conseil de discipline est saisi par un rappoq_ éma­
nant de l'autorité ayant pouvoir disciplinaire qui doit in­
diquer cl2.irement les faits repréhensibles et, s'il y a lieu, 
les circonstances dans lesquelles ils ont été commis. 

Article 48- (Loi no 61-33 du 15 juin 1961) 

Le fonctionnaire incriminé, éventuellement assisté de 
son conseil, a le droit d'obtenir, aussitôt que l'action dis­
ciplinaire est engagée, la communication intégrale de son 
dossier el de tous les documents annexes qui devra lui 
être faite quinze jours au moins avant la réunion du 
conseil de discipline. 

Il pe~:,t présenter devant le conseil de discipline des 
observations écrites ou verbales, citer des témoins et se 
tàire assister d'un défenseür de son choix. 

Le droit de citer des témoins appartient également à 
1 'administration. 

Article 49- (Loi no 61-33 du 15 juin 1961) 

S'il ne se juge pas suffisamment éclairé sur les faits 
reprochés à l'intéressé ou les circonstances dans lesquel­
les ces faits ont été commis, le conseil de discipline peut 
ordonner une enquête. 

Article 50- (Loi no 61-33 du 15 juin 1961) 
Au vu des observations écrites produites devant lui et 

compte tenu, le cas échéant, des déclarations verbales de 
l'intéressé et des témoins ainsi que des résultats de l'en­
quête à laquelle il a pu être procédé, le conseil de disci­
pline émet un avis motivé sur la sanction que lui parais­
sent devoir entraîner les faits reprochés à l'intéressé et 
transmet cet avis l'autorité ayant pouvoir disciplinaire. 

Article 51- (Loin· 61-33 du 15 juin 1961) 

L'avis du conseil de discipline doit intervenir dans le 
délai d'un mois à compter .du jour où ce conseil a été saisi. 

Ce délai est porté à trois mois lorsqu'il est procédé à 
une enquête. 

En cas de poursuite devant un tribunal répressif le 
conseil de discipline peut décider qu'il y a lieu de sur­
seoir à émettre son avis jusqu'à l'intervention de la déci­
sion du tribunaL 

Article 52 -(Loin· 71-31 du 12 mars 1971) 

En cas de faute grave commise par un fonctionnaire, 
qu'il s'agisse d'un manquement à .ses obligations profes­
sionnelles ou d'une infraction de droit commun, l'auteur 
de cette faute peut être immédiatement suspendu par 
l'autorité ayant pouvçir discipli!).aire ou en ce qui 
concerne le personnel détaché, par l'autorité auprès de 
laquelle est prononcé le détachement, à charge d'en ren­
dre compte dans les meilleurs délais à l'autorité ayant 
pouvoir disciplinaire. 

La décision prononçant la suspension d'un fonction­
naire doit préciser si l'intéressé conserve pendant le 
temps où il est suspendu le bénéfice de son traitement ou 
déterm[ner la quotité de la retenue qu'il subit, qui -ne 
peut être supérieure à la moitié du traitement. En tout 
état de cause, il continue de percevoir la totalité des sup­
plémer,ts pour charges de famille. 

Dans le cas de suspension immédiate, le conseil de 
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tion à ètre ins:::rits au tableau, ne pourronc prendre :;Jart 
aux délibérations de la commission relative à !:·ur cas 
paniculier. 

Article 40-- (Loi n" 61-33 di.J 15 juin 1961) 

Les tableaux d'avancement doivent être ren ~Lis pe­
blics par l'insertion au Journal officiel dans un délai de 
quinze .:ou:-s à partir de la date à laquelle ils aOJ mnt été 
arrêtés. 

Article 41 -· (Loi no 61 -3 3 du 15 juin 1961) 

En cas d'épuisement du tableau en cours d'année, il 
peut être procedé à l'établissement d'un tableau supplé­
mentaire. 

Article 42 - (Loi no 61-33 du 15 juin 196 1) 

Tout l'èmctionnaire qui bénéficie d'un avancement de 
grade esr tenu d'accepter l'emploi qui lui est assigné dans 
son nouveau grade. Son refus peut entraîner sa radiation 
du tableau d'avancement par l'autorité ayant pouvoir de 
nomination. Cette radiation peut-être prononcée sans in·· 
tervention des f'onnes prévues au titre V. 

Article 43- (Loi Il 0 83-53 du 18 février 1983) 

Les sanctioc.s disciplinaires sont : 

- pour le premier degré: 
a) l'avertissement; 
b) le blâme. 

- pour le deuxième degré: 
la réduction d'ancienneté ne pouvant excéder 2 ans; 

- pour le l:roisièm~ degré : 
a) la ra.diation du tableau d'avancement pour 2 ans; 
b) la rétrogradation; 
c) J'exc:lusicn. temporaire de fonction pour une durée 

maximale de 6 mois ; 
d) la révocation sans suspension des droits à pen· 

SIOn; 

e) la révocation avec suspension des droits à pe:,lsion 

L'exclusion temporaire de fonction quelle qu'en soit 
la durée reste privative de toute rémunération <l l'exclu ... 
sion des allocations à caractère familiaL 

Le fonctionnaire révoqué, ou ses ayants cause s'il ne 
peut faire valoir ses droits à pension, peut prétendre, 
dans les conditions fixées par le régime de ret rai te du 
fonctionnaire, au :c-ernboursement des retenues pour la 
retraite opérées sur son traitement. 

L'application de la révocation sans suspension des 
droits à pension ne fait pas obstacle à l'application éven­
tuelle des dispositions réglementaires relatives :i la dé-
chéance du droit à pension. · 

Article 44 - (Loi no 68-01 du 4 janvier 1968) 

Le pouvoir chsciplinaire appartient à l'autorité [nves­
tie du pouvoir de nomination. Toutefois, pour ks sanc­
tions .. des 1 '" et 2< degrés, il peut faire l'objet de déléga­
tion à d'autres autorités dans les conditions fixées p2 .. r dé­
cret. 

Article 45- o:..oi n° 83-53 du 18 février 1983) 

Les sanctions des premier et deuxième degrés sont 
prononcées sans consultation du conseil de di:>cipüne 
mais, auparavant., le fonctionnaire est tenu, sauf cas de 
force majeure; de p:ëésenter par écrit ses explications sur 
les faits qui lui sont reprochés. Le refus de présenter les 
explications demandées .-entraîne automatiquement l'ap­
plication d'une sanction du premier ou du deuxième de­
gré. 

Article 46- (Loin" 61-33 du 15 juin 1961) 

Les amres sanctions disciplinaires sont prononcées 
c.près avis du conseil de discipline. 

,~rticle 4 7- (Loi no 61 -33 du 15 juin 1961) 

Le conseil de discipline est saisi par un rapport éma· 
nant de l'autorité ayant pouvoir disci:olinaire qui d01t in­
d.quer clairement les faits repréhensibles et, s'il y a lieu, 
les circonstances dans lesquelles ils or:.t été commis. 

Article48-(Loin"6l-33 du 15juin 1961) 

Le fonctionnaire incriminé, éventuellement assisté de 
son conseil, a le droit d'obtenir, aussitôt que l'action dis­
ciplinaire e:;t engagée, la communication intégrale de son 
dossier et de tous les documents annexes qui devra lui 
être faite quinze jours au moins avant la réunion du 
conseil de discipline. 

Il peut présenter devant le conseil de discipline des 
observations écrites ou verbales, citer des témoins et se 
fa1re assister d'un défenseur de son choix. 

Le droit de citer des témoins appartient également a 
l'administration. 

Article 49- (Loi no 61-33 du 15 juin 1961) 

S'il ne se juge pas suffisamment éclairé sur les fait;, 
reprochés à l'intéressé ou les circonstances dans lesquel­
les ces faits ont été commis, le conseil de discipline peut 
ordonner une enquête. 

Article 50- (Loin" 61-33 du 15 juin 1961) 
Au vu des observations écrites produites devant lui et 

compte tenu, le cas échéant, des déclarations verbales de 
l'intéressé et des témoins ainsi que des résultats de l'en­
quête à laquelle il a pu être procédé, k conseil de disci­
pline émet un avis motivé sur la sanction que lui parais­
sent devoir entraîner les faits reprochés à l'intéressé et 
transmet cet avis l'autorité ayant pouvoir disciplinaire. 

Article 51-(Loin· 61-33 du 15juin 1961) 

L'avis du conseil de discipline doit intervenir dans le 
délai d'un mois à compter du jour où ce conseil a été saisi. 

Ce délai est porté à trois mois l~rsqu'il est procédé à 
une enquête. 

En cas de poursuite devant un tribunal répressif le 
conseil de discipline peut décider qu'il y a lieu de sur­
seoir à emettre son avis jusqu'à l'intervention de la déci­
sion du tribunaL 

Article 52 -(Loin· 71-31 du 12 mars 1971) 

En cas de faute grave commise par un fonctionnaire, 
qu'il s'agisse d'un manquement à ses obligations profes­
sionnelles ou d'une infraction de droit commun., l'auteur 
de cette faute peut être immédiatement suspendu par 
J'autorité ay:mt pouyÇ>ir discipli~aire ou en ce qui 
concerne le personnel détaché, par l'autorité auprès de 
laquelle est prononcé le détachement, à charge d'en ren­
dre compte dans les meilleurs délais à l'autorité ayant 
pouvoir disciplinaire. 

La décision prononçant la suspension d'un fonction­
nain: doit préciser si l'intéressé conserve pendruJ.t le 
temps où il est suspendu le bénéfice de son traitement ou 
déterminer la quotité de la retenue qu'il subit, qui ne 
peut être supérieure à la moitié du traitement. En tout 
état de cause, il continue de percevoir la totalité des sup­
pléments pour charges de famille. 

Dans le c2.s de suspension immédiaœ, le conseil de 
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disciplin:: est saisi de l'affaire sans délai. Celui-ci émet 
un avis motivé .mr la sanction et le t:-ansmet à l'at.:torité 
ayant le pouvoir disciplinaire. 

La ;;ituation du fonctionnaire suspendu en applica­
tion de l'alinéa 1 ec du présent article doit être définitive­
ment réglée dans un délai de quatre mois à com1: ter du 
jour ol:. la déci:;ioo aura effet. Lorsqu'aucune decision 
n'est intervenue au bout de quatre mois, l'intére:;sé reçoit 
à nouveau l'intégralité de son traitement et a droit au 
remboursement de" retenues opérées sur son trai ter.nent. 

Ce remboursement est également dû lorsque l'intèreS·· 
sé n'a subi aucune sanction ou n'a été l'objet que d'ur: 
avertissement, d'un blâme ou d'un déplacement cfo:A'ice. 

Toutefois, lorsque le fonctionnaire est l'objet de 
poursuites pénales, sa situation n'est définitivement ré­
glée qu'après que ia décision rendue par la jmidiction 
saisie est devenue définitive. 

Article 53- (Loi ne 61-33 du 15 juin 1961) 

Les décisions de sanctions sont versées au do ssi,::r in­
dividuel du fonctior:naire intéressé. Il en est de rnéme le 
cas échéant, des av::s émis par les conseils de discijJline 
ainsi que de toutes pièces et documents annexes. 

Article 54- (Loi no 61-33 du 15 juin 1961) 

Le foncüonnaire frappé d'une peine disciplinaire et 
qui n'a pas été exclu des cadres peut, après trois années 
s'il s'agit d'un avert'lssement ou d'un blâme, et cmq an­
nées, s'il s'agit de to·1te autre peine, introduire aupri:s de 
l'autorité investie du pouvoir de nomination une deman­
de tendant à ce qu'aucune trace de la sanction pn.)n(mcé 
nesubsiste à son C:.os>ier. 

Si, par son comportement général l'intéressé a donaé 
toute satisfaction depuis la sanction dont il a fait I'o :>jet, 
il doit ètre fait droit à sa demande. 

L'autorité investie du pouvoir de nominatiorJ sta.tue 
après avis du conseil de discipline. 

Pour répondre am: prescriptions de tarticle 17 re:.atif 
-à la composition du dossier, celui-ci devra être r:econsti­
tué dans sa nouvelle composition sous le contrôle du 
conseil de d:iscipline. 

Article 55- (Lei no 61-33 du 15 juin 1961) 

Tout fonctionnaire est placé dans une des positions 
suivantes : 

1. en activité; 
2. en service détaché; 
3. en disponibilité ; 
4. sous les drapeaLx. 

Article 56 ·- (Loi n" 61-33 du 15 juin 196 1) 

.L'activité. est la position du fonctionnaire qui, régu-
lièrement titulaire d'un grade, exerce effeèi:ivement :es 
fonctions de l"un des emplois correspondants soit qu'il 
soit affecté dans WJ. service relevant de l'autorité ayant 
pouvoir de nomination, soit qu'il soit mis à la dis po si­
tion d'une autre administration. 

Article 57 -.. (Loi no 71 -31 du 12 mars 1971) 

Sont assimilées à la. position d'activité, les situations 
suivantes : · 

l_ le congé annuel avec rémunération d'une durée ,::e 
trentejours par année de service ; 

2_ le congé de ma.ladie ; 

3. le congé de longu~ durée; 

4. le congé de maternité; 
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5. le congé sans rémunération pour affaires person­
neiJes duram lequel il est interdit au fonctionnaire 
d'exercer une activité privée lucrative; 

6. le congé pour examen; 

7 l'expe::tative d'admission à la retraite; 

8. le stage de formation professiom~elle; 

9. le maintien par ordre sans affectation ; 

(Loi n· 73-60 du 19 décembre 1973) 

1 O. le maintien par ordre sans affectation et sans ré­
munération de la femme d'un fonctionnaire ayant suivi 
son époux, agent de J'Etat en service dans une mission 
diplomatique, sans préjudice des droits à la pension de 
retraite. 

Article 58- (Loi no 61-33 du 15 juin 1961) 

Le régime des congés énumérés à J'article précédent, 
ainsi que les conditions dans lesquelles pourront être at­
tribuées des permissions ou des autorisations d'absence, 
seront déterminés par décret pris en Conseil des Minis­
tres. 

Article 59 -(Loi no 61-33 du 15 juin 1961) 

Un décret pris en Conseil des Ministres déterminera 
les cas dans lesquels les fonctionnaires peuvent être 
maintenus exceptionnellement par ordre, sans affecta­
tion. 

Article 60 ·-(Loi no 61-33 du 15 juin 1961) 

Sont obligatoirement mis en expectative d'admission 
a la retraite les fonctionnaires qui, réun;:ssant les condi­
tions de service exigées pour prétendre à une pension 
d'ancienneté ont été déclarés définitivement inaptes au 
service. Dans ce cas, la mise à la retraite devra être pro­
noncée dans le:s six mois suivant la décision du conseil 
de santé, période pendant laquelle devront s'effectuer les 
f,.)rmalités prévues par la réglementation en vigueur en 
matière de peTI!;ion. 

Article 61- (Loi no 61-33 du 15 juin 1961) 

Les fonctionnaires qui seront désignés pour suivre des 
stages de formation professionnelle, organisés dans J'es­
prit de l'article 23 du présent statut, bénéficieront pen­
dant toute la durée de leur stage de la rémunération d'ac­
tivité correspondant à leur grade. Des décrets pourront 
préciser en tant que de besoin des modalités de rétribu­
~ion des fonctionnaires suivant la nature des stages. 

Article 62- (Loi no 61-33 du 15 juin 1961) 

Le détachement est la position du fonctionnaire placé 
hors de son cadn:; d'origine, mais continuant à bénéficier 
dans ce cadre de,ses droits à l'avancement et à la retraite. 

Article 63 -(Loi no 61-33 du 15 juin 1 961) 

Tout détachement est prononcé soit d'office, soit sur 
la demande du fonctionnaire, par l'autorité ayant pou­
voir de nomination. Il est essentiellement révocable. En 
cas de détachement dans un emploi tel qœ prévu l'arti­
c:l.e 64 ci-dessous, 3·, la décision de détache;nent doit être 
contresignée par le Ministre dont relève l'emploi de déta­
chement et par le Ministre chargé de la Fonction publi­
cpe. 

(Loi no 65-12 du 4 février 1965) 

Dans les cas prévus à l'article 64, 1 cr, 2' et 3< ci­
d:.:ssous, le nouve:r emploi doit être équivalent à l'ancien. 

1:Loi n°61-33 du 15juin 1961) 

Dans les cas prévus à l'article 64, 5' ci-dessous; le dé­
tachement est accordé de plein droit. 



Art:cle 64- (Loi no 61-::3 du 1 5 juin l9t; !1 

Le ::létachement ne peut avoir Ji eu qt::e dan,, l'un des 
cas sui.,·ams: 

, 1 ·. détachement auprès d'un office, d'une régie, d'un 
eta~hssement public ou semi-public de l'Etat ;:.vant so 11 
autonornie budgétaire ; · 

2. détachement auprès des communes et des colle:cti" 
vités locales ; 

3. détachement auprès d'une administr.atJo:n pour 
exercer des fonctions autres que celles que Ie fc:nction· 
naire a normalement vocation d'occuper dan:; s.:m cadre 
d'origine. 

4. détach<~ment dans les services relevant d'un Etat 
étranger ou aLprès d'organismes internatio::-~au.x; 

5. détachement pour exercer une fonction de mem-­
bre du Gouvernement ou une fonction publique élective 
lorsque ces fonctions empêchent d'assurer normalement 
l'exercice de la. fonction ; 

6. délachement pour exercer un- manda:t :;y:ndical 
lorsque I.e mandat comporte des obligations empêchant 
le fonctionna'lre d'assurer normalement l'exercice de sa 
fonction. 

Article 65 --(Loi no 61-33 du 15 juin 1961) 

Il existe deux sortes de détachements : 

1 .. le détachement de courte durée ou délégation ; 
2. le détachement de longL:e durée. 

Article 66 ·-(Loi no 71-31 du 12 mars 1971) 

Le détacher1ent ·de courte durée ne peut excéder un 
an ni faire l'objet d'aucun renouvellement. 

En cas d'empê:chement de courte durée, le fonction­
naire peut être remplacé dans son emploi, sauf s'il s'agit 
d'un détachement d'office. 

A l'expiration du détachement, le: fonctionnaire déta­
ché sera réintégré dans son emploi antérieur s'il n'a pas 
été déjà rèmplacé. S'il est remplacé dans son ern:::.loi, 
l'intéressé est d'office affecté à un emploi similaire à son 
emploi antérieur. 

Article 67- (Loi no 83-53 du l 8 février 1983) 

. Le détachement de longue durée ne peut excède:r cinq 
ans. 

Il peut être indéfiniment renouvelé par période de 
cinq ans, lorsqu'il est prononcé à l'initiative de l'Admi-­
nistration, à condition que les retenues ainsi que la 
contribution complémentaire pour pension aient été ef. 
fectuées pour la péliade de déta::hement écoulée. 

Le détachement de longue durée, prévu à l'article 64 
(1er, 2<, 3<' et 4<), prononcé sur la demande du fimction­
naire, ne peut être renouvelé qu'une seule fois. 

Aucun fonctionnaire ne peut être détaché sans avoir 
accompli au moins cinq années de services effectifs dans 
son corps. 

Ces dispositions ne s'appliquent pas aux fonctionnai­
res détachés en qualité de député, de membre du Gou­
vernement et d'ambassadeur. 

Le nombre de fi)nctionnaires détachés pour une pé­
riode de longue durée ne peut ètre supérieur à 10 % de 
l'effectif réel du corps. 

Le fonctionnaire qui fait l'objet d'un détachernent de 
longue durée peut hre aussitôt remplacé dans :o,(m em­
ploi. 

Article 68- (Loi no 61-33 du 12 juin 1961) 

A l'expiration du détachement de longue durée, :e 
fonctionnaire détaché est obligatoirement réintégré, à la 
première vacance, dans son cadre d'origine. Il a priorité 
pour être affecté au poste qu'il occupait avant son déta­
chement. 

Article 69- (Loi no 61-33 du 15 juin 1961) 

Le fonctionnaire détaché est soumis à l'ensemble des 
règles régissant la fonction qu'il exerce par l'effet de son 
détachement. 

Article 70 -(Loi no 83-53 du 18 février 1983) 

Le fonctionnaire détaché est noté par le chef de servi­
ce dont il dépend dans l'administration ou le service où 
il est détaché. Ses notes sont transmises par la voie hié­
rarchique à son administration d'origine. 

En matière d'avancement, le temps de service passé 
en détachement est pris en compte pour la totalité de sa 
durée. 

Article 71- (Loi no 65-12 du 4 février 1965) 

Dans le:> cas de détachement prévus à l'article 64 (1er 
2' et 3'), 1e fonctionnaire détaché percevra la rémunéra­
tion de son grade dans son cadre d'origine, et, le cas 
échéant, soit une indemnité de fonction correspondant à 
la nature de: l'emploi, soit une prime de technicité. 

n n'est pas fait application à cet égard de l'article 93 
du Code du Travail. 

Dans les cas de détachement prévt:cs à l'article 64 (4•, 
5' et 6<), le fonctionnaire détaché perçoit pendant le 
temps de cette situation le traitement et les indemnités 
afferents à l'emploi dans lequel il est en service. 

Dans tous les cas la rémunération de l'intéressé est 
supportée par l'organisme dont relève l'emploi de déta­
chement. 

Article 72 -(Loi no 61-33 du 15 juin 196 1) 

Le fonctionnaire détaché supporte, sur le traitement 
d'activité afférent à son grade et à son échelon, dans son 
cadre d'appartenance, la retenue prévue par la réglemen­
tation du régime de retraite auquel il est affilié . 

La contribution complémentaire est exigible de l'ad­
ministration de détachement dans les mêmes conditions, 
sauf en ce c;ui concerne le fonctionnaire détaché pour 
exercer une fonction publique élective ou un mandat 
syndical. 

Article 73- (Loi no 61-33 du 15 juin 1961) 

Lorsque le fonctionnaire est détaché dans un emploi 
conduisant à pension suivant le même régime, la retenue 
pour pensior. est calculée, sauf dema:r1de contraire de 
l'intéressé, sur le traitement afférent àl'ancien emploi. 

Article 74 - (Loi no 61-33 du 15 juin 1961) 

Les fonctionnaires détachés seront réintégrés immé­
diatement et au besoin en surnombre dans leur cadre 
d'origine s'il e:st mis fin à leur détachement par anticipa­
tion, pour une cause autre qu'une faute commise dans 
l'exercice de leurs fonctions. 

A.rticle 7 5 - (Loi no 61-33 du 15 juin 1961) 

Les condit.ons dans lesquelles s'exer<::ent les droits à 
pension des fonctionnaires détachés sont celles fixées par 
le régime géné~al des retraites. 
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Artici e 76 -- (Loi no 61-33 du 15 juin 1961) 
' 

La cii.,:ponibilité est la position du fonctiornaire qu:, 
placé hors cadres de son administration ou se;~vi::;:: d'ori­
gine cesse de bénèfici.er dans cette position de S•~S dnits ii 
l'avance:rnem e1 à la ::-etraite. 

Article 77-- (Loi no 61-33 du 15 juin 1961) 

La disponibilité est prononcée par l'au!Dnté :mvest1e 
du pouvo:.r de nomination, soit d'office, soit à la .:leman­
de de l'intéressé. 

Il exiE.tr~ en outre, à l'égard du· personnel fémini1, une 
disponibilité spéci2Je prévue par l'article 82. 

A.rtick 78 -· (Loi no 61--33 du 1 S juin 1961) 

La m:ise en disponibilité ne peut être d'otfice que 
dans le cas où le fonctionnaire, ayant épuisé ses droit> aLi 
congé de .longue durée pour maladie, ne peut, à l'expira-· 
tion de la dernière période, reprendre son service 

Dans le cas de la disponibiLité d'office faisan' su1te à 
un congé de maladie, le fonctionnaire perçoit p1~ndant 

six mois la moitié de son traitement d'activité et la tota­
lité des suppléme:nts pour charge de famille. A l'expira­
tion de cette péniode de six mois, il ne perçoit plt:s aucu­
ne solde, mais il conserve ses droits. à la totalité des strp­
pl~ments pour charge de famille. 

Article 79- (l~oi no 61-33 du 15 juin 1961) 

La durée de :.a disponibilité prononcée d'of''ice ne 
peut excéder une année. Elle peut être renouvelée à deux 
reprises pour une durée égale. 

A l'expiration de cette durée, .Je fonctionnaüe dc·it 
être, soit réintégré dans les cadres de son adminislra.·,:ie>n 
ou service d'origirce, soit mis à Ja retraite, soit, s'il n'a 
pas droit à pension, rayé des cadres par licenciem(:nt. 

Toutefois, si à l'expiration de la troisième année de 
disponibilité .le fo:Gctionnaire est inapte à reprend:re :;on 
service -mais qu~il résulte d'un avis du conseil de ;anté, 
après examen d'un médecin assermenté, qu'il doit nor­
malement poüvoir reprendre ·ses fonctions avant l'ey~pira­
tion d'une nouvelle année, la disponibilité pourta fain: 
l'objet d'un troisième renouvellement. 

Article 80 ··-(Loi n' 83-53 du 18 février 1983) 

La mise en disponibilité sur demande de l'intéressé 
peut être accordée dam; les cas suivants: 

a) accident ou maladie grave du conjoint ou d'un e::l·· 
fant malade : la. durée de cette disponibilité rie peut exc:!-­
der trois années, m<iis eSt renouvelable à deux reprises 
pour une durée égale ; 

b) études ou recherches présentant un intérêt géné­
ral : la durée de cette disponibilité ne peut excéder rrois 
.années, mais peut être renouvelée une fois pour une du­
rée égale; 

c) pour contracter tm engageme.nt dans une forma­
tion militaire : la durée de cette disponibilité ne peut ex-· 
céder trois années, mais peut être renouvelée une fois 
pour une durée égale ; 

d) pour toute raison jugée valabl.e par l'Administrq­
tion : la durée de cette disponibilité ne peut excéder un 
an, mais est renouveiable une fois pour une durée égale. 

L'autorité ayant pmnoncé la disponibilité peut, à 
tout ~om~n_t,_ ~ontrôl·e;\' si l'ac?vité du f()nctionn~üre rnis 
en dispombtbte Gorres~ond reellement aux motifs pour 
lesquels il a été placé d~s cette position. Les résultats de 
c~s en.quêtes sont com:i és au dossier individuel de l'in­
teresse. 
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Si l'activité de rintéressé ne correspond pas à ces mo­
tifs et si en particulier elle apparaît de nature à compro­
mettre les intérêts de l'Etat, il peut être mis fin aux déci­
sions de mise en disponibilité, sans préjudice de l'appli­
cation des ~.anctions disciplinaires ou pénales dont l'inté­
ressé serait passible. 

Article 81- (Loi no 61-33 du 15 juin 1961) 

La dispcnibilité peut être égalemert prononcée sur la 
demande du fonctionnairepour_exercer une activité rele­
vant de sa compétence, dans une entreprise publique ou 
privée, à condition : 

a) .qu'il wit constaté que cette müe en disponibilité 
est compatible avec les nécessités du se,~ice; 

b) que l'mtéressé ait accompli au moins dix années 
de ;ervices eJTectifs dans l'Administration; 

c) que l'activité présente un caractère d'intérêt public 
à raison de lé•. fin qu'elle poursuit, ou de l'importance du 
rôle qu'elle joue dans l'économie du Sénégal ; 

d) que l'intéressé n'ait pas eu, au ccurs des cinq der­
nières années, soit à exercer un contrôle sur l'entreprise, 
soit à participer à l'élaboration ou à la passation de mar­
chés avec elle. 

La disponibilité prononcée en application du présent 
article ne peut excéder trois années; elle peut être renou­
velée une fois pour une durée égale: 

Article 82 --(Loi no 61-33 du 15 juin 1961) 

La mise en disponibilité est accordée de droit et sur 
sa demande à la femme fonctionnaire ayant au moins 
deux enfants dont l'un est âgé de moins de cinq ans ou 
frappé d'une infirmité exigeant des soins c:ontinus. 

La mise en disponibilité peut être accordée sur .sa de­
mande à la femme fonctionnaire pour suivre son mari si 
ce dernier est astreint à établir sa résidence habituelle à 
raison de sa profession en un lieu éloigné du lieu de 
l'exercice des fonctions de la femme. 

Ces mises en disponibilité dont la durée est de deux 
ans peuvent être renouvelées à la demande de l'intéressée 
aussi longtemps que sont remplies les conditions requises 
pour les obtenir. 

Article83-(Loino61-33 du 15juin 1961) 

Le fonctionm.ire mis en disponibilité sur sa demande 
n'a droit à aucune rémunération. 

Toutefois, dans le cas prévu à l'article 82, alinéa pre­
n~·.i·~r, la femme fonctionnaire perçoit la totalité. des allo­
c:Ltions à caractère familial. 

Article 84- (Loi n° 83-53 du 18 février !983) 

Le fonctionnaire mis en disponibilité sur sa demande 
doit solliciter sa réintégration deux mois au moins avant 
l'expiration de la période en cours. 

Cette réintégration est de droit à l'une des trois pre­
mières vacances si la durée de la disponibilité n'a pas ex­
céd.é trois années. 

A l'expiration de la période de disponibilité prévue à 
I'a:cticle 80 d, est considéré comme démiss;onnaire, le 
fcm :tionna:ire qui n'a pas sollicité, soit sa réintégration, 
soit le renouvellem~nt de sa (iisponibilité lorsque celui-ci 
est prévu. 

Article 85 -(Loi no 83-53 du 18 février 1983) 

Le fonctionnaire mis en disponibilité qui, lors de sa 
réintégration refuse le poste qui· lui a été assigné, peut 
être révoqué après a vis du Conseil de discipline. 



Article 86- (Loi no 61-33 du 15 _iuin 1961) 

. Le Jèmc:tionnai:"e incorporé dans une ~urmatori rnili­
t<:c:re pour le temps de s::rvice légal est piac;: clam: la posi­
non d1te «sous les drapeaux H 

II perj son trairement d'activité et ne pe:·çoit p!u:; :JUe 
sa wlde militaire. 

Le fonctionnaire qui accomplit une période de .~ser­
ve ou d'instruction est mis en congé av::c traiternënt 
pour la durée de cette période. 

.Article 87- (Loi no 83-53 du 18 février ; 983) 

La cessation définitive de fonctions entra.I:~,ant rcdJa­
tion des cadres et perte de la qualité de f.:mçlionnaire ré­
sulte: 

l. de la démission régulièrement acceplét: ; 
2. du hceaciement; 

3. de h:. révocation ; 

4. de l';:tdrnission à la retraite ; 
5. de la perte de la nationalité. 

Article 88- (l~oi no 83-53 du 18 février 1583) 

Sauf da.ns le cas considéré à l'article 84, dernier a. li. 
néa, la démis~;ion ne peut résulter que d'une demande 
écrit~= de l'intéressé marquant sa volonté non équivoque 
de q·uïtter les cadres de son administration ou serviee. 
Elle :n'a effet qu'autant quelle est acceptée par l'autoriré 
investie du pouvoir de nomination et prend dfet à la 
date fixée '}Jar cette autorité. 

La décision de l'autorité compétente do::.t 1 nterven.ir 
dans le délai d'un mois. 

Article 8S -(Loin" 61-33 du 15 juin 1961) 

L'acceptation de la démission la rend :'.rré.vocab!e. 
Elle' ne fait pas obstacle, le cas échéant, à .l'exerc:ice de 
1 'action disciplinaire, en raison de faits qui n'auraient été 
révélés à l'Administration qu'après cette acceptation. 

Si ]'.autorité compétente refuse d'accepte:r la démis·· 
sion, l'intéres1:é peut saisir la commission ad.mirü.strative 
paritaire. CeU.::-ci émet un avis motivé qu'elle tra:o.smet à 
l'autorité compétente. 

Article 90 ·-(Loi no 83-53 du 18 février 19~13:1 

Le fi)nctionnaire qui cesse ses fonctions av<l.n{ la date 
fixée par l'autorité compétente pour accepter la démis .. 
sion est licencié. S'il- a.droit à pension, il peu.t subi1r une 
retenue sur les premiers versements qui lui sont üits à ce 
titre, à concuJTence d'un cinquième du montant ck ces 
versements. 

Un décret fixe:ca les modalités d'application des ver­
sements considéré1:. 

De mëme, le fimctionnaire qui abandonne son poste 
est considéré comme démissionnaire. 

Un décret fixera les modalités d'application de 
l'abandon de poste. 

Article 91 -(Loin" 83-53 du 18 février 1983) 

En cas de suppression d'~mplois permanents ::~ccupés 
par des fonctionnaires, ces derniers ne peuvent êhe licen­
ciés qu'en vertu d'un décret de dégagement de: cadres 
prévoyant notamment les conditions de préavis et l':in-
demnisation des intéressés. · 

Article 92 -(Loi no 8 3-53 elu 18 février 1983) 

Le fonctionnaire qui fait preuve d'insuffisance profes­
sionnelle est, s'il ne peut ètre reclassé dans une autre ad­
ministration ou service, soit admis à faire valoir ses 
droits à la retraite, soit licencié. 

La décision est prise par l'autorité ayant pouvoir de 
nomination après observation des formalités prescrites 
en m.s.tière disciplinaire. 

Le fonctionnaire licencié pour insuffisance profes­
sionnelle peut recevoir une indemnité dans des condi­
tions qui sont déterminées par décret. 

Article 93- (Loi no 71-31 du 12 mars 1971) 

Un décret précisera éventuellement les activités pri­
vées qu'un fonctionnaire qui a cessé définitivement ses 
fonctions ne pourra exercer. Il indiquera en même temps 
les délais d'interdiction. ' 

En cas de violation de l'interdiction édictée par l'ali­
néa premier du présent article, le fonctionnaire retraité 
pourra faire l'objet de retenue sur pension et, éventuelle­
ment, être déchu de ses droits à pension. 

Article 94- (Loi no 61-33 du 15 juin 1961) 

L'interdiction édictée par l'article 10 du présent sta­
tut s'applique, pendant le délai fixé selon les modalités 
de l'article précédent et sous peine des mêmes sanctions, 
au fonctionnaire ayant cessé définitivement ses fonctions. 

Article95-(Loin°61-33 du 15juin 1961) 

Dans le cas prévu aux articles 93, deuxième alinéa et 
94 du prèsent statut, la décision de l'autorité compétente 
ne peut intervenir qu'après avis de la commission admi­
nistrative paritaire du corps auquel appartenait l'intéressé. 

Article 96 - (Loi no 61-3 3 du 1 S juin 1961) 

Le fonctionnaire qui cesse définitivement d'excrecT 
ses fonctions peut se voir conférer l'honorariat soit dans 
son grade, soit dans le grade immédiatement supérieur. 

Le fonctionnaire révoqué ou liceiJ.cié pour insuffisan­
ce professionnelle est privée du bénéfice de l'honorariat. 

Article n- (Loi no 61-33 du 15 juin 1961) 

ün décret pris en Conseil des Ministres fixera les rè­
gles applicables aux fonctionnaires du Sénégal en matière 
de sécurité sociale, en ce qui concerne notamment les 
risques de maladie, maternité, invalidité, décès. 

Article 98 - (Loi no 83-53 du 18 février 1983) 

Les statuts particuliers actuellement en vigueur de­
meurent applicables dans la mesure où leurs dispositions 
ne sont pas eontraires à celles de la présente loi. 

Article 99- (Loin" 65-05 du 18 janvier 1966) 

En ce qui concerne les corps dont les fonctionnaires 
sont investis de fonctions intéressant directement la sécu­
rité et l'ordn: public, ainsi que les corps dont les fonc­
tionnaires sont investis de fonctions d'enseignement Les 
statuts partic·.Jliers pourront déroger à certaines disposi­
tions du présent statut incompatibles avec les nécessités· 
propres à ces fonctions. 

Il ne pouna toutefois être dérogé, en cè qui concerne 
les fonctionnaires investis de fonctions d'enseignement, 
aux dispositio:o.s du dernier alinéa de l'article 7 de la pré­
sente loi. 
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r TITRE Il 

CORPS DES GREFFIERS E~ CHEr 

Chapitre premier - DISPOSITIONS GENeRALES 

Art. JO -· Les gret1iers en :l1ef :;ont membres d(: la j L­

ridiction dans laquelle ils sont affectés. Placés sou:; le 
controie des chefs de juridiction, ils sont responsables. cl 1 

fonctionnement du greffe qu'ils dirigent ou concc:.~r~nt 

au fonctionnement' du gretTe auquel ils sont affectés. 

Lorsqu'ils n'ont pas la direction du greffe, ils v:;:ilknt 
à l'observatior: des loi~; et règlements. Ils tienner.t l.a plu·· 
me aux audiences, cor.·.servent les minutes des. jugement~; 
et arrêts rendt:s et e:n délivrënt cjes expéditions. 

Ils s'acquinent des ditTérents travaux du greffe dar:.s 
lequel ils peuvent .se faire supplée~ par les greffier:;. [l.s 
prêtent let.:.r ministère c'.ans tous les cas où ils sont requ1s 

Les greffiers en chef d'un tribunal de première in:;ta 1·· 

ce exercent les fonctions de notaires dans le ressort ce ::e 
tribunallorsqc"il n'a pas été institué d'office de commis· 
saire-priseur dans le ressort de la juridiction. 

·Les greffiers en cbef peuvent également être appe.lés à 
exercer les fonc1ions de chef de secrétariat. 

Au niveau de la Cou suprême et de la Cour c'appe , 
ils assument les mêmes :0onctions. 

Art. 1 l - La carrière des fonctionnain:s appartenant 
au. corp·s des greffièrs en chef comporte cinq grade~; et 

huit échelons c:)!J.fonnément aux dispositions du décre: 
n' 61-059 du 8 ::évriër 1961. 

Les grades, c.lasses et échelons, l'échelle indiciaire du 
corps sont détenninés par Je tableau suivant: 

Grad<::s, classes et échelons 

Greffier en chef p1incipal, de cl<!sse exceptionnelle 
Greffier en chef principal de l re classe: 

2' échelon .................................. . 
l cr échelon ................................. . 

Greffier en chef prilicipal de:~< classe : 
2< échelon ................................. . 
1 cr. échelon ................................. . 

Greffier en chef de 1re classe: 
2< échelon ................................. . 
l cr échelon ................................... . 

Greffier en chef de 2' classe : 
2< échelon ................................. . 
1 " échelon ................................... . 

Greffier en chef stagiaire 

Echei,I~ 
indiciaire 

2806 JI .tt, 

261.5 
2418 

2208 
2052 

1864 
1692 

1523 
1283 
1283"'!.Hl 

Art. 12 - A 1' i:ntéri1!ur du corps et sous réserve des 
décisions individuelles de nomination ou d'affectàtion 
qui pourront déroger excep·,:ionnèllement à cette règle, la 
subordination est établie de grade à grade et de classe à 
classe ; dans chaque classe, elle est établie d'échelon à 
échelon ; dans chaque échelon, elle résulte de l'aDcienneté. 

Chapitre: 2 -· RECRUTEMENT 

··Art. 13 - Les greffiers en chef sont recrutés exclusive­
ment par voie de concou:r:; professionnel ouvert aux gref­
fiers ayant au moins six années de services effectifs dans 
Je COfpS. 

Les modalités et le pmgramme de ce concours sont 
fixés par décret. 
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Chapitre 3 - A VANCEMEI'T 

Art. 14- L'avancement de grade et de classe a lieu au 
choix et par inscription à un tableau d'avancement établi 
coniorillément aux dispositions du statut général des 
foncti~mnaires. 

Peuvent être promus: 

- greffier en chef de l" clqsse, 1 ec échelon, les gref­
f ers en chef de 2e classe, qui comptent deux ans de servi­
ces effectifs dans le corps ; 

- greffier en 'chef principal de 2e clas:>e, l ec échelon, 
ks greffiers en chef de 1 ,. classe qui comptent deux ans 
de services au 2' échelon et huit ans au minimum de ser­
vices effectifs dans le corps ; 

- greffier en chef principal de l re classe, 1er échelon, 
le:; greffiers en chef principaux de 2• classe qui comptent 
trois ans de serviçes au 2• échelon et quatorze ans au mi­
rli.~num de service effectifs dans Je corps; 

- greffier en chef principal de classe exceptionnelle, 
,les greffiers en chef principaux de l re classe qui comptent 
trois ans de services au 2• échelon et seize ans au mini­
mum de serviées effectifs dans le corps. 

Art. 15 - L'avancement d'échelon .est fonction de 
l'ancienneté. Le temps à passer dans chaque échelon est 
ft :ce à deux .ans. sauf en ce qui concerne les échelons d·u 
grade de greffier en chef principal de 2< classe et les éche· 
lon:; du grade de greffier en chef principal de 1re classe ou 
il :!St de trois ans. 

Chapitre 4 - DISPOSITIONS DNERSES 

Art. 16 ·_ Les greffiers eri che( iors dê !ëur première 
installation dans leurs fonctions, prêtent serrnirit devant 
la Cour d'Appel. Le serment peut être prêté" par écrit: Il 
n'a. pas à ·être renouvelé au cours de la carrièr·:::. 

La formule de serment sera fixée par arrêté du minis­
tre :hargé de la Jusüce. 

Art. l 7 - Les greffiers en chef portent à faudience la 
robe noire à grandes manches, avec ceinture noire, toque 
noire brodée de velours noir et cravate tombante de bap­
tiste· blanch~ plissée. 

Les greffiers en chef de la Cour d'appel portent aux 
au di en ces solennelles la robe rouge avec s1maJTe de soie 
no !fe. 

Ar:. 18 - Les greffiers en chef ne peuvent siéger dans 
une juridiction s'ils sont parents ou alliés d'un -rrièmbre 
de la juridiction jusqu'au degré d'oncle à neveu exclusi­
vement. 

Une dispense ·peut cependant être accordée par arrêté 
du ~m:,nistre chargé de la Justice. 

Att. 19 - Les gre.ffiers en chef sont tenüs de résider 
dans la ville ou dans la juridiction à laquelle ih;.sont af­
fectés. 

An;. :w - Les procédures et les actes nuls o~; frustra­
toires .:~t les actes qui auront donné lieu à une condamna­
tion d'amende seront à la charge des greffiers en chef qui 
les auront faits, lesquels seront en outre passïbles des 
dommaE:es-intérêts de la partie, sans préjudice des sanc­
tions disciplinaires le cas échéant. 

L::::s greffiers en chef qui exercent les fonctions de no­
taires e:t œlles de commissaire-priseur seront en outre te­
nus de SI! conformer aux prescriptions qui réglementent 
1 'exercice de ces professions. 



.-\n. : i -· Les arrètés por:c.nt lorTillation ou J::r:n:o­
t!on des g~e(fiers en chef à un grace ou une cla;se ::u 
corps les affectent dans une juridiction déterminée. [)ans 
!2. mesure o~ les îécessites du service le permettent. 'af­
fectation des greffiers en chef se fait selon les mcda!Jt:és 
suivantes 

1. les gref:iers e:l che:· principaux de classe excr;:ptlon­
nelk sont affectés au grdTe de la Cour suprême, d''ure 
Cour d'appel ou d'un tribunal de première instance ce 
1"' classe ; 

2. les greffiers en chef principaux de l" classe :;ont 
affectés au grc:ffe d'un tribunal de 2' classe ou d'une :us­
tice de Paix de ci2sse exceptionnelle; 

3. les greffiers ~~n chef principaux de 2' classe sont a:'­
fectés au greffe d'un tribunal de 3' classe; 

4. les gre::Iiers en chef de 1 '' classe sont atfec:és au 
greffe d'une Justice: de Paix de J re classe; 

5. les greffiers 1!n chef de 2' classe sont affectés au 
greffe d'une Justice de Paix de 2' classe. 

En aucun cas, les greffiers en chef ne pourront :;,e HJ.ir 
confier la direction d'un greffe s'ils n'ont Je grade ck g·ef­
fier en chef dr~ l,. classe et l'âge èe vingt cinq an:;, révo­
lus. 

Art. 22 -· Lorsqu 'L:n poste de greffier en chef n, a pas 
de titulaire ou l~rsque le titulaire n'exerce pas eft~;:ctiv~:­
ment ses fonc~cions, pour quelque raison que ce soit, l'in­
térim est ass:JTé, autant que les nécessités de service J,e 
permettent, soit par un greffier en chef de même grade, 
soit par un greffier en chef d'un grade inférieur. A déf:1ut 
de greffier en chef cisponible, l'intérim peut être confié à 
un greffier ou un secrétaire des greffes et parquets. 

Le greffier ou le secrétaire des greffes 'et parquets amsi 
appelé à exercer l'intérim d'un greffier 'en chef ne peut 
avoir -sous ses ordres un greffier ou un secrétaire des gref­
fes et parquet:; d'un grade plus élevé que le sien. 

Chapitre 5 - DISPOSITIONS TRANSITOIR::::s 

Art. 23 - Pour la constitution initiale du. corps r::t par 
dérogation éventuelle_ aux conditions normales de rec.:-u­
temef1t, les greffiers en chef; antérieurement r~gi_s par. le 
décret n' 63_--520-:du 17 juillet l963,.sont reclassé~, dans 
le corps des grefiiers en chef suivant ~ tableau, de 
conc;ordance qui sera fixé par arrêté conjoint du m;nist:;·e 
chargé des Fimrnces, du ministre c;hargé de la Just: ce et 
du ministre chargé de a Fonction publique. 

TITRE III 

CORPS DES GREFFIERS 

Chapitre pn~mitr - DISPOSITIONS GENERALES 

Art. 24 -Les greffiers concourent au fonctionne:me:n1 
des juridictions. Ils suppléent les greffiers en:·chef~el:::pe:u\ -: 
vent être appelés à ex1!rcer par intérim ces fonctions. Ils 
peuvent être désignés de préférence à tout autre fonàion­
naire pgur remp!ir;h:s fonction~ d'hpissie_r. 

Quels que soient l1!ur grade et les fonctions dont ils 
sont chargés, les gre:ffi,ers·sont toujours subordonné::: au:~ 
magistrats et alix greffiers en chef, 

Art. 25 - La canière des fonctionnaires appartenant 
au corps des greffi,ers comporte cinq ~rades et huit éche-

lons conformément aux dispositions du décret :!' /,; OY) 
du 8 février 1961. 

Les grades, classes et échelons, J'échelle indiciai:-e du 
corps sont déterminés par le tableau suivant: 

Grades, classes et échelons 

()reifier principal de classe exceptionnelle 
Greffier principa.l de 1"' classe: 

2' échelon ........... , .......... , .. , .... . 
1"' échelon ...... , ............ , ............. . 

Greffier princip<L de 2' classe: 
2• échelon .................. _ ..... _ .. _ , .... . 
1"' échelon .... _ ... , ..... _ .... , .. , .... . 

Greffier de 1"' classe: 
2• échelon ................. , ... , ..... . 
1 « échelon ............ , .......... , ... , . 

Greffier de 2• classe: 
2• échelon ............................. , ... . 
1" échelon .......... , ............ , ... _ ..... . 

2615 

2440 
2244 

2057 
1878 

1725 
1575 

1434 
1141 

!1~ 

Creffier stagiaire ..... , ............ , ........... , l 141 -41.1~ 

Art. 26 - A l'intérieur du corps et sous réserve des 
décisions individuelles de nomination ou d'affectation 
qui pourront déroger exceptionnellement à cette règle, la 
subordin(ltion est établie de grade à grad<: ët de classe à 
classe; dans chaque classe, elle est établie d'échelon à 
échelon ; dans chaque échelon, elle résulte: ·de l'ancienne­
té. 

Chapitre 2 - RECRUTEMENT 

Art. 27 - Le:s grefiiers sont recrutés parmi les tmilai­
res du diplôme du Centre de Formation et de Perfection-­
nement administratifs (C.F.P.A., section greffiers) ou de 
tout autre diplôme de la spécialité-admis en équivalence. 

Chapitre 3 - A V AN CEMENT 

Art. 28 - L'avancement de.grade et de classe a lieu au 
choix par inscription à un tableau d'avancement établi 
conformément aux· dispositions_ du statut. général -de:, 
fonctionnaires. 

Peuvent être promus : 

- greffier de 1re classe, l'<' échelon; les greffiers de 2' 
classe qui comptent deux ans de services au 2• échelon et 
quatre ans au minimum de services effectifs dans le 
corps; . 

- greffier principal de 2< classe, 1er échelon, les gref~ 
fiers de 1re classe qui comptent deux ans de service au· 2• 
i:chelon et huit ans. au minimum de serv,ce~ ~~ffectifs 

dans le corps; 

- greffier principal de 1re classe, 1er échelon, !es gref­
fiers principaux de 2< classe qui comptent trois ans de 
:services au 2• échelon et .quatorze ans au minimum de 
services effectifs dans le corps ; · - • 

- greffier principal de classe exceptionnelle; les gref­
fiers principaux de 1re classe qui comptent Lrni:i"ans- de 
:;ervices au 2' échelon et seize ans au minirn :rn ie :;,:,-vi­
ce:; effectifs dans le corps. 

Art. 29 - L'avancement d'échelon e~;t t'onclton de 
i!'ancienneté. Le temps à passer dans chaque é'chdon est 
fixé à deux ans sauf en ce qui concerne k) èclJel\lns du 
grade de greffier principal de 2• classe et ks échelons de 
greffier principal de 1re .~asse.où i_l_est qe_trois ans. __ , 
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~w r Chapitre -i - DISPOSITIO"iS TRANSITOIRES 

.~n . .30 - PoLr ta constitution initiale du ::or:Js et par 
düogaùm é,enuéLe a~x co::1ditions nomtales de recru-­
tement, ies greffiers antérieurement régis ~ar le J-:~<:ret :,1' 

63-2'20 Jw 17 juillet 1963 sont ;-eclassés dans I échel.le 
indiciaire 98?. ·2186 suivant le tabieau de c: ncordance 
qui sera fixé pa~ arrêté conjoint du ministre ena :·gé des 
Finances .. du ministre chargé .deJa Justice et elu ,l:J inis·:re 
chargé de la Fonction puoiique. 

Art. 3 i - Par dérogation éventuelle aux .:onditions 
nonr1ales de r~crutement et pour la constitution initiale 
du corps, les greffiers appartenant à l'échelle indiciaire 
982-2186 seror.t intégrés dans le nouveau corp:; ces gre:f-· 
fiers pour compter de la date de nomination de la pre-­
mière promotic•n formee au Centre de Forma ti on et de 
Perfectionnement administratrfs deux ans après le bacca­
lauréat notamment. Ces intégrations intervienclror.t su!­
vant un tableau de concordance qui sera fixé par arrêté 
conjoint du mi rlistre chargé des Finances, dt: m inistr~ 
chargé de la Justiœ et du ministre chargé de la For.ction 
publique. 

TITRE rv 

CORPS DES SECRETAIRES DES 
GgEFFES ET PARQUETS 

Chapitre premier - DISPOSIT.iONS GENERALES 

Art. 3 2 - Les secrétaires des greffes et parq t;ets 
concourent au fonctionnement des greffes et des secréta­
riats des d:tféremes juridictions. Quels que so1ent leur 
grade et les fonction:; dont .ils sont chargés, les secrétûres 
des greffes et t:arquets sont toujo.urs subordonnés aux 
magistrats, aux greffiers en chef et aux greffiers: 

Les _secrétaires des greffes et parquets peuv.ent dre c.é­
signés par a;:rèt~; du ministre chargé de la Justice p.:)ur 
remplir les fonctions de greffiers intérimaires et, éven­
tuellement, dê greffiers èn chef intérimaires. 

Art. 33 --- La carrière de·s fonctionnaires appa.rtena.nt 
au corps des secrétaires des greffes et parquets conporte 
trois grades et onze é::helons 'conformément aux· d:sposi­
tions du décret n· 61-059 du 8 février 1961. 

Les grades, classes et échelons, l'échelle indiciaire du 
corps sont déterminés par le tableau suivant: 

G:rade:;, dasses et échelons 

Secrétaire des greffes et parquets principal de classe 
exceptionnelle ........ -~ ........................ . 
Secrétaire des greffes et parquets principal : 

3' échelon ................................. . 
2• échelon . . . . . . . . . . . . . . . . ......... . 
1 '' échelon . . . . . . ............... , ..... : ..... . 

Sec;-étaire des greffes et parquets: 
3' échelon ................................. . 
2' échelon ......................... . 
l" échelon . . . . . ·. . ........ : ................ . 

Secrétaire des gteffes ::1: pa;·quers adjoint : 
4' échelon ................................ . 
3• échelon 
2' échelo~ 
1" échelon 

Secrétaire des greffes ec paquets stagiaire ......... . 
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Ec1el.le 
in di :iair·e 

1725 
1627 
15 51 

1416 
13:i9 
12·'-3 

1128 
10:12 
9I ., 
821 

82 tj \î.ii 

Art. 34 - A l'intérieur du corps et sous rései"Ve des 
décisions individuelles de nominaLun ou d'affectation 
qui pourront déroger exceptionnellement à cette règle. la 
subordination est établie de grade à grade et de classe à 
classe; dans chaque classe, elle est établie d'échelon à 
échelon: dans chaque échelon, elle résulte de l'ancienne­
té. 

Chapitre 2- RECRUTEMENT 

Art. 3 5 - Les secrétaires des greffes et parquets sont 
recrutés par voie de concours direct et professionnel et 
au titre des emplois réservés: 

!. Le concours direct est ouvert aux candidats titulai­
res du baccalauréat ou de tout autre diplôme de la spé­
cialité admis en équivalence; 

2. Le concours professionnel est ouvert aux fonction­
naires et aux agents non fonctionnaires de la hiérarchie 
C ayant effectué quatre ans au moins de services effectifs 
dans l'administration de la Justice. 

Les programmes et les modalités de ces concours se­
ront fixés par arrêté . 

. · S~nt ~dmis au titre des emplois réservés les candi­
dats remplissant les conditions prévues par la législation 
en vigueur. 

Art. 36 - Les candidats seront admis selon les pour­
centagès suivants des places à pourvoir: 

- concours direct . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . so% 
- concours professionnel . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 15 % 

-·emplois réservés . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 5 % 

Chapitre 3 - A V ANCEMENT 

Art. 37- L'avancement de grade et de: classe a lieu au 
choix par inscription à un tableau d'avancement établi 
conformément aux dispositions du statut général des 
fonètionnaires. 

Peuvent être ·promus : 

~ secrétaire des greffes et parquets l er échelon, les se~ 
crétaires des greffes et parquets adjoints 'qui comptent 
deux ans de services au 4e échelon et quatre ans au 'mini­
mum de services ·effectifs dans le corps ; 

.. ~ sécréta! ré des greffes et parq~éts prirlcipal 1er ec:he­
lon les secrétaires~ des greffes et parquets q-ui comptent 
de~x ans de services au 3• échelon et huit ans aù rriirtï­
mum de services: effectifs dans le corps; 

- secrétaire des greffes et parquets principal de classe 
exceptionnelle, les secrétaires des greffe:; et parquets 
principaux qui comptent deux ans de services au 3' éche­
lon et douze ans au:minimum de services e!Iectifs dans le 
corps. 

Art. 38 - L'avancement. d7échelon est fonction de 
J'ancienneté. Le temps à passer dans chaque échelon est 
fixé à deux ans. · 

Chapitre 4 - DISPOSITIONS TRANSITOIRES 

An. 39 - Les secrétaires des greffes et parquets anté­
rieurement régis par le décret n· 63-520 elu 17 juillet 
.196.3 sont constitués en corps d'extinction. Dans ce c6rps 
d'1::xtinction, ils d-emeurent soumis aux dispositions du 
statut qui les régissait. Toutefois trois concollrs spéciaux 



seront organ1sés a:J cours des trois années q: _ _., suive.t~t 
i'entrèe en vigueur èu présent décret. 

Ces co:Jc:ours rése:-vés aux secrétaire:; c:es greffes ::t 
parquets se~ont au niv.eau 2es concours proféssic:nnels cie 
ia hiérarchie B4. 

Le ptograr7lme et les mocalités de ces conco<.r:; sercr:t 
fixés par arrêté conjoint du ministre chargé des Finance~., 
du mini:;.:re chargé de la Justice et du ministr~ ch2.rgé de 
la Fonction publique. 

A l'issue des épreuves, les cand:idats admi:o seront in·· 
tégrés dans le nouveau corps suivant un tableau de 
concordance :'ixé par arTêté conjoint du mini::tre chargé 
des Finances, du ministre chargé de la Justice et du mi­
nistre chargé de la Fonc~ion publique. 

TITRE V 

CORPS DES SECRET.AJRES INTERPRETES 

Chapitre premier - DISPOSITIONS GENER .. -"'J.ES 

Art. 40 - Les secrétaires :nterprètes concourent au 
fonctionr:emem des greffi~s et parque:tS. Ils assume::It J'es 
fonctions d'i9terprètes dans les différentes juridictions. 

Art. 41 - La carrière des fonctionnaires appartenant 
au corps d:!s secrétaires inteprètes comporte trois grades 
et onze echelons conformément aux dispositions du dé·· 
cret n· 61··059 du 8 février 1961. 

Les g;:ades, classes et échelons, l'échelle indiciaue du 
corps sont déterminés par le tableau suivant: 

·-------------,.···--·-
Grades, dasses et échelons 

:::chelle 
indiciaire 

·---------+·-----
Secrétaire interprèw principal de classe exception-
nelle ............. : . ....................... · .... . 
Secrétaire ir. terprèt.e principal : 

3e échelon ................................. . 
2• échelon ................................. . 
l" échelon ......... , . . . . . . . . . . . . . . . . . ..... . 

Secrétaire interprète : 
3• échelon ... : ............................. . 
2• échelon ................................. . 
l er échelon ................................ • .. 

Secrétaire interprète ad~ oint: 
4• échelon ......................... · · · · · · 
3 • échelon . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . , ............ . 
2• échelon . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . ............ . 
·!., écheloo ................................. . 

Secrétaire interprète adj oint stagiaire ............. . 

1 ~6 ··j. l' "· .) J.l:J.J 

1211 
1152 
1092 

1042 
976 
?98 

839 
772 
71 t 
546 

MdH~~ 
1 

Art. 42 -· A l'intérieur du COQS et sous réserv~ des 
déci-sions indi~iduelle.s de nomination ou d'affecü.tion 
qui pourront déroger exceptionnellement à cette règle, la 
subordination t::;L établie dt: gmde à grade et de ela s'se à 
classe ; dans chaqw~ dasse, elle est établie d'échelon à 
échelon ; dans çhaqw~ é::helon, elle résulte de l'àncienùi:té .. 

Chapitre 2 - A V AN CEMENT 

Art. 43 - L'avancement d':: grade à lïeu ali choix par 
inscription à un tableau d'avancement· établi conformé-· 

ment aux dispositions du statut généra] des fonctiormaJ­
res. 

Peuvent être promus : 

- secrétaire interprète l" échelon, les secretaires w­
terprètes adjoints qui comptent deux ans de services au 
4• échelon et quatre ans au minimum de services effectifs 
dans le corps ; 

- secrétaire interprète principal 1" échelon, les secré­
taires interprétes qui comptent deux ans de services au 3< 
échelon et huit ans au minimum de services effectifs 
dans le corps ; 

- secrétaire interprète principal de classe exception­
nelle, les secrétaires interprètes principaux qui comptent 
deux ans de services au 3< échelon et douze ans au mini­
mum de services effectifs dans le corps. 

Art. 44 - L'avancement d'échelon est fonction de 
l'ancienneté. Le temps à passer dans chaque échelon est 
fixé à deux ans. · 

TITRE VI 

DISPOSITIONS COMMUNES ET DIVERSES 

Art. 45 -- Les fonctionnaires régis par le présent dé­
cret peùvènt être nommés en surnombre au premiéf 
échelon du corps correspondant au diplôme obtenu, dès 
leur prise en service après l'obtention dudit diplôme. 

Art~ 46 - Le présent décret prend effet pour compter 
du 1<' juillet 1977. 

tes intégrations, reclassements et üvancements pro­
noncés en vertu de ces dispositii:fus ne pourront, ·en au~ 
cun ca~ ouvrir droit à des· "rappels de tJ;aitement portant 
sur de$ périod~ antérieure~ à cette date. 

Art. 47- Sont abrogées toutes dispositions contraires 
au présent dé.:::ret et notamment le décret n· 63-520 du 
17 juiliet 1963. . . ,. -

Art. 48 - Le ministre d'Etat, charg6 dés Finances et 
des Affaires économiques, lè ministre d'Etat, chargé de la 
Justice, garde des Sceaux et le ministre de· la' Fonction 
publique, du Travail_ et de l'Emploi sont chargés, chacun 
en ce qui .le concerne, de l'exécution du présent décret 
qui sera pÙl;>lié au Joum~l officiel.- · -.. · :• .. . 

. Fait à Dakar, le 27 octobre 1977. . . 

Léopold· Sêdar ·sENGHOR 

Par le Président de la Républic;rue: 

Le Premier Ministre, 
Abdou DIOUF 

Le Mini.stre d'État, chargé des Finances 
et des Affaires économiques 

Babacar BA 

Le ministre d'Etat, chargé de la Justice 
garde des Sceaux 

Alioune Badara MBENGUE 

Le ministre de la Fonction publique, 
du Travail et de l'Emploi, 

Àmadou LY 
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,.,.,-.• RÉPlillLTQUE DU SE:L\'E:GAL ---------------------

0 

LD 0 

r..:·-:~ ·-= 

--cLv' 

: .'1 j ; ~ . . . ' :-.- ' . 

p.p:J;"ès :~n-. av·air c~.élilH~:ré, a i:l,dopté., en. s·a· :séance· du 
M~rc11:;ed:i; ·1 4 Déc~mb:re1 1 9~:3, la ·loi•· :dont.: .l'a: tene:uz- suit; ... · . - . ~ . 

. , 

Article ·m:-emier.- Ii e~t créÉ; un Ord~~ 'ct~s Avocat~ •
1

:. 
• • • ·"" ~ " ., • 1 • 

_·' ... ~ ·' · . L'Ordre' .des Avocats a la pe~sonnalit.é ~.iv~ie Eit:-i-t~utonomie 
·>f:ï.n.anciÈ,re. , : · . ': · . · . · · ~ . · . , . . · . 
' - Il dispose d'rn:~ patrimoine propre pr.ove11arit d•'O!s cotisations 
de IH'lS m(ùnbres ainsi.j que' de dons --~t l'egs .'.-Tl. peut' cr6'er.' ,o_u s,ubveP;tion-
ner. de_s oeuvres intéressant la r)rofession. - '.. . ._· 

,. 

Artic'J.ë -?~· ·-::-: L 1 Ordre est orga.nisé en Barréau inst::L_tué' aupr~~s de la Cour 
,.Su;Pr~me·~;;:t' de~ côurs"·d'Appe,l. · · · ... · · ·; .. .:r 
J _;',:'!. l~ ·-:~·,.; .. , ~- . -~-- ·~-·· ~-- • .. < -~l -.·.: f'" 'ê ''. : ~- . • • .. . • • . • .... .- ~~ ._ . ~ 

;iit-i;;,,-o;j:;~.-.: · · . ·Les avoèats inscrits· au. Barreau ex.~_rç:~nt,. :t~~ dey~t , , 
-:: .·.:··--lesdites. Coùrs que devant. tüut~~s les~· Juridictions-= les·:: â:ttrïoù_t'i.'ôns·._·qui 

' --. ~6nt ac-tueJ.ièment celles du corps des-Avocats près ~ia' Cour d'appel du 
--s~néga1.. . _: ~; ~-.· ~ ~- _:;Jt~ .:·. ·'_:-·· . · 

Les avocats inscrits au Barreau: pôrt~nv·-ilê ti tr~.'. d'Ayocat à 
la .Cou:ç sui vi, le cas échéruat ~ dE' 1<1 mention· des· ti tres l.m:i.v'ersi taires 

et. de• distinctions professio.nrt.elles.. .. - . . 
·.: . . -.. ~·~·~<. _.~-- .-· . . -:-:: ~ ,···~::~ 't :' ~~-~j( '! . · .. .1~~·71 ! : • . .~ ·---~:. ~ ~\ :~:-{·: 

, ~ r{Artiële~--} .. ~ ;Les}a:v'6catsl:~èmt dos·· auxili'àî:z:-és. de ·la·· Just~qe ._, : ;; ;·~. ): _, ;~ 
·'"' .·:~~i-3;-r)cEo;r± -ù:,Ils: prê:t;ent;:serm~~nt· et revêtent, 'dans· l'ëxérê'ië,~;:.qe· ;I,eu:rs 

fonétions j udièiaires, le co:'; tume de leur· proféssion~· <, ··· · '·· · · · 
Article -4.-_ Sous .réserve des disposit:Lons des ·articles_ 5 fr., 8., les.,,., 

. . , .· . . i . . . . . . 1. _ ... 

::av~èat§ ont seuls qualit·e poL:.r plaider, postuler e~ ,rep:r:e.se·ntei:" les 
parties en toutes tnatiÈ!res .• Tls font et :sigrü{nt t.ous· 'aëtes nécessàires 
à ,:J-. ' .. exécution ,.d~s jugements et a.rrêts, s 1 il y. a lieu • 

. ' '. 1 J . Les :a.~o~at~ pé,UVE;:nt d~nrtnr ;êonsej_l _et: qo~sultation. . . 
Les p'Brsonnes morales dü 'drdi t pi .. iv~; autres. q~€~. :l~s s_ociétés 

national.es et J:es' :Sociétés d' ~~con·omi:·e· ~ixte ,-· x{e' :peuvent intervenir 'en 
_ j us:ti:ce, tani;, ep. O._emande. qu 1 en déf•3ns~, . que par .iLin. av~o-cat -ü:isc.Ji:L'iLâu.. 
~arr7~.u:_•' . , : ': ' · .. - · .· _ . · . _ _ :. ·: · · _--~ i -· _.-· ;.;--

Artifc-l'e .. 5 .·..:· 'Iiou téfois ~- toute pers.Olme peut pl~-ider et p~~tùier; _;.·erb~:tle':"" · 
_, _-m,ent. ou par• mémo.i:re, soit pour eJ.lE.!-.rnÔme, soit pour ·sés: CO;b.~J:ii;:ier.'s~,'­
. · :s·oi'-( p'9ur ·sE~ s. parents· et· aJ.li:és sans ~3·xcep.tion ·en ·:ligne. dire ete ·et·-~ 

j us_qu.'t a:t.i·" seoc;nd èl~·g-r,é i~clLi.sd.v.enwnt én ligne. collatéral-e;: le. mar'i· p:éut 
de même·. _pla:iô,er et postuler po·.1r sa .:femme,: celle;..;cï pour son mari, le 
tute'ur poùr S<;)S pupilles', ou 1 1 admin:Ls:trateur provisoire ou 1.~ curateur 
d'office pour les personnes qu 1 i1 représente. Lés, représentants légaux 
sont_: dispensés de ·-l;a. justific-ation de leur. mandat~ _. ; - .. : ' . . . . . .. , i . ; . . ·, ·: . ' ..... 

Artièle-~ 6.- DevariJt· les Just;ice.s de: paix.;· ·1e:. inihi·stère de. 1' avocat n't:est 
P?-S .. obliga~o_:Lre et le~. _parties pEmv.ent ·se ·fair~~-- représenter par un _ .. 
manda~aire dE) leur choix, agréé par le Juge et muni d'un pouvoir··ecrit ;··::~:_:~ 
spécial. . · · ··, 

1.î~··.' • • ~.: . , .·. ·: ... ~ ""' · .. ·· . . " ... ,.- ~~ .. · .· :.·~~ ····-·· .. __ L::; .-~~ :~.: 
:--·~;Artièle 7.'-L_Il n r_es.t~ pas dév·ogé' aux r~;~les ',pOSt'eS par lé .-·code dÛ:-Travai'l· .-

,:en:, ~e.:qu.i~concE~~D,~: iii ~epré~entation .. des·. pal;t~_es en ~~tièrè i Cfë différend~::;: 
~~Iid~v~ctu~ls: elu 'trav~~i'.-~~- sur l' e:..:éc;'~!,i~~,.cte~>jugemènts rendus ';;Par. ùe~-.- .:~L 
: Jt,1r~d1.ct1.ons du travàil.: : 1 

· ·.--: t~;,;':. 
. . . ' ~ : \ • ... !, ( '· • 1 . . ·>-- ~:.'~ ., .• 

•· .. , -~-. 
f:· .. , . 

.... :. 



-. ,_. ,,..... -~ . - ...._ -:• , . -- . -·· ... -- ... '• . .... - ._ ·-· 

Article 13.- Les d:isposi ti ons cie 1 1 a.rticle 4 ne font pas obstacle à 
l' applic;:~tion des dispositions l•~gislatives ou réglementairés·-Dàrt·icu­
li~r<Js en vir~ucur ?1 la datf! de in.tblication cJE- la 11résent~ loi, notanrnent 
en ce qui c:.mccrne les attrihu.tionB dü l 1 A&ent judiciaire de l'Etat. 

Article 9.- Les avocats inscrits au Barreau d''uric·Etat· 'accordant la· 
rée iproci té peuvent plaider devant l~~_s j uridict~o~s. ?.-~. Sénégal dans une 
affaire déterminée? 1 ii charge par eux d 1 en· informer prëalabiemeJ:!.t-~le_, 

A, . . • •• • • ~ ·- - • ~ ~~ -~ • ! _, . 

Batonnier, J. 1 avocat de la pàrtie advr:rse, ·et, s'il s 1 agit d 1 une affaire 
pénale oLt conununicable J le reprôsentant du min.is.tère public. _ .. ; -· . 

. , ._ - .. ~.·. ____ . __ ·:_~ .. ~...:..:...1.::;~·-:'_ .. :__: 

Article ·t 0 • ·-· Libérale tot indépetldante 1 la prb:f_ession dl avocat est 
incompatible avec toutes les :fonctions publiqtl:ès et avec tou·te .. m,ission 

, .• • ~ ' ..... ~ .1. ... 

confiee par justice, notamment .c:-E?.ll.e d'expert o~ d_1 ~b,itre rapporteur. 

L'Avocat soumis- à dE!S obl:Lgations·rni:li·taires' active·s~ne'; 
peut, penda:nt sn présence sous ] .• as drapeaux, exercer ·aucune· ac't'ivTté 
professionnE~l~le. '··;':,· : ,·1 i:J.i:.::. 

Les avocats peuvent ~GtrE! ehargés par: .1 'Etat .de, ·m:Ls.S4:9.ns. 
temporaires J raême rétribuées' mais ~t J~a c'ondi 1:ioh. 'de.' ne' faJ.n~ 'pendant 
la durée de leurs missions auCilll. acte de !.a profession;; ni directement, 
ni indirectement. L 1 avocat chargé de mission· doit en·~ aviser Jle~ B·atohn±er. 
Celui-ci saisit le Conseil de .1 1 Ordre. lequel décide· si l 1 avo<:~at ést·' 
tenu, dans les dix jours dela mt:i.fication qui lui en est faj_të;. cPopter 
et d'aviser le Bâtonnü?r. S 1 il opte pour l'exercice de·:la mission ou 
s 1 il garde le silence, il est or,.ùs d 1 office. '"· . - · · · · · · · · ' · 

. ~ ; ;. · . . . ~ ~ ~. _·. . ~t' L. ~: 
Le. profession d 1 avocat est, en outre~ incompatibJ.e avec les 

charges d' of:ficier public 1 avec tout .. emploi: de:Tdirecteur;- dë _ _gér.àntLet 
d 1 adminis tra.teur de société,. a;,·ec: l·es: emplois:' à·::.gâges~ .'ceux d 1 expert et 
avec toute espèce de négoce. ,,_-:u-. .i::;.:·'·~·; ::::•:c.i·:t~nn'' 

La même intei;dic:ticn s 1 a.pplique à ·1 1 avocat J..nvesti.~ctJ.ùri.·. 
mandat mwücipal pour les ail:'fa:i.r•es de la commune dont il est l 1élu et 
des établissüments communaux. · ·1.i::i-u.-

.. ··:. -
Les avocats inscrits au Barreau et investis d'un mandat 

électif qui sont chargés d'affaires de la nature de celles dont il leur 
est interdit d·e s 1 occuper ont un d.éJLa:i de tvois mois à dater de leur 
élection pour .se conformer aux prése:mt·es disposi tians. ··· ·. · · 

~ . "': ·.",; -.. ;. ' ; . ; . 

Article 11.- Lorsqu'il est investi cl'•m mandat parlementaire,_,_l;.;'_a_:v.qcat 
insc.rit au Bz.r:r-eau ne peut, pend.ant la durée de ce mandat, exercer sa 

.profession q1.;.e dans les cond.i ti. ons f:LK~~es par :te· Co'de· 'él'ectoral.'~~:.:·....:-~ •_': 
. • . ).f~· 

Article 12.- L 1 avocat peut exer-::er sa professic:m ·so·i.t à titr~ ind,iyiduel, 
soit en groupe dans le cadre d 1 associations ou· ati. sein de soc:iét~s , 
ci viles profE~s~;ionnelles, soit, en qu;üi t~ de ·collaborateur· d· 1 uÙ.~autre 
avocat ou groupe d' avoca t.s' confv•Jt'lllément a~ rèl~l.e~e_nt in_té:r:ieur~_J..ciu, 
Barreau. 

des clients 
des parties 

personnels. 

.. •. ; 

Chacun des avocats groupÉ;s demeure :respon.sable vü>~'à-vTs · 
du groupe. Ces avocats nE! peuvent assister p.i représenter . , ,... . -. , . . ·.·.· ·' .. .:.. _...: •.. ~--·-·-
aye.nt des 1nterets (Ll1 ferE!nts. . . . , _ . · .... 'cf,. . . 

Les droits de chacun des a.vocats ·déLD.:S: 1~·:· g~~upe .Î~t~·.;·~Qgt : 
. · .. · .... 

Article 1 '3.- En cas de déc: ès ou d' emp€ichement gz;ave .,d,'.un, ay<?cat1e.~e:r:çant 
à titre incl.i viduel, en 1.' abs(~nfle (-:te désignatio:ii''émànarit .. de ~c-e1:;,.,avoca-.f; 
le Bâtonnier désigne imméctiatemE:.nt: Œn cbnfrèl.."~ ;q~Î..ge:z::-e~:et;.:!I.9~4~t,+~s 
affaires em cours pour le compt1;! d.es ayants dlj'24t::r~~.;· ô.:: E.L;o_.~ j-0 j ~' 1 -:rk.i L 



- 3/ 

En cas de contos:atian, le Conseil de ~'Ordre arbitrer~ les honcroircs 
dus 6 :}' 8VOC2t ainsi désigné. · 

·L 1 :9pposition de.:> scellés est obligatoire, dans le cas. du décès a.i-dessc 
. prjvu, sur les locaux occ~p~s. par le Cubin~t.· leur levée sera requise p~r le =Bato 
nier ou l'avocat désigné. Lc~s Til:~mf:;s mesures pourront ôtre prises dans- le cas ;d 1 em· 

. :p~cherrcnt .greve. · · 

r,rticl<J ·14: • ...;. ·L 'evoc2t :réQ~J.lièrement ccmmis •d 'office ne peut refuser son minist8ro 
sans f;;~· préalEbloment- epp::::iuver sos motifs d'èxcuse· ou :d'om(::H~Chemont par le . 
. 8êtonnicr ou. pr.:r le mogis:.J:<:~t co:nmetter'tt. · . 

En ces. d2 non ~pprobation, ct si l 1 oyoca~ persiste dens son refus, le 
Conseil de discipline prcnc)r,cc: :s' i1 y u lieu d' UflG des sanctions_ portées à •l' ~r­
t:icle 45. 

La nomination d'office do 1' avocat est faite· conformérr1ent aux textes 
ré-Jlernentant ·la. procédure. pécaJ.e et J. 1 sssisb:mcc. ~udiciaire. · 

AI·;ticl~:__:l?.'.;-·les actes de_ procédur·e et. ln_ postulation sont taxés conformément au 
tarif ~pplicable. · 

Les honoraires sont f.ï . .xé::; •.:j 1 .e~cord~ parties: ·entre ;l 1 ayocat et son cliont. 

Toutefois, et seulement .2n cas dt; contestation, le différend est soumis 
à J •urb::.t:rage du -bdtonnier qui f.::tetuc dans los limites du bc:.I'èl'f!e. prévu: 3U.X· articles 
29 et 69. • 

.-. . . . 

Article 16~.- ·Nul ne peut' M~re inscrit nu. Tableau. dé !l' O:rdre des: A:vocabr sous réserve: 
dos droits· "acquis, s 1 il ne I'C!TlPli t toutes·: lés cond.Î. ti ons sui van.tès· : 

...; ôtrcr s8négaiais. ou ressortü:;sant 1d 1 ufl· Etst. accordant la réc~procité· ; 

...; ôtt·p ~ge de Vingt qJstJ~e ::::ns au moins ; 
- exercer réellcr:te:-:t :.la prcfcs.sion :d' ayocot. ·sur. lo territoire· du SénégéÜ 

. ~ ~tre en. possession du cer-tifient de stage,. conformément eux dispositions 
de ·l'a:rticlc {+0, sous· réserve: ds Je èi3(Xlsition_ prévue. pa:r ·l'a~ticlc ·41; alinés '2. 

Article ·17 .. !-·Les avocsts· sont in:;c:;:·its au Tnbleau•d 1 après leur.rang :d'ancienneté, 
conformémont eux· di~pcsitions do ·l 1 .-:rticlo 29 ct. à c'cllos du règlement ·intérü~Lir. 

Article: !1 a ..... : .. Lo T8blcau o~>t r-éifl'~:.:r-i.I<\3 uno fois '1 1 an, ~u. commcmcoment de chnque année 
judici:rirc, ot déposé c:u qi'cffc. d;:; :~a Cou;:, S!-Jpr1Jmt:·, dos Cours· •d 1 !\ppol· ct des dif­
férentes juridictions. -

Doii~ etrc omis du Tnblm:u, l'avocat qui,. p2r ·l'effet de circo:-~stances 
p::,stéricurm:r ~~. son inscriptior;, ·sc· t:.rouvo dans un ces :d 1 exclusion ou ·d 1 iflOO!'flPatiqi-
li té; prévl.!_ par la loi. · · -

Peut 6trc omis c!u Tableau : 

1 c: - ·L' ayocat qui, elu fa:U: do son 5loignomcnt du Sénégal., soit. par ·l' o:ffot 
de maladies ou •d 1 in fir-mi té· graves c:. pertilanentos·,- sait par àccoptation ·d' activités 
é·trangèr_os au Barreau~ est Ô!J1p0chü ·d' c;:<crct:~r réell~r.,ont sé. profesàion .;'- · 

2 °1 -- L 1 a:voc~t qu:i., investi ela fonctions oÙ chargé :d' Ufl' €!l'JPlOi i!'flpliquant 
Bubordination ~· :n' e~t. plus en ôtat •cl 'cxe:::-ccr .librement se. profession ; 

3° - ·l'avocat .do:tt :Le déf<:~ut ·d 1 honoro.bilité', hormis le cas de fautes ou 
infractions 'réprimées aux· e.rticles L1l~ ct··4ts 1, port::!· man:ifostomcmt at:teihte1 à la 
dignité de ·l'Orèro 7 · · · ·· 

4°; -·l'ovoctltqui, sans motif valab.lc7tn'ocquitto'pas.dans lesdélais 
. prescrits• sa cDntd.bulion aux charger:: do •1 '-O,rdrc ·; · · 

5°i- :.l'ayocat qui, sons m!:kif 169itimc,··n'o?"crcc. pas. offeetivemont sa . 
profession, · 
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Article 1~~r~ Seuls ont droit,· sur le torritoiro· du Sénégél~ au·titrc··d'avocat~~ 
qui· ~ië1nt -:réguliè~cmcnt inscrit:::;. DU Tn:J1oau de 'l 'Orclto·. · , 

Article 2J.- · Le ti b.-e d 1 ayocnt hon::Jrrü re? peut· ~trc conféré: par le Conseil 
~i\;-c;ŒifS: qï . .ü ont été· inscrits· .:::J. Tsb1caü durant vinÇJt ::~ns ct qui ont cosse lcuï:'s 

·· fcnctians ~orbq les ·ovoir oxcrc6cs avoc honnour· at_ probit~ .. 

Les:·avocats honoraires ~ost8nt soumis. à la juriaiction disc~plinaire du 
Conseii·dJ ~'Ordte~ · 

Leurs droits· et leurs d8vo.irG sont déterminés_ par le rèç]_lemont intérieur.· 

fhap~:tr~c~3; · 

De ·l' organisatio1~:!_s~t: d(~..:,.;~'edmiQ!LstratP:on pe ·l'' Ordr-e· 

Artic:l.e ·2~~.:.... · L 1 Assemblée~ génér;::tl.::~ de :.1 1 O~clre· ost co!Tiposéo de tous les avocats: ·inscri 
au T:::tblm!tu •. 

Los avocats: stagiaires peuvont assiste;:- et pnrticiper nux débats·. do ~1 1 C\!3,.. 
ser."ll:lléo 9énéralo sans droit do vo~:e:. · · 

Article.· 2~~· -··L' O:rdre des Avocats· c:.st :3dministré~ par. un Consoil de rl' O:rdre~ présidé 
par. le =Batonnior. • 

Article 2~3 .• - · Le ConsoiJ. do ;l' 0:-Ciro o::>t composé do trois membres si le nombre· dos 
avocats ·ir1s.crits ost de six à quinze~,· de~ s·ix ~ si co nombre· ost de seize. à trente·, 
do neuf,· 1ü ce nombre· o::ït de tront.e: c:t un à cinquant::r, ·de doum,: si. co. nombre ost 
do cinquant3' et: un à cent,'. de quinze s:i. cc nombrer est de: cent un· à deux· conta~ de dix 
huit au delà. · 

Article -2.1.4 .. ;-:: '-Le =Bâtbnnier cie :1 11 Or d!"e· est élu pour deux· ans par. !l 1 assemblée généràlo 
dG Œ 1 Ordrëî; au: scrutin secret-,' à. Ja ma:jorité.\ absolue· dos: membres: a)1ant pris. ps.rt· au 
vote:,· parmi lOS"'8.VOC2ts: inscrits: nu Tal~>loàu. ayant ·prOt~· scrmont d_opuis-- au: moins dix 
·annéc .. s·. ~ . 

1;u. troisièrr:c tour la r;~.ajor~Lté:: rel;;;tivc• suffît. · 

Il est. procédé à l' ôlcc'dc::n du =Bâtonnier avant colle des· membres· du · 
Conseil. · 

Les· ·avocats: peuvent vobsr pm· correspondance. le bulletin de vote· doit,' 
·en cc cas;: ôttiJ 3dress6 sous pli fo:rcH~ DU. :Bêtbrmior: ·en oxercico avant ,il.' ouvcrturo 
du scrutin. · · . 

Article 2D: : los· membres du Conseil de "J. 'Ordre· sont 6lus· directement par l'assemblée 
g8~érale de. ·1 1 O~dre. . · · · · 

.; Leur r:1Gndat est de d:Jt.;>:· m\s. Le ronouvollcment. du Conseil a lieu par filoibr 
chaquG année • · · 

L'é~ection a liou.au scr-utin uninominal, chaque· bulletin comportant nutant 
de noms qu 1 :iJ y .a do sièges à_ pou.:·voi.~~ :r · à la w.ajorité· absolue· des· suffÎ'agop: des 
mombres.· présents ·ct de coux ayant vot.c3.' par corre:;>pondance.: · 

.1\u troisiè~e tour,· J.J majorité· relative· suffit·.: • 

Arti~le 2tt• --No. pm.:vent CtrG élus membres du Conseil de :1' O;r-dro· que· les· :avocats::inscri... 
au. Tableau.· Byant. prOtê; sorm::mt depuis au: moins cinq 1::mnéès-.. ' 
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Article, .:~z.."" · L::::r élections géné:.:.:J.es ont. il.ieu à ·l'_époque et_ poLJr· ],e tor.-.ps fixé. p2r 
lo rèolcmont intériour clc d' 0:;:-drc .. Lm; élGctions partielles sont faites !.lans les 
doux n'Ïaia de ·l' évènomont qui los rGnd nécossair1js. Toutefois, si cet ·événement • 
survi~nt pondant. l~s vacances jud~ciEdrcs ou dans les:deux· mois. qui los:pr6cèdont, 
il ·n'ost: pr.:::Jcédé aux élections qu' ~l: la rcntrée jucticieitc.. . · · 

:l_ '·avocat contra 1oqur.ü a été prononcôe la sanction à rl 'a;linéa 2 do il' s..r,.. 
ticlo 45 ne peut,' pondant il.a duréü do c.etto sanction ôtt·o· élu ni comme :Bétonnier, · 
r)i comme mernbre du Conseil de :1 " Ord:te. · · 

Ar.ticle 28.-·· Les. avocats. inscrits: <m Tableau. peuvent déférer: les élections à ln Cour 
:d' _app~.l d<sns le délai: do dix jo:~..rr:s à_ rJar;:ir, dosdi tes éloctions. le· Pro.cur;Jur· général 
près_ la Cou:;:·· :d '_appel a lD :mômo c.lru.i.t danB l o · délai. de quinze. j_ours 2l par.tir do la 
notification qui lui a été: faite_: p<:!r. lo :[3êtcmnicr· du_ procès_ verbnl. des: éloctiorts. ; 

Ar.ticd.p.·.,:29 ..... · Lo Conseil do :1 1 0;-drc ::1_ pour nttributions : 

1 °;·· - de statuor· sur :1 1 <::':Jrnü;~d:on au:·stago des·. postuiànfs·· ·'avant leur·· 
prestèt:ion de 'serment devant la Cour· !d" ;,;:ppel ; · · · 

2~. - de statuer sur· ·1' :in~::cr?.ption au Tablcdu,- sur· ·1 1 Of.Ùssion dudit 'fablcau 
td 'office ou .3 la· doman!Jc du :Proc:urc"Jr· 9ûnéral; pri~s. la Cour· !d 1 [\pp cl· sur· ·l' i!"JSCr~ptior. 
eu Tableau. dos ·avocats: stagi::üre:3 é::près !l 1 accomplissement do .leur· stage, ainsi que· 
su!'·::l'·i!lscr~ption ct. e:ur· le reng d:!s·. a'Jocats· qùi·, ayant déjà .. éte: inscrits·· ali Tableau 
ct ayant abandonné ·1' exercice de:! leur· profession, so :présentent de nouveau pour la 
r~prendte.: • · · · · 

·• 3(\· - de ·maintenir- les: principe:3 de probité, clo désintéresaement;· do moqé-
ration ·ct· (je confraternité: sur· l;:mq.Jef:~3 :repose ·1 1 Ordre· dos .. avocats! 'ct !d' èxercer la . 
surveillance que :1 'hpnncur ·at 'l' intérat· de; •l 1 0~drc~ rendent nécessaires ; ·: · 

4°, - de veïillm> è. cc që.J::~ .le:> m10cats·. soient présents· aux audiences. et· so 
CO!fPOrtent ·on loyaux· auxiliaires CC' :la Jt.mtice. ; · 

.5°, ..., de trnib::!r· toute· quc:3b:on intérossBnt 'i 'b?<crcico do le profession 9 

la défense c~os· droits· dos avocats ·et lé:~ stricto observation de. leurs· dovo.ii·s· 

t) 0 
- cc fixer le b<:!rèn·~:J c:b référence d::::s honoraires·. ; 

7~ - do gérer. los bionB :::c d 1 O;rdrc·, ·.·d' <j~rninistror. et: •d' u~ilisor~ los. ro,s­
sourcos de •l'·O;rdrc~ pour· assur{}r 1e:J ::;ocours 9 ollocetions · ou :avàntago~· quelconques 
attribués eux- membres: ou anciens ncn',bros de !l'Ordre· à leurs· conjoints:·survive.nts' 
ou ~ leurs enfants · · 

. . 
fi~ - de fiXJ!' le montsnl: dos cotise.tions à_ payer_~ par. los mc~mbres· de 

l'Ordre .. 
1 

9Q do fixer· le· montar,,t cju dro:Lt do plaidoirie à payer·; à :1 'occasion 
do chaque· affaire; pnr: les avocab C~Onstitués lorsqu'UflD assurance COJ.lcètiVOi a été· 
souscrito_ par.'l'D~dro: pour couvrir Ja ro:s;.JOnsabilité_: profcssionnelio de tous· ses·. 
membres· 

. 1 0°; - ·d' é~::~blir le règ_lcrmmt ·:ï.ntériour de •1' O~dro· ; 

. . · 1·1 ~y . ...., !d' O?<ercor la disciplino dans los: candi tians_ prévl.ms. par: les srticlos~ 
44 à .55, lc.s· décrets: pris_· pour· rl' ~:1ppl.icatic•n do la_ présente: loi ct· .1::> ·règ_lomont 
intéxiour -; 

12~ - de :véri tïcr·. lé~ tonuo do l.a po!fJPtabilité: 'dos:. ·9vocats: mmrçant 1i.ndi ~i­
dwülbmcnt cu err groupe et· la constitution des· garanties imposées: par los: articles 
~56 à; 60 ct: par. los: décrets: p~évus· t:.u:<r.:-itst articles· ; · · 

•. 1 "/' 
• •• \i ~·'' 1 
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13~.- :d'autoriser le Bâtonnier a ester en justitc, ~ accepter les don[ 
:3t legs_ faits· à :1, 0!2dro, à tr::msiq13~·, · à compromettre·,: à consentir- toutos aliénatic. 
cu hypothèques ct à contrnd:er totl;3· smprunts:.. · 

La d6libére.tion vis~c a~ paragrpph8 6 de d'a~in6c~ préc~dent ~~e~t e~d­
cutoire· qu '_apri':~s __ approbation dt! î~ini::>tro· cha.rgé de la Justice,· à qui· elle est tr8f1S 
mise_ par :1 'ef)hcmisc du ·Procuwur· Gén(6ral_. prè~ la Cour :d'fl.ppdL · 

· Toute~ délibération éb. .. anoÈ:re aux a~:td.l::uticns du Conseil de :1 'O~dre· ca,r,­
traire· è la loi ost déclarée n·Jllo ~t· -do nul· c"r"fct· par. la Cour· !d 'fl.ppcl: à le._ poursuit 
du Procureur Généra~ prè~ la Cour 'd'~ppcl. . -

,Article BQ· •. ..;.. Le Cons2i1 do :l'Or:li'e statue· sur ll;s demandes::d 1 inscription ali Tableau. 
danslGe· trois rrKlis à pe.rtir- ü::; J .. <:.l réc!::ption de :la dcmcmde.·. ,. · -

la décision dLi Ccn:xdl de :3. 1 0;cdre portant ·inscription au· Tableou. est 
nDtifïéc dans les: dix, jours· à ;l ~intéressé ct: !::lÜ: Procu::~ur· -G&néral: -pres :la. Cour· 
:d 1 f\ppdL Dans le délai do dcüi<" 1~1ois à_ partir de cotte' notification le ·Procureur 
Cénéral; près_ la Cour :d' fl.?pol pout,~ dans les. cas; p:révus· à !l' a;l:inéa 5 du_ présent artiu 
la déférer·· à la Cot..:r· ·d'ppp cL , 

A défaut ·d'une notifi.cé.!ti'Cln ·d'une ddcision dnns le mcis qui· suit.:l 1 bXP,i­
ration du délai. impélrti; au: Conso:Ll. âc: ·:L'Ordre: pour· ·stntuor·, · :1 'ifltéressé_ peut conS:i­
dérc.::-. sa demande com!ïlo rejetée ot so_ pou::::-voir devnnt la Cour· ~d 1 ~ppel· dens le délai: 
de dc:ux· moi:s. · 

La décision portsnt rofus· 1d 'inscription ainsi que celle portant omission 
ou rcfus·:d'ornïssion ost notifiée c1am> le~·. elix jours· à Il 'îfltérossé Sinsi qu'a!-! Proc.u­
rcur· génêral;-prè~ ln Cour· c'_appol qui~ pJu.verit,: ér.ns les deux- mais, la déférer à ln 
Co:.1r· :d' _appèL · 

Ccllc:.:..ci rcchorchG non 3ou1Dr.1Dnt si le postulant roiïplit toutes los: cqn­
di tians légelos; mnis onca:-u si Gel sittmtion no f~lit pas: cbsb::1cle eu plein et il.ibrc 
GXC:rcicc dG la profession ot· 'S 1 il présor.:ta· , par. sa moralité· Gt son honorabilité·, 
toutctr ga;rant1cs· suff.isentcs_ pou:::·~ 12. dignité. da ·1' Ordre·,. ou ~s 1 i~ sc trouve' dsns ur: 
dos· cas :d'o~issio~ p:6vu· à l 1a~ticld lB~ ' 

Dans chc:1Cun dos. ces qi--cioss:us·, la Cour· :d '_appel: statua· on assemblée gonéralt 
ct ·on. chGmbro· du consoil dans le c.kU.ai. do doux mois. ' 

Arti.cli;;· 31_.:.. · LG ·B~tbnnic::::- r_e~r8scmto• ·1 'ürdro dans t.cus· los c.1otes·. do la vie. ci vile •. 

Il peut délégüer toct· ou pc.rtic. do ses 2ttributions à un· ou_ plusieurs· 
membrcs. du Conseil do <1 1 Ordre. · 

Article. 32~.--·-L 1 e!3scr.1bléo gé:;.L:.31G Bt:! r(!unit au. moins ·uno fois_. par: année_,: sous· la 
. p::ésidencc. du :8êtonnier ou ,d' L!f1' membre du Conseil ci::J :1 1 O;r-dro·~ ·.ou,· à défaùt·, 1 du_ plus 

anciorr dos· :nvocots_; présents: dans ·1 'c);rdre: du Tsblcàu. ·Elle ne_ peut examiner que les· . 
. problè~es qui· lui· sont sour:üs dan!:: 1cs·. conditions· fixées. au: règ_lpment intérioor·. · · 

Le Conseil délibère· sur les voeux· émis par: ·1 t Assemblée gér.6rplc': dans 
le délai: de deux· moi::3~ ·E:n cas· de r·oj,3t·, le Conseil· rnotivo; sa décision. · 

Les dGcic:Lons du Conseil. 'f.>oni: portées· à la connais~anco. de la plus prochair. 
assombléo· générale o{:: n,)tifiécs· ·en out:-o~,: dans le délai: de dix jours, au·x· mombros: du 
Conseil· de :11 0r·drc ct: à ·l 1 8Vacat. ic_ rùus· ancien résidont·:ou: sièg_o do chc:cuno dos 
juridictions autres· quo· la Cour· :ô '_appèL · E:Llbs: sont· consign~os· sur· un· rcgi~tro· spécial 
tenu & la di_sposition do tous les· 'f:Vocats: j_nscrit.s'. • · 
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Article 3~~-~~ .Toute.• p2rsonne qui dc::m:::.ndc:· s~)n admü;sion élU. ·stage du Barreau. doit. ttro 
ôgêG dG 21 ans au moins, elle ost· en outre· tenue~' de fournir. au: Consc:il.dc 'l'Ordre · 

: l - urr cxtrfüt. do son acto1 ck! naissance. ·; 

2~ -·un· extrait dG son ca::;icr judiciaire· datant de moins do trois mois· i 

:>/ - les· pièces é.tnblü>scmt qu' D~le. possèc!e la. nationalité' sénégalaise 
ou :d'un Etut accordant ·12 :;:-éc~~r·ocil::é: ; 

L1/ - le d.ipl6m8 de la rn<::îtrü;o ·en ·droit:.ou un· d:l-pltlme reconnu équivo.lent '1 

5~-- le ccrtificélt.·d'optitudo ~le p:;:-o~cssio~ ~~2vocat. ou ·l'atte~tetion 
do réu~sito= à •l'o~amon ,d'aptitu2o 2u st~g~ ;. · · 

, 6/ - il' a~testation dolivrt)c .par un· :avocàt:,: ·inscrit au· 1ableal.i' ayant prCt~· 
serment èl_opuis. au· moins cinq <Jnnéc3c,_ pcn·tant cngagcmsnt ;d' a~surer· dans sOn cabinet 
l2 fcrTï13tîori offocti ve: du stagia.:i.re: .. · ' 

' 

1 

. __ 'L\o~ga~isati~n de :l'opsc~:qmml~::nt ot· do ;J_ 'e~am-.3ri· en. v~~: de •1 1 0~tontion du 
cortlhcat.: ·cl,' Emt~tudc: a la p:rofos~;.J.on ·d 1 avocat cmt f1xée par: decrot. ~ · 

1 ~ .. • • • • • l . • .. . . 

_ - · 1\··~it~o trnnsit~i~e·,: ct jusqt.; 1 ~': la réalis-ation dos· di_~pbsit~on~~ ·pr-évues 
à ~l' a):inéa_ ·pr:-écédent, · un oxamon: ·d '_aptitude au: ste.ge_ est organisé_ par: ~.os soins du 
~b..nistrcr - do _la :Justiè•:::,: nu: dôbi..Jt· de ch3rjuo· année judiciaixc·; · clans do~: conqi-
tiohs fi~é~~~a~ déc~dt.!. -

Article 5~~ . ...:, Une enquête: surla m:JI:·<üité clcs· post·uil.anür est' faite_: par les soins 
du Consèi1 do !l'Ordre. . 

Artic1cl Jé~ .. ~. Les_ postuinnts dciv2n::,- mn·_· pr8sontc:tion du :Bttonnor·. de !l':Ordrc· prêter 
devant l~ · Cour '0 '~pp cl sor:-;1ont un ces· termes· : 

."Jo jure· do ?cm;;li:r ci!=JnDJ~lC'r.t ct: lpyal(~mont mn mis.ci2n en vcil.l..rult au 
"respect strict cos rè:glc::; sc .m(;,n Ordre· et* no jnmair;;. m 1 6~artc~ -~ ·respect c1u à lc. 

· "Jus ti co cl:· aux· insti tuticno'11 • _ '. · . · · 

. Ceux· qui rGsident hor::; ::!u s:Lôqo do la Cour· •d '~ppo.:·. devant il8quelle ils 
doivent ·Otrc··asscrmcnt6s sont a.ut:p~:·icôs ': prOtbr· scrrnenta par: écrit-' · 

Les·. posb..ilants: admis' <iKI ::;.tnqo_ prCtbnt serment sir.u . .ütnnémcnt au çours· ·d 1 Uf1c 
soule nudionco _ d:J 12. Cour· 1d '_arJpi:;:J.. · 

;.·· 

Arpclo :3'Z.;·r··:l 1 a9-'llission nu: staqc est_ prononcée: paz:-. lo ·-Conseil do :1 1 O;r-dro· au; plus· 
tard .l1J .. J'J: tlé~zoorc· do chaque--Elniit:lu. · · 

les: di_spos~tions du Zèrr!c e.l:inôa do =l'a~ticl~ 30: sont _npplicàblos· à la': 
docision por·tant ndmission eu. ·si::a~;J::~_,- ce11os des· aliné.SIS_- 3, 4 ·ct 5 du -m~me article 
sont _o.ppl:i.ce.bles aux.trJfus· ·c 'ed~nission. · 

-Article. ~t~l..; · Lcs-;-evccats st8giai:::"cs· sont ·inscritsl·.sur· ·uno lista· du ·stage: ~d' ~p!'ès_ 
lé· datù dé lcu~/adnùssion. · 

,' 



' 1 °) .l'8ssiduité· c:.u:< Cli'crciccs du stage organisés conformément aux dispo: 
tionB du .:-èg_lornent intérieur de 1 'Ll'dro ; 

2°) l'assiduité à un enseignement dos règlSs, traditions et usages de la 
profession ot, notamment, Ju respect du aux tribunriux ; 

3 °) la f:;:-~quentntion cles c:!udiences ;: . 
4 °) le travail,. pendant .l <:: du~céc du stage, dans le cabinet du :m~atre de 

s\:a~e. · 
LG~ titulaire do la :~::;:.it:·isc: en droit admis au stage ne_ pout. prendre le 

titre:d'ayocc:t qu'o!l le faissnt suivre cu mot "stagiai:::-ott •. 

Lo. durée du st=ge :::;st d:J trois années effectives·, mais peut, exc_eptionnt:;l­
loment 1' ~\h'e portée à ci::q an::> •.:u<:' 12 do mande du stagiaire ou. par: _application des 
di_sposi tians. do ·1 1 3t't~cle 40 ~ ~JJ.nén '2. . 

Les avocats stagiaires n8. peuvent, sous r6serve do ~·a~inéa qui suit, cqn 
sul ter ou. pl eider quo dans los s fTe:ües qt:i leur· sont confiées. par. le :Bâtonnier ou 
son délégué, ou dans lcsquellss :Lls o~t ét:ù commis 'd'office, conformément à ·l'article 
14, alinéa 3. 

Les avccats stagiaires pCl..!\'snt} · pc!'îdant toute la durée de leur stage, excJ. ..... ( 
sous la re~ponsabili t.j· de l' ayc::::i">:: m<J:'.:tre: c~e stage, les attributions de cellii-ci en 
son nom, notamrrerr~ au cas 'é 1 t.::lC c:bsG"K>3 brnpor-aire· de cet avocat... La substi tu tian ·n' f 

. pas. autorisée err cas de r.Bné8t. ~-_;pf.ici2l d6li vré à •1' ayocat :maitre de stage. 

Article 40.-, · A 1 1 expiration du déln.i de s'Lsgo, un ccrti ficat qui on constate l" 3Ccc-­
. plissemGnt est déli VI'é, •s 1 i~ y 8 .Lieu l' 8U stogiaire,. par le :8étonnior. · 

Si le :8êtonnier estimo que lG• stagiaire :n' n; pas. satisfait aux obligations 
résultant des prescriptions do ·l'a.T·tic.b 39, il peut·, après ·l'ayoir entendu,. pralong. 
le stasJc doux· fois d' uno ennéc:. · · · · 

A ·l' e_?<piration do ln cinqtüèmc Dn;:s:c, le certificat ost, dansbt.b l0::; cas, 
délivré ou refusé. 

Le refus du cc:::-::ific2t nD poil'': 6tr-c prononcé qua· par une décision motivée 
du Conseil de ·l' Ordt::;. · · . · 

Cette :1écisicn pm/: tJ-::re ciôféréo i3. la Cour :d' ~ppol. par .1 'i[ltéressé dans los 
conditions fixée:s à J. 1 sd:iclo 30, eUnéas 21,' 4 ot '5. ' 

Ar,Ùcle 41l •. ~. l.o stage p8ut et:rc fcüt .su be.rreau du Sénégal ou pour. partie .au Barreau 
d~Ufl' Etat. accordant l.s récip:.:·o::;ité··d 1 \.3',·::bli::;semcnt 1 : par_ p1ricdes successives sans 
intcrr.u~tion do plus do tr-cis r::ois 9 ::.:auf on cas: 'd 1 ~pp el sous los dr_apeaùx. 

Article 42. -· Lorsq~ 'il ost cor.~:r.cncc~ é:U ·Barreau :d'un· Etat. accordant la réciprocité 
•d 'é~ab1issemcnt ~ le sb~ Jo doit!· ct li g~'l toiroment Otro_ poursuivi au Barreau du Sénégal 

. pour· une période tor2i.la.l3 :d'une dur· Ge ·d 1 u~1o ennéc au moins. 

Article 43.-· 
Sont c!ispcnsés elu stGgc .lus a:-:cions mombres. c~e la Cour· suprême, autres que 

los auditeurs et les ·e.ncicï<:> mac•istrats (~c;s Cours ct ·:tribunaux ayant au. moins dix -· ·années ·d'e~ercica effoc~if de leur p~ofessidn. · 

-----·· __.--- -~ -· 
--···- __ ..._- --· 

'' '/' . • • .. \. ••• f 
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Chepitrc 5 

De Ia discipliiJ.~. 

Article 44.-· le· conseil de ·l'Ordre.:~ s.ié<:;!cant comme Conseil de disc~pline. poursuit 
ct réprime· les infrm:tions et les fnu:tol3 cmnmiscs~ per les avocats: inscrits au T<Jblonu 
ct s~r la liste du stage. · 

I.l egit, soit ·d'office, ~;oit à la demande du Procureur' Général prè~ la 
Cour ·d'_appel, soit sur ·l 'initiativ::> du :E:~.tonnicr. · 

I1 st2tuo d2ns tous les C3!3 !38T décision motivée et. prononce, 'S 
1 il y 8 

liou, ~'une des poinos disciplin2ircs ~i-après précisées. . - - . - . 

Article:45.~ LO~ p~ines disc~plin2ircs sont : 

-·l'avertissement ; 
- la réprimande ; 
- ·l'interdiction tcmporDiro ,, laquelle ne peut excéder trois années 
-.la :i:-ad:iation d:J Tsblcau dc.s nvocats·. au· de la·liste: ·du stage •. ' 

·L' avortissomcnt,. la r~ipr.imml,~o ou ·l' i!lterdiction te!Jlporaire_ peuvent comporte: 
en outre, lé: privation, par. la c!éci:3ion qui prononce la peine disciplinaire, ciu droit 
de faire: pnrtic du Conseil de :l'Ordre~ pendant une durée· !n 1 C?<Cédant: pas dix ans. 

•l' avocat radié- ne peut so fc::J.I:'c3 inscrire au Tableau ni au. stage !d' e!Jcun 
éutre Barreeu· du.Sénég~l. ,· 

Articlo 46.- · Aucune peine disciplino.ire no pout être prononcée sens què !l 1 ayocat. 
mis en cause ait été~. entendu ou· !3PPe1é, avec: délai. :d 1Ufl mo.is. · 

Article 47.-· Le :B~tonnior notifiG, pm.' lutt:Lc rccomma!ldéG ûVec demanda ·d'ayis de 
réception, touto décision du Consc:.::U. do discipline à 'l'avocat ·qui ·cm ost d. 'objet; 
dan·s les dix jours de sa date .. · Il .:<.~ noU.fic. égalerr1ent oÜ. Procurcur··géneral: près, la 
Cour ·èl'.appol, en son_ pn:::-quet, dans l.cs di x jours· d(3 sa date·,. quelle que· soit la 
décision intorvonuo~ 

/ Le Procureur général p:Lh:: lu Ccur :d 1 ?PPGl assure· et surveille ·1 'O?<écutior. 
dos~ peines· disc~plinairês .· . · · 

Les plair;toB relatives E 1 1 cxorc:ico de la profession •d' ayocat pour des faits 
relevant de la discip:i.inc~ transrnü:cs aux fins d~ poursuite par. le Procureur général 

. près. la Cour d'appel au Conseil de :l'' O:rdre doivon't faire· :l'op .Jet •d 1 UfT ac;:cusé de réc:::p­
tion dans lèi:i. liuit· jours. Si dsns tm- déld. d9 trois mois, lorsque ·l 'ayocat intéressé 
est. présent nu Sénégà1 ~ et de six mois ·:s 'i} on est absent,· aucune décision ciu Ccr;seil 
de disc?-plino •n 1 e~t intervenue·, Ie Procureur· générc:ü_ prè~ la Cour >d 1 .appel. peut· saisir 
directement: la Cou:::- ·d'appel qui évoque ct statue· au fond dans les·conditions fixéGs 
qi-~près_. 

Lo :même. règlo 1s 'applique lorsqu13 le Procu:ralir général. près la Cou:r ·d'appel 
ayant conncilssance ·d ,·unè ple.inte pJ::tée devant le -B~tonnier· ou le cOnseil qe 11 'Ordre 
pour des faits re:lëvant de la diScipline 1::::f! ev ise ledit Conseil et- qu'aucune décision 

··n'ost intervenuo Gans los :mêmes dél1::.is 13. compter de cet· avis dont il doit être accusé 
réc.ept.ion dans les :huit jours. , · · 

...... ~!. ·-,_....-:~--...------····· ....... ---~--- ........ 
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Article 40.- · : Lo Procureur· général. pr·è:~ ln Cour :d' ~ppel. peut, quand il le juge 
saire, requérir qu'il lui soit télivré une expédition de toute décision rendue 
le Consei.l de .l' O:z:-drc en metiè1~1.:; cJ.iscipl:i.nafre. ' 

Article 49 .• -' Si la décision disc:j.plina.iro est r.endue. par: défauts~·l'ayocat frappé 
:d' Uf1e. peine. peut for-mer oppos.i ti on dans le délai :d' urr mois à c;o:nPtcr: de la notif.'~­
cation par proci~s-vcrbal à pGrsc.mne de la déciê:Lon et,~ si la notification ~n' o~t pas 
faite ~. pe.rsonm; ;· daas les~ deux mois de la sign:i. fi cation à domicile. par. huiesièr. 

:L'?pposition est reçue p3:r si!TIP1e déc1aration au Secrétariat de •l'Ordre 
qui on délivre· réc~pissé .. 

Article Bq.-· Lo droit :d 1 _appGler ;Jl:3s dé::::isions rendues~ par le Conseil. de discipline 
_appartient dans tous les cas à 1 ~ a~'ocal: fr~ppé •d 'UfiO_ peine et· au. Procureur· g.énéral 

. prè~ la Cour ~'~ppdl. 

Article 51·.-"L'_appels scit du Procureur·· général: prè~ la Cour··d'~ppel, soit de :l'ayoc2.' 
fr_appé :d' Ufle. peine,· :n 1 e~t recevable qu' a!Jtant qu 1 i~ a été· formé dans le mois· de la 
notification qui leur :a été faite,: par le :Bêtonriicr·,· de la décision du Conseil de 
discipline ·; toutefois, en· cas J~::: ·décision par défaut·,~ ce délai ne court qu'à· compter 
de :f' c:-::piration des délais ·d' !)pposition. . · · · 

:L ',appel est formé_ par 1-:d:tros recommandées: avec: demande !d'ayis do réc_eption 
adressées: au =Bêtonnier, · ct au Procureur· ~~énéral: prè~ ln Cour· 1d '_appel lorsqu'il émane 
do l'ayocat intéressé. 

Le Procureur gén6ral: prè~ la Cour ·d',?ppel· doit notifier, en la:mêmb forme, 
son _appel è :1 rayocat mis en cause ~ct,··on outre, e:-r donner·avis au =Bétonnier et à la 

. partie_ plaiÇJnantc·.. ' 

En cas ·d' ~ppol de 1' avoct::t. ou du Procureur· général; près_ la Cour 1d '_appel, un 
délai ·d' urr mois est acçordé à la. p;:u:tio ù l<:!quollo •l' ~ppol· est notifié_ pour· interjctm 
~ppel ·incident.' Cc délai· court du jour cic.lD réc~ption. par:l'ifltimé de la lettre 
rccornm.:mdée avec avis de réception visée ~l :l'aliné<1 2 du. présent erticlc. 

rl 1avocat. est: convoqué d;:;vont le Cour. psr. lettre· rocomr:1endée, au· moins huü· 
jours avant ~'oudicnto. · 

Article 52,.-· La Cour· ·d' .appel stebm su:-· '1 '.appel en ossr:rr.blée générale et en chambre 
du conseil, c!ar.s le déL:ü de ècux mois.. . 

i 

Article 53.:... .. Toute fcute·, tout mr.:m:.:1uemcnt aux· obliqations qua lui· i!TJPOSe son serment,· 
commis à ·l' n!Jdioncc. per un avocet doit ~tl:'<:r consigné au; p.'!.umi tif ~d' a~diencc. Le ConsoiJ 
de ·l'OrdrG, saisi immédiat:;ment su.r réqui~;;ition du ministèr,o: public doit statuer dans 
lo déls.i. do dix jot.:rs francs. ' 

Il sera fait application t~c ln. procédure: pré_vuc: psr. les. articles 45 à .52 •. · 

Toute infraction résultant 'd'une atteinte· portée par :l'avocat. au. secret de 
:1 l Îflstruction, notamment. par 13 C0ffif:li',.JniCf1tion de ref'lSeignomcnts· extraits· du dossier 
ou la publication do dm~umonts, pièces ou lettres: ·inté.ressant :1 '·iflformation ·on cours·, 
ost r:éprimée . dans lm:r conditions. prévues· auX' ;;crticlc::;~ 44 et 52. ·, 

Article .~~.-·Los· sanc:tions .. prononcéos dans los cas; prévus· à 1l' Bf:'ticlc_ précédent sont : 
celles qui· sont énumérées. à •l'a~ticlc 45. 1 
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Arti.clo 55,. -··L' excrd.co du :lrc:i. ~ d0 discipline no mst point obstacle aux poursuites 
q;;;-:~1inistèr:e_ public ou los partiDs civiles sc crciont fondées·. 1~ intenter devant 
les tribun3u~~: pour la r:e~pressi:)n des <::etes constituent des. délits: ou des· c:rimès. · 

De l<J: respons;:~bili té ·--~~: ___ do ..:~~~ asrantie p,ro,f ess!i.pnnel:lc 
• 

Artic.le 56 ....... Les instances en r<::.sponsabilité· civile contre les ·avocats· suivent il.cs 
règ_les c)rdinairos: de_ procédure. · 

but avocat qui fait •.1 'objet ;C 1 ur~e action juclicihlrcr en· dommag·e.s: intérôts 
en rai.son de son activité: profor:;l3i.onncl.le doit on informer sans déh:ü. le =Bêtbnnièr. 

Articlo·5~~--·; 11 doit !3ttç just:ïf:ü!, so.it_ po.r: :le Barroa"u.1 · soit col~.:~ctivoment ou 
perscnnollcmont par. les avocnb3·, soit à .la fois pà:::·: :le Elarroat:r ct·. ptir los· avocats·, 

. ·d'Uf1C cSSLTancc· garantissant :la :e.::::,::ionsr:Jbilité• civi:J.o_ .profossionnG1JG de ·chaque 
nvocat membre· du· Barreau.,· ·en r-aison dos négl;i.goncos·. et· foutes· commises dans rl' c~orcicc 
de leurs f':mctions, selon des uu:Jo.Li.téB_ précisées_: par: décrét.· • 

1_c :8êt1Jnnier· inforrno le F'rocur:eur· général: pr8~ le Cour· !d 1 _?ppel·$ des garantie: 
constituéc:3, d:ms tous· los. c.:~s. · 

Ad:iclo. SS.:-··L'Ordrc pout· contr<3d:m:· auprès d'·uno sociét6•d'ass~ranco oU ·d'un assessou 
agréé_ ·uno. é\SHUrancc gar~ntisi::o.nt_ [!U_ p!:'of'.i t .00 ,qui· il _appS:rtie~_dra le. rcmbours8mcnt des 
fonds ct J.;:: . r·osti tu tian des. 0 ffct~:' ot vs,1eurs i-cçus .. par s·os membres ~~ ~l'occasion do 
ü 'e:<crc:ico do leur· 8Ctivit:é~ pr:ofc:ssü}nt1•2.Eo. · . 

. cr··~>pi.t~~~2 , 
Rèqlr~~g::_péc:Hr:~:f3::Ü'0p~ :,e@· cp(l1flt$ilité 

Sc:cti !::!..Œ~El:.....::...!~è·gl eman!: pécunifalitos; 
Article· 59,.·-: ·Sous· .réserve .dQ just.if:Lor. d'ur msnElat. ?Pécial dans les cas où il ost 
exigé, par. des· di_spositions léÇJalo~:.:· ou réglcmcntai.ros·, ;Peyci~~t. eèt autorisé, lorsqu'il 
représente: ou assiste autrui~ à procd·dcr. aux règl~mcnts pécuniaires directement liés 
à" son activ:1 té~ p:::ofcssionncllc. en Çlb:scrvnnt las· "règlps fixées· par. la présente' :loi, 
p<:!r les décrets; pris. pour sdn app.liC<J.tion -~~t. par le- règ_Îqt':lcrit. ·ihtérieur· do ·l' Ordto·. 

Jl.rticlo 6Q ....... , =L 1 avoe.at no peut. prOt::!éclt;r au>:· règl_et:nonts pécuntlÏro"s: portant sur· los 
fonds 9 cd7ot:3: ou valours· reçus" à 1 'occasion . de "son nctl.vitél profcssionncllo que pnr 
l' intcrmÉ:dioir::r ~d 1 urr compte b<:mcoiJ:iJ: profcssiormcl de di3pot' ·cri. observant il. os· pros~ 
cr_ip,tions de co_mptabilÜ.é: prévuos: pour· son utB.isation.· · · · 

S:::ctic~ . ..:: .. J~~:.E~ ot: documents· comptebioe· 

Article 61.;.._. Los. opératiom) de ché:.qur:~ evoc.EJt. sont rotl:'océcs d~r.s dos· documents· 
comptables destinés 1 notemmcnt, ·.à cDnstatcr los: versements' do fonds ct remises 
=d'effets: ou valeurs EJUi lui· sont faits au titre· do ses opérations prcfc:ssionncllës 1 

ainsi qu•: les o,Jérations portant su.r et3s· versements' ou ~omiaos ·• Cotte• corrptabilité 
est bmuc dant3. les. conditions_ p;::évuc:s.,. pélr ;1' a;rticlo. -67 •. · · 

Articlo 13~-:!L 'avocat 8st tonu de présenter: sa coG1Ptabilité: à toute: dmn~nd.e du · . ... . . . 
-~tbnnidr·. · 

Il est: tenu do préscmt:er ·tous· extraits; nécessaires· ·de cotte· comptabilité·: 
lorsqu'il en est requis-p2r le Président du Tribunal: de première--instance ou le 
Premier Président do ln· Cour :d '_Appo.l t:;;::tisis ·d' uro contestation ·en· matiè1~o •d 1 hpnorairm 
ou débours O!J on matièr_c: do taxe.· · 

__ --'-'-_.....~-··-··~r--~-_.......--..~ ...... ~·- --
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Articla 53.~·1ous los vcrscmonts~dc fonds ou romises=d'offats ou valeurs· à un 
do::-~nent iieu à ln délivr<:mcc ou1 à ·l'c:·nvoi :d'un accusé do. réception :s'il ·n'en 
été donné quittartcc. . · · 

_?,!'1:iclp 64 .• -· Avant tout r:èg_lomc:nt dé-finH:if 1l 'avocat: remet· à son client ·un· CO!J11':)te 
détaillé. Cc: compte: qui indique lem sommes· éventuellement reçues· pour· lo compto du 
cli:cnt dcit. fci.rc ressortir dic't:i:.ncb:;ment,: id 'UnG part ·les frais ot déboursés ct, 
J' a~tre. part 7 · les :3:710lumcnts: ol lc;s: honorairè:3·. ·. 

La cocèiJtD' doit porter mon ti on des sommos~ précédomment reçues·. à. ti tro do 
provision ou aut:ros. · · 

Un co?"tptG' étobli seJ.or.1 lo:s. modalités,_ prévues aux alinéas: précédents doit 
. éga1e:ncnt Otto délivré· pc;r ·1 'avocat .. à la dor.~ande de son client ou du :Bfib:mnier, ou 
1or::>qu 1 i~ ·on est requi·s par-. le. f'résidont elu Tribunal. do p:remièroinstancc ou lo 
Prcmi0r·. Président do 12. Cour· ·cl r _appc]_ sais5.s .·d 1 UflC contestation ·en· matière !d' hpnorah 
ou de débcurs, ou ï3n matière de taxe.. -

Section 3 .. ~::::_ Di~:f~g::ütions . ..:E:3.r~;icuiièTcs: ·f3U. compte· bancaire 
. .EI,9;fL?_?Sionn2J de dépôt; ! 

Articlo ô5 .. -.• les: ·avocats exerçant le_ 'P'Ofossion ~~ titre :individuel· ou dans· le cadre 
:dr U!iD association, :::insi que lDs soc.ié"tôs ci vile;:;~. prcifossionnellcs: ·d '·nyocats', sont · 
tenu~:; de_ fnire ouvrir à leur nom dan:3 uno benquo·, ·.·un· compte· do dépct· oxçlusivoment 
affcc:té· à la réc_option ê8s fonds, cff12ts· ou valours· qu 1 î~s reçoivent. pou!'··leur clienh 
à 1 'o~casior: de •l 'exercice do 1.ou.~ activib§, professionnelle ot·.•d 1·c!l· communiquer· la . 
.référ·cnce au :8âtonnièr:. · · 

Les concl.:l tians· ·d' O!JV~.d~IJrà;·: de fonctionnement ot · do garantio de co co:n;:>tc· 
sent fixées:. par. décrc~t·!: , . 

· ·Article 66·.·-·!l '·é~élblissora::mt où est ouvert le compte prévu' à 1 'article 6$ adresse 
au :Bâtonnier· sur· s:a clemnndo,: tous relovÉ;s cudit, co!'lpto;.: '. 

Sur· la demande ci!J Procureur 9énéral: . prè~ la Cour· ·d' ~ppcl, ·on cas de co.n­
tostat:ion, la -B~tonnie:r devre,. dans le~ délai da quinze: jours·, requérir nuprès de 
·1 1 établissement bancaire tous relevés du compte ot les· lui communiquèr •' Le Procureur 
gén~ral pour:-a dan:3 le cas. de silonco du 8ât:onni:3r; requérir éli'ectoment lesdits• 
rcnseig~crnonts~ a~prè~ des organismes conccrn~s •. 

Article 67.;-•les· formes d<JnslesqueJ.J.os· ('~oit ~trn J;J.:u:tuc· 1~ comptabilité· des avocat · 
sont fixées: par:· :JoJ.ibc)rati.Dn elu Cc:·);:;.:::il :~u l'Or _;j:.'O, 

~ ' 

. ' 

·Articlo 68·.-· Le règlcr.lont ·intériouj_' de :J. 'Ordre· fixe los: mesures· propres: è. assurer 
los vérifications. prévues: par: 1 1 b~Liclc. z~;· ' ( 12~). l ' - - . 

Le :Bâtonnier: ·informa lo ·P;t"ocurour· ge,;nérEù; ·près. la. Cour· :d' ~ppcl·, do :1 1 oxé- . 
cut±on do cos vérifications., 
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Articb 69.·. -,u Tous· los doux· ·ans' au début· i:j(:J 11 1 a~néc judiciaire'. ~ne aél.ibération 
du Conseil dD l'Ordre fixe le barèm:::! de r(§féi·oncc en· ce qui conoorne-ies honoraires. 

c-~~- -~lL:r:--.::..i':'l ·::::.:·::.::::cu·'::·:i.:::: :--:.~:-:....: <:'.' ::::':J~.-::ti:n X!I' 1;:.; :;i:;:'..:::t~-:-­
.:2 1~, Jus tic·:; ~: qc.i, :J.lc: c~t trm&:::;~:lisc, <:;::~ns :.:~le.{,. p~r ·l' nn'c.rc~so .:.:u P.:-:x~ûrcur 
ç0n.~·rd ;Jrè'S_ 18 Cour· c~' appel. . · · · · 

ArUcl{~'·"' · lorsque le Cons8il clo l' 0):-dr'<} :n 1 o: pas. satisfait,~ le 1 e~: Décembre au. plus· 
t3I'cl . ''UX. --'. ·p S. tl• c rJ,..., 1-1 r~~tl· f'}r·. -~l'--~c-\•'c-'- OLI -·i .-.~ 'Â,'.ll' 'o·'-"1-;on n. t -.c-· - ~ 

,. (:1 L...:l~;:~· 0 l on.w t)-'.J L..:J,. .... ·'' ~/--'' ............ td-, .... :ë.-!- ................ ......: \.J,!..u.:...~ . ...... ....:.t: ~J'[:..., 

..., --- .... ou•:,~-4c -. ..;r lr- ,_,J.nl··-'-~-· _.,_ .. , 1· J .. J,.· , • ··-~ ·- b '· ' 'f' u,~.-~ ....... ~ ·u .,. !'1 ~ ..... Il ...... ~ ·. ....J.... n .. U .. ..;\...~CD, J.~ .. ~_;.~.;L!__;r C'.!'....:r:10 :....~ ~C ":.J!'~.!nC :L.·.:n~-=.1\,.J 

c;xGcutoirc rc:..rcc en viqu~ur : 2:J::- 1~ nauivclle <:nn~:e ju:.licici:L:J. . · 

Articl13 71.,:,.. ·Le b2rèrr!C; ost _applic:Jt•lo à co~ptcr~ du 1 or· novembre· de Ji' ann8o judiciaire 
_pour· laquelle il 3 été établi. • 

Il est communiqué· au: Prt)C:Ur'Jur· général: prè::s_ la· Cour· td_' YlPPél ~ ' 

Article 72•. ~·Le montant des honorn::i ... rcs. cmt arrCt6: par: :1 ':ayocat. il.orsquo· sa_ prestation 
ost accompli~~ • 

Les dispos:i. ti ons du pré:;ont o:::ticlc no fcnt_ p.as. obstacle à la_ porc~ption 
do previsions sui honorairss~ ~ 

Articlo 73 .. ';- · le borda r-eau. ·d' h~:mor<Jires· f:1it mentimT dos: di~positions· de !l'article 75.-

Art~clo J4:....; . .Tout· versGmcmt que· lui fElit ·un client donne lieu· à :1 'é~lissemcnt ,d' u:--: 
reçu extrait. :d 1'Ufl carnot. à soucho:3 tenu ;)ar :1 'avocàt.. ~ · 

Articlo '15.:. •- ·Los co:ttostations concernant io montant ct le recouvrerm:mt des honorairm 
et dét;c;ur8· .des ::wocats! ne peuvent ~t:ra réglés qu 1 O{l'. r~cour<mt à la_ procédure_ prévue 
p2r l~ présente se~tion. ~ 

, Toute· contestc.tion soulevée t~ ·l'expiration du délai· do doux- ·années· suivant 
lG vct'somont d:::J lo_ provision ou de~ :l' h~:m(Jrni'rc. par. le clio:-tt est irrecevablG. . 

Ar.ticlo }6.,.... • Toute' pnrtie a ln f,>culté· de soumettre· au. ·B~tonnier: ses· réclam8tiom; 
par. si~1c lettre dont il lui est donné· réc_él?is~~é. , 

· L t nyocat; peut,. do 'f:'lt:me, . sais::~r. 1.o Bâtonnier de toute• difficulté;. 

Le :Bâtonnier,· :s'il, lo jugo uUlcJ,: entend préalablement d.'.ayocat ·ct. lo 
pa.rtio. Il prend :sa décision dans les troiE· mois du· dcipôt· do ia réclar'natièn. Cotte· 
décision e~;t notifiéo dans' los· quinze.: jour~r de sa dat01 & :l'ayocat ot à la partie-
par: le Secrétariat: do :1 1 Ordre·, par lottrc· recoroc1andéc :avec· demande d'avis· ·de. réccptic 

· ou par. transmission administrat:ivo,;svoc récépissé. la ·notification doii:.: reproduire 
li-ttéralcmcmt les·. di!3positions dos: article:3: 77, à 80. · · 

·l 1 ~ • ~ 1' . ft ( ' 

·-.:....--.J..-...-.....-!.... __ ~-------~--·---···---·--: _____ ·-·. 



Tribum~L dë3 :première ·instance duns lo r:r::liB de la notification du =Bêtt1nnier • 51 
le :8~tbnni8!:-: ·n' o· po.s pris de d6ci~;'i.on dsn!3 le déliÜ.' prévu. au: troisième alinee do 
;l' articlo · .7 6., la· par 'tic ou ·1' avoc2t pcuvc~nt saisir io Président du 1J~ibunal. sans 
candi ti on cie déi'(iL · · · 

Le Président du Tr:Lbunal de prcr.ùèrc instance est se.isi par: lettre· rccqm- . 
r;)andéc élVoc. dcril8:Jdo ;d '8vis· do r-é:::cpticln.. · 

• • > • 

Articlo JE~.,.-· ' :l' avoc2t. et: le. partis ooi1t: convoqùés av oc·. délai: ~e huit. jours' par le 
grpfficr err chef·,' par: lcttr2 rccm:1rnandée .avec·. demande 1d' ovis, de réc~ption ou. par. · 
transr..ission adrniilistretivc: avec réc~pisné. . · 

.. Le: Président les entend contrBdictoircment· ï:m: chambre· du conseil. Il_ proco' · 
à tOUtO~ ffiCSUrC:' 1cl t instruction UtÜLC: et Sb3tUe. par: OrdOrlOé~flèO 0 < 

Ad:icle; 7!3,:..···. Dans lo mois: de la nr.)tification· de 1l 'o~donnance_faito' par· le-·gr~ffier. 
on·. chef p;Ë:r·: loth.'e· recommancjéG :::wec· demande :d 1TlVis' de réception, les·. parties: peuvent 
se_ pour.voir• devant le Premier Pré~;ident de le cOur· •d 1 .appé'I-. ·le· Premier· Président est 
saisi_ par lettrer recommandée 3V!3C demande 1d'ayis· do réé:?pt±on adressée au.· greffier 
en chc;f:. 

Lo · Premier Président cc; la Cou:r· rd' ~pp el: statue~ par: ordonnance suivant îles 
règles do_ procédure fixées à :1 1 art:iclo 78 .. 'l':o;rdonnance .. est notifiée_ par. los· soins 
du groffi.or en· chef do la Cour· cl 1 appe.L par lettre· recommandée· avec· demande :d 1 eyis 
do r6c.cpt:iàn. , 

Article· f~Q:·:'"" ·. Si la décision. rn·cLi::o. par 1c =8ètbnnier:n' a: pas: été· déférée .au_ présie!ent 
dU Tribunal: do premiers insb:mc:o,- elle est rendue exécutoire· par: ordonnance do co 
magistrat: Èl la· roqu~tn· soit do ·1' üyoc:at, \ ~ait, de· la. pa:-tio •: •t' o:rdonnnneo :n 1 c~t s~s­
c_eptible ·d' 8!JCUno voie: de rccou:ts. , 

Article 'E!1 .. ~, Lorsque· ln coritcst:2t..ion. porto\ .sur· les· débours· ct· honoraircs:.du :B~tonnior 
la décision pm§vuo· à .1 1 art:i.clü 76 est prise par 18 · Conseil. de :1' Ordto·. ·. la procédure 
!'lPPlicab1e ~est colle des: a:cticlc.t; .Tl. :i:::t· suivants'. · · 

cn~~.eJ:Jrp ~ 9. · 

DispOi§!~J:Jonl:~~:!Ë,vopspsë : 

AI'ticlo• B;2: •. ~· Il pourra ôtre in::rtitU6, è la dcmonclo du Conseil de :1' Ordre·,· une cais~~ 
des r8g_l,Dilicnts: p.écuniaircs. de<::: ;::~vocab31 ~C~A~R~P ~A~.)' dont io fonctionnement sera~ pré 

. par. décrêt: .. ·. , 

Article'.~):.:..., 1\ .titre transitoi:rD, · l.o. barème de référence des: honoraires·. visé à d' qr 
ticlo ·69 nora fixé par aJ?r6tti elu Hinistrc· do la Justicn. sur· ·proposition du 
Procureur général: prè~ ln Cou:r ~d' ~ppcü·, ~près. consultàtion du :Bâtbrmicr·, dans le cas 
où la' délibération du Com>eil ôc:: ·l' D~·dre~ :prévue audib·urticle ·ne serait_ pas. 'intervG 
dans le mois· de le date• •d' ef\1: rée: ·err vigupur· de la présente• loi du,· =mOmo intervenue· 
avant cotte~ doto.,·:~n 'aurait· pas ôté; :rendue· exécutoire·. · . . . . 

· ·Article 8~-· · A ·i:it!'e· transitoire,· ·st: pour· •1 '!Jpplication dos: ·di?positions de ·1 'e):'­
ticlc 25·,. alinéa 2, · la duroo du mz.rldat: dos·. mombrcs:.du premier· Conseil. de :l'Ordre éll 
apri:j:;nl 1 C!)tré:o ·on vigueur· de l:il présente: lcii,. sera· réduite• à ·un· hn: pour· la' moitié 
:d 1 or}trc· Glix-. La désignation d(38:. mcmb:r•Js dont la ·durée .du mandat: sc· trouvera· ainsi · 
exc?ptionnollcmont abrégée,· ·fi' cffec:tuBra~ par. ·un· tirage au: sort· ~péré· lors· de :1 '9~.;... ' 
semblée Çléflé:;alo au. cour~;- de 1aquoJJ.o il aura· été_' procédé à '1 'é~oction c!e cc. premic· 
Conseil clc ~i '1 Ordto·. · • 
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Le Dâtonn.ier E<t le Conseil élus avant 1 'entrée en vigueur 
de la présente loi acheveront le mandat d'un an qui leur a été 
dévolu en exerçant le:s attributions prévues par ladite .loi. 

Artic1.e 85.- Les avocats inscrits au Tableau du Barreau des avocats 
près 1-.;-Cour d 1 appel du Sénégal à la date d 1 entrée en vigueur de la 
présente loi, ainsi que les stagiaires inscrits sur la liste du 
stage, bénéficient d'office du droit de réinscription au Tablèau et 
sur la liste du stage régis par la présente loi, dans lE!S mêmes 
termes et conditions que ce1u de leur actuelle inscription. 

Article e6. ·- Sont abrogéE, s tou.tl:!!5 disposi tians légales ou réglemen­
taires contraires à la pré~';ente ~Loi, notamment le décret n° 60-309 
du ] sEptembre 1 960 port<rli: créa ti on d'un Barreau près la Cour 
d 1 appe1 du !:>énégal_. /. 

{ 

. ~------· ... · ~- __... __ .-.:.-~--- ... _: 

DAKAR, le 14 DECEMBRE 1983 

LE PRESIDENT DE SEANCE, 

Habib THIAJ.-1.-

-. 





i _: ' ~ ' i • ; -
1 

1 ".' ' ; } ) 1 ' 1 '. ; " 

t.Îc': 6 !"}(~00 
" l . 1 J -· ~ 

Le) i r)orta f1t r11tCld ifrcatron de 1 a loi 
n° 84-~09 du 04, janvier 1984 
carnplété,e par la foi 11° 87-30 du 

28 décen1bre 1987 relative à 
('()rdre des A.vot:ats 

- --- ·"~"·· --·- -~-· - - - - - -
------~--·-----·-·--·------~-----

L'Assemblée nationale, après en avoir délibéré, a adopté, en 

sa séance du jeudi 18 juin 2009, la loi provisoire dont la 

teneur suit : 



!. ARTICLE PHEMH:r~ 

~:J':' articles 2A, 7, 9,10 <1l l, ·: L 15, i6, IF. 23, 2~, 25, 26, 27, 29, 34,37 13, .:±S, 52/55 
' 

et 56 de L: loi No 84 - 09 du ~ jaJ~Yicr 198.:1 ~;ont abrogÉ·s et rernplacés p<u ies (üspc1sitions 

«ARTICLE 2 » -----------

L'Ordre est organisé Ert Barreau l_nstitu(; auprès du Conseil Constitutiomwl, de la 

Cour Suprëme et des Cours J'Appel. 

Les Avocats inscrit<; au Barreau exercent, tant devant lesdites Cours que devant 

toutes les juridictions les at- ributitms qui étaient celles du corps des Avocats près la 

Cour d'Appel du Sénégal. 

Les Avocats inscrits au Barreau portent le titre d'Avocat à la Cour suivi, le cas 

échéant, des titres universitaires et des distinctions professionnelles. 

<< ARTICLE 4 » ---------

De\·ant les juridictions, sous réserve des dispositions des articles 5 à 8 et suivants 

de la présente loi, seuls le~ avocats ont qualité pour plaider, postuler, assister et 

représenter les parties en toul es rna ti ère~;. 
1 

Hs font et s~gnent tow actes nécE·ssaires à l'exécution des jugements et arrêts, s'il 

y a lieu. 

Ils assistent leurs clients dev;:mt toutes les administrations, notamment celles qui 

sont habilitées à transiger en c:as de litige. 

Ils peuvent être arbitre~; ou conciliateurs. 

3 



dernar,de qu'en ddense, qu · pa1 un a\ oc;:,t În'<rit au Barreau. 

<, /'d\TlCLE 7 )) 

Il n'est p2s dérogt> àllX règles posées par le code du travail en ce qui concerne Ja 

re pi ésen taticm de~: parties ;: utres que les socH'tés civiles et commerciales en matière de 

di!iércncs individuels et co lcchf~; du travail ct sur J'exécution des décisions rendues par 

le:: juridi:tions du tTavail. 

<, ARTICLE 9 » 

lAs avocats inscrits au Barreau d'un Etat accordant la réciprocité peuvent plaider 

dt•v;uîl les juridictions du Senégal dan:; mie affaire déterminée, à charge pour eux d'élire 

clornicile chez un avocat i:lscrit à l'Ordre des Avocats du Sénégal ct J'en informer, 

préalablement, le BiHonnier, l'avocat de la partie adverse ct, s'il s'agit d'une affaire 

pénale ou communicable, lE représentant du rninistère public. 

<< ARTICLE 9 bis» 

Quiconque: aura exErcé des attributions relevant du ministère de i'avocat en 

violation des dispositions ce la présente loi/ sera déclaré coupable du délit d'exercice 

illégal df la profession d'a~ xat et puni d'tm emprisonnement de 6 mois à 2 ans et d'tme 
1 

amende de 500 ()()([) F CFA à 10 000 000 F CFA, ou de l'une de ces peines seulement. 
1 

l 

1 

1 

«.ARTICLE 10 aller:> 

Li:oéralle et indépendante, la profession d'avocat est incompatible avec: 

- h:mtes les fonctions publiques, y compris celles d'enseignant, 

- Je statut d'associé dans w1e société en nom collectif, une société en commandité 

simple ou par actions, 



« AHT1CLE 11 » 
--------~------

édictées par ]es Iojs relatives au Séna.t d il.!' Assemblée Nationale et par les règlements 

intérieurs de ces deux assemblées. 

Jl er est de mérne lorsque Lrvocat I'St investi crun mandat municipal ou d'une 

collectivitÉ' publique ou territorial<:> ,j éccntralisèE dans les conditions fixées par la loi. 

Les av oc Ms peuvent recevc ir des nüs si ons confiées par justice. 

Jis peuvent s'ils justifient de JO ans d'exercice professionnel, remplir la fonction 

d'adnünishateur provisoire ou de syndic, ou de rapporteur dans le cadre d'une instance 

judiciaire. 

Les avQcats doivent avant l'accomplissernent de l'une de ses missions, en aviser, 

par écrit, le bâtonnier. 

Toutefois la mêrne personne ne peul exercer simultanément ou successivem.en! 

pour une ~ëme·€ntreprise les fonctions d'avocat et d'administrateur judiciaire. 

Cette inh~rdiction s'applique égaiement aux associés, aux collaborateurs et aux 

salariés de ladite personne. 
i 
i 

La mème o~ligation s'impose à l'avocat chargé de missions temporaires par l'Etat 

ou par les organismes internationaux. Dans l'un de ces cas, le Bâtonnier saisit, aussi 

rapidement que possible le Conseil de l'Ordre qui peut interdire à l'avocat concerné, 

pendant sa mission, d'accomplir, directement ou indirectement, les actes de sa 

profession. 

5 i 
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quclcnnque:: de l'FU;i ne d'uJlC 

COJlE(ii\·jje r:ubJicjUC OU tenÜOrJD.', d•cenh.,Jlisft. ne peu\ en! accOnipJir, l~OJ~lj(' (lU pour 

l'F~at, Jtc,. :::c lj1t!1i•;i1ations rt->k\'i:ni C:1 l'Etai l'1 Jcs c,JlJcci]\-;té·~ publiques ne ((nitorialcs 

clécen!Jali:,l','s aucun acte de la pn>;,··sio:1 1wndant un délai de tn•is an<: 2 dater de la 

tessa hon legale e;' effec6Ye de leur lliJKiions. 

la môme interdiction s' appl L' .. 

" aux avocats investis d'un mandat territorial pour les affaires des 

établissements communau;, des communes et des collectivités loca.les dont ils 

sont les élus ou d'un mandai parlementaire pour les affaires de l'Etat cl de ses 

démembrements; 

aüx avocats, anciens rnagistrdts, pour les affaires dont ils ont connu à un titre 

quelconqtre en qualité de magistrats. 

En c;:.,s d'infraction aux dispositions du présent article, seront appliquées les 

règles disciplinaires prévues dans la présente loi. 

«ARTICLE :l2 » 
-~---------

L'avocat peut exercer sa profe:;;sion soit .à titTe individuel, soit en groupe dans le 

cadre d'associations, avec un autre avocat ou un groupe d'avocats ou au sein de sociétés 
1 

! 

civiles professjOimelles, soit en qualité de collaborateur, salarié ou non salarié 

conformément au règlement intérieur du Barrea LL 
1 

Chacw1 des avocats groupés demeure responsable v1s à vis des clients du 

groupe. Ces avocats ne peuvent assi:::ter ni représenter des parties ayant des intérêts 

différents. 

Les droits de chacun des avocat:;; dans le groupe lui sont personnels. 



crnplc)\'Cur relè\·e de la cump( i\'liCC" du E;~t,mni\'1 qui tente la conciliation cl, en ca~ 

_·a,·oc:il salarié est suum: ·· aux r('girnes de rehaitc et de sécurité :-ouc.iale des 

éC.\ oca!~ nrgani~('s par l'Ordre. 

Le F~èglcment Intérieur de I'Ordn fixe tes conditions générales de ta 

collabora rion ~C'l Jes conditions particulières du salariat 

<<ARTICLE 16 » ---------

Nui ne peut demande1 son ins<.Tiptiion au Tableau de l'Ordre des Avocats, sous 

réserve des droits acquis, s'il ne remplit pa~. toutes les conditions suivantes: 

ètre sénégalais ou re~;sortissant d'w1 Etat accordant la réciprocité; 

étre âgé de vingt qu:atre ans au moins et de cinquante cinq ans au plus; 

ètre en possession d'un certificat de stage, conformément aux dispositions 

de l'article 40, som; rcsenre de la disposition prévue par l'article 41, alinéa 

2 et des dispositions de l'<uticle 43. 

Une enquête sur la mor ali té des postulants, même ceux dispensés du stage est 

faite par les so~ns du Conseil de l'Ord:~e et détermine l'inscription au Tableau de 

l'Ordre. 

Les avocats ressortissants de l'espace LJEMOA pourront être inscrits au Tableau 

suiv<lllt la réglementation prévue par l'Union. 

Les ressortissants sénégalais ayartt exercé à J.' étranger la profession d'avocat 

pendant au moins cinq ans,, non compris toute période de stage ou de formation, 

pourront demander leur inscription au Tableau à la condition toutefois de subir avec 

suco:?s un exruntm de contrôle de connaissances en droit sénégala:is dont le contenu et les 



L'cl\ ccai É·Lranger 2y·a1ü exe:cé s.: pofess}on pendani au rnOJn~ 5 ans, non 

comp:ise Lmte période de ~lag'e CL de form;;iion. peut demander ~en Fl~:cription au 

règlen1cJit intérieur de l'Orclrc~ ';i des <Kcnrc'- de ré'ciprocité entre b;neau:x ont été 

pas~:{'~- Cette inscription sera ~:ubnr dmméc at:,;>. résullats d'un examen de contxôle d. 

connaiss<mc:es en droit sénégal<js ci d'une Enqtrl'te de moralité. 

LEs a voc:üs étTangers inscrit·' au Tableau seront sounlÎs à la discipline de l'Ordre 

des .Avocats du Sénégal. En outr.e, hè,. sanctions discipLnaires prononcées contre eux, par 

leur~. barreaux d'origine, seront, de phin droit et sans formalités particulières, 

applicables au ~)énégal 

<, Article 16 bis » -----------

L'avocat inscrit au Tablea.u est tenu d'exercer réellement la profession d'avocat 

sur le terr[toire du Sénégal, <tu sem d'un cabinet, dans les conditions prévues par le 

règlement intérieur de l'Ordre. 

Il peut ouvrir un cabinet ~;econdai:re au Sénég;:ù ou à l'étranger à condition d'en 

informer, préalablement, le Bàtonnïer qui er1 informera le Conseil de l'Ordre. 
' 1 

1 

Il peut <:lussi, sous la rnêm'e condition, s'inscrire et prêter serment devant un 
1 

barreau étranger avec lequell'Onire aura conclu des accords de réciprocité. 

Dans tous les cas, il reste sownis à la discipline de l'Ordre des Avocats du 

Sénégal, même pomr les actes de •;a professi.on à l'étranger. 

Lt~s conditions d' ouvertu.n~ et d'•exercice d'un cabinet secondaire au Sénégal 

sont définies par le Règlement Intérieur d~~ l'Ordre. 

8 
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Doit éire nmis du Tcbkau se!cr: le~- pn,céciures fixées par le reglcment inl{~riem, 

l'avc1cai qui, par l'eHei de circonstances p<.)';tèrieures à sun inscription, se tH1lJ\·e dans un 

Peul éh·1.~ omis des diffé'H mes colonnes du Tableau, selon les pmcedures hxées 

par ic rè . .:;lement intérieur: 

• I' avocat gui est empéch( d' exerc cr réellement sa profession du falt: 

de son éloignement du S<:'·nègal, 

d'une maladie ou J'une infirmité graves; 

de l'exercice d'aclivités étrangères au Barreau; 

• 1' avocat qui, investi de fonctions ou chargé d'un emploi impliquant 

subord~ation, n'est pi.us en état d'exercer librement sa profession; 

• l'avocat dont le défaut d'honorabilité, hormis le cas de fautes ou infraction 

réprimées aux article::; 44 et 4t porte manifestement atteinte à la dignité de 

l'Ordre; 

•· l'avocat 8:ui, sans rnotif valable, n'acquitte pas, dans les délais prescrits, sa 

cc)ntribution aux charges de l'Ordre et de la CARPA; 

n l'avocat ~ui, sans rnotif légitime, n'exerce pas effectivement sa profession. 

Est omis d'office, sans préjudice des autres sanctions prévues par la présente loi : 

l'avocat privé de Hl>erté; 

l'avocat violant les cas d'incompatibilité des articles 10 et 11 de la présente 

loi ; 

9 
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dans J',:;t-knte (h• Jc:, decision judiciz:it(' , •u .iis< iplinairc. 

Dans ce c2.s, le- Conse1 de l'C\rdrc orendra les nwsurcos nécessaire<; r)(lur ia 

Le Bâtonnier de l'Ordre :'st èiu pour un rnandat de trois ans non renouvelable 

par l'Assemblée Cénéraie de l'On: r•.', au scrutin secret, à 1a majorité absolue de~ 

membres a.yant pris part au votE, parn~. les avocats ayant prêté serment depuis au moins 

guinz~;: années. 

J\u tToisième tour, la majCirité· ::c[ative su:ffit. 

JI est procédé à I'(2lection du BCttonnjer <1\'ant celle des membres du Couserl de 

l'Ordre. 

Les avocats peuvent vote· par correspondance. Le bulletin de vote doit, dans n· 

cas, étre adressé au 1Batonnier en exercic·2 avant l'ouverture du scrutin. 

Le dauphin ~u Bâtonnier est son successeur. Il est élu un an avant l'expiration du 

mandat du Bâtonnier en exercin. 

En cas de vadance il sera p ·océdé à l'élection d'un nouveau dauphin. 

Pour l'année qui suit l' exp1ration de son nrrandat, le Bâtonnier sortant est membre 

de droit du ·Conseil de l'Ordre, avec voix délibérative. 



1 
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,, AI<TICLE 25 » 
··---- --- -------- --.- -

les '"\'Ocats inscrits sur la ,o:cnne vi:;èc ,'i J'alinea deux de J'article di> huit ne 
~ '· 

,, Af,~TJCLE 26 >> 
----------~-

Les membres du Conseil C·t' i'Ordn· sont élus directement par 1 /\ssemblée 

Leur mandat est de deu:c a.n•; __ 1 .e rencuvellernent du Conseil a lieu, par moitié, 

chaque année. 

L'élection a lieu au scrutin u:n nomin.J, chaque bullet:L.Tl comportant autant de 

noms qu'il y a de sièges à pou -voiT, <1 la majorité absolue des suffrages des membres 

présents et de ceux ayant voté par cc•rn·sponcLmce. 

Au troisième tour, la majcrité relative suffit. 

<< ARTICLE 27 » ----------

Les élections générales ont lie J à l' épog ue et pour le temps fixé par le règlement 

intérieur de l'Ordre. Les élecjom partieUcs sont faites dans les deux mois de 

l'événement qui lés rend nécess.lires .. 'loutefo[s, si cet événement survient pendant les 
1 

vacances judiciaires ou dans les deux mois qui les précèdent il n'est procédé aux 

élections qu'à la rentrée judiciaire. 

L'avocat contre lequel a dè prononcé u.ne mesure d'interdiction temporaire ou de 

suspension proDisoire ne peut, pc~nd21nt la du:rée de cette mesure être élu ni comme 

Bâtonnier, ni comme dauphin, ni comme .membre du Conseill de l'Ordre. 
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··• A H TJ CL L 31 > 
~-~-~----

LL tonnicr rcpréc,cnte l'Crd T oans lou:: Ïe<:, actl'S de la vie ci,·ilt. 

11 peut d.~Jèguer tempnrailement to.1t cu partie de ses attributinns il un ou 

plu.:;Î<"Ilr<.; nH'mhre5 du Conseil cie 1 Crdre 

H pt•uC en outre, confier toute rnission spéciale ;'l un avocat de son chn:x. 

"ARTICLE 34 » ·----------

JJ est institué un certificat cl"ap~·itude ;o1 la profession d'avocat (C.A.P. A). 

L' orga~'1isation de l' ens,~ign•:'nH~nt et de 1' examen en vue de 1' obtention du 

certificat d'aptitude à la profession d'avocat e';t fixée par décret. 

A titre transitoire, et jw;qu'è la réalisation des dispositions prévues à l'alinéa 

précédent, un examen d'aptitude <'u stage sera organisé, tous les trois am;, en début 

d'année jucliciaire,:par les soins du ~ ... 1inist:re de la Justice dans des conditions fixées par 

décret. 

En cas de n~cessité l'examen pn~vu à l'alinéa précédent pourra être organisé sur 
1 

demande du Bâtodnier en début d'année judicï.aire. 

JL' admission au stage est prononcée par le Conscïl de l'Ordre au plus tard dans 

les quatre moLs qui suivent la p 1blication des résultats de l'examen prévu à l'article 34 

ci-dessus. 



dispo~ilion~ de l'arlide Jt de l2 pn:':',cnte loi. 

formation ~ou5 résen'e des di~pos:,iicns de l'article 16 de L1 présente loi. 

- air5i que Jes agrégé5 des acultés de droit sous résen:e des dispo5ition5 Je, 

articles J 0 et 16 de la présente ki. 

Ces postu.iants devronl, tcutcfois, ;:près le serment, smvre les cours de 

déontologie d'au moins six n1ois dans UJl cabinet désigné par le Batonn}er c;ur 

proposition conjointe du postul<,nt ct d ,1dil ca:)inet. 

Les peines disciplinaires ~on! 

l'avertissement; 

la réprimande; 

!'interdiction temporaire, laquelle ne peut excéder trois années; 

la radiation du Tableac'" clt;s Avocats ou de la liste du stage. 

L' interdictioh temporaire :orn porte, en outre, la privation du droit de faire partie 

du Conseil de l'Orrre pendant lme durée, n"e:<cédant pas dix ans, fixée par la décision 
1 

qui prononce la peine. 

Les sanctions disciplinaires peuvent faite l'objet, par la décision qui prononce la 

peine disciplinaire, d'une publication dans les bu11etins internes de l'Ordre. 

La radiation,. l'interdiction temporaires d les peines annexes confirmées en 1ppel 

peuvent, en outre, faire l'objet d'une publication dans un ou plusieurs journaux 

d'annonces légales. 



l ,_-

L é:\'CCôt J?:,_iJé ne pe;Jt ~r {ai:t' !(jJ~:;crire ni au TaJ;jh;l:, ni cu st;;ge_ . (_, 

.. AFTJCLE :S2 >> ---------

La ç.:_·our d'Appel statu.:> sur i apfH.'] en assemblôe générale et en chambre de 

conseil dans le d<.:·lai de èeux rnois_ 

<<AH TICLE S5 » ----------

L'exercice du drcit de disciphne nE' nwi point obstacle aux poursuites que le 

ministère public ou les parties civil es se croient fondés à intenter devant les tribunaux 

pour la répression des actes cor stîtl,a·tt des d.:'iib ou des crimes. 

<< ARTICLE 56 » ---------

En matière .pénale la Cour cl' Appel dt~ Dakar est seule compétente pour juger les 

avocats. 

E1le siège alors en forrnatilon spéciale présidéE~ par le Premier Président et 

composée de deu;~ autres magü:trats choisis parmi les présidents de chambre. 

Auetm avocat ne peut être arrët(· ni détenu sans ordre du Procureur Général près 

la Cour d'Appel ou du Président de [a Cham.bre d'Accusation, le Bâtonnier de l'Ordre 

des avocats préalablement conslùté .. 

Les causes contre les avocats sont instru iles par la Cham_bre d'Accusation. 

II ARTJCLE DEUXIEMI~ 
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Dakar, le 18 juin 2009 
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